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RÉSUMÉ 

L’inclusion scolaire fait partie des visées éducatives au Québec. Toutefois, bien 

qu’il soit reconnu que l’inclusion scolaire apporte plusieurs bénéfices (Rousseau et al., 

2014), elle peine à s’actualiser dans les salles de classe (Massé et al., 2019 ; Rousseau et 

al., 2014). Plusieurs défis persistent, notamment en ce qui concerne la scolarisation des 

élèves présentant des difficultés comportementales en classe ordinaire (Kauffman et 

Landrum, 2009; Bernier et al., 2021). Lorsque les personnes enseignantes doivent 

composer avec des comportements perturbateurs, plusieurs d’entre elles, particulièrement 

à l’ordre d’enseignement secondaire (Massé et al., 2019), utilisent des interventions 

punitives et coercitives qui ne sont pas recommandées dans les écrits scientifiques, 

principalement parce qu’elles contribuent à maintenir les comportements non souhaités 

(Lanaris et al., 2020). Plusieurs personnes auteures recommandent le recours à des 

pratiques de gestion de classe proactives et positives afin de prévenir les comportements 

perturbateurs (Lanaris et al., 2020 ; Gaudreau, 2024 ; Archambault et Chouinard, 2022). 

Les pratiques recommandées en réaction aux comportements perturbateurs sont toutefois 

peu connus des personnes enseignantes (Bonvin et Gaudreau, 2015) et celles proposées 

ne seraient efficaces que sous certaines conditions seulement (Gaudreau, 2024 ; 

Archambault et Chouinard, 2022). Il semble alors nécessaire de s’intéresser aux options 

de remplacement aux interventions punitives et coercitives possible pour les personnes 

enseignantes du secondaire lorsqu’elles doivent réagir aux comportements perturbateurs 

des élèves. Le présent projet de maîtrise poursuit les objectifs de recherche suivant : 1) 

Décrire les options de remplacement aux interventions punitives et coercitives utilisées 

par des personnes enseignantes du secondaire en réaction aux comportements perçus 

perturbateurs ; 2) Déterminer les motifs évoqués par les personnes enseignantes qui les 

amènent à recourir à ces options de remplacement ; 3) Déterminer les leviers et les 

contraintes reliés à la mise en œuvre de ces options de remplacement.  



 4 

Afin d’atteindre ces objectifs, une recherche qualitative interprétative a été réalisée 

dans le cadre d’un projet de maîtrise en sciences de l’éducation. Six personnes 

enseignantes ont participé à une entrevue semi-dirigée individuelle et ont fait l’objet d’une 

période d’observation en classe. Les données recueillies ont été analysées de manière 

inductive par une démarche de catégorisation thématique. Cette analyse a permis de 

répondre au premier objectif de recherche et de décrire une grande variété d’options de 

remplacement, soit 70 interventions recensées en 16 catégories d’intervention. La 

discussion avec l’élève et la prise en compte de ses émotions dans la discussion prennent 

une place importante dans les résultats de recherche. Quant au deuxième objectif, les 

résultats de la recherche révèlent trois catégories d’intervention qui regroupent 12 motifs 

qui justifient pourquoi les personnes enseignantes utilisent ces options de remplacement. 

Ceux-ci traduisent un avantage pour l’élève, la personne enseignante ou pour le groupe-

classe. Parmi les motifs évoqués par les personnes enseignantes, on y retrouve que les 

options de remplacement représentent un avantage pour l’élève, la personne enseignante 

ou pour le groupe-classe en permettant une centration sur les besoins des élèves, un 

maintient de l’élève en classe, une économie du temps et d’énergie pour la personne 

enseignante ainsi qu’un maintient d’un climat de respect. Finalement, concernant le 

dernier objectif, les personnes enseignantes révèlent certains leviers et contraintes reliés à 

la mise en œuvre des options de remplacement. Il ressort des résultats que la formation 

des personnes enseignantes et leur développement de connaissances sur le sujet, comme 

le développement des compétences émotionnelles, communicationnelles, 

organisationnelles et didactiques ainsi que leur capacité à se remettre en question favorise 

davantage l’utilisation des options de remplacement. Certains leviers et contraintes qui 

influencent l’utilisation des options de remplacement semblent aussi ne pas déprendre 

uniquement des compétences de la personne enseignante, tels la collaboration et la 

cohérence des interventions de l’équipe-école ainsi que l’élève et son comportement.  

  



INTRODUCTION 

Ce projet de recherche résulte de discussions avec des personnes enseignantes1 

concernant les principales difficultés du métier. Au regard de la situation actuelle de 

l’inclusion scolaire, des difficultés reliées à la gestion de classe sont rapportées dans les 

écoles du Québec. Malgré l’intention d’offrir une éducation plus inclusive au Québec, 

celle-ci peine à s’actualiser dans les salles de classe (Massé et al., 2019 ; Rousseau et al., 

2014). Il semble que certains défis persistent, notamment en ce qui concerne les élèves 

présentant des difficultés comportementales2 (Dobmeier et Moran, 2008 ; Fauziati, 2015 ; 

Poulou et Norwich, 2002 ; Bernier et al., 2021). D’ailleurs, plusieurs personnes 

enseignantes perçoivent que les élèves présentant des difficultés comportementales sont 

les plus difficiles à intégrer dans leur classe (Kauffman et Landrum, 2009). En réaction 

aux comportements perturbateurs, les personnes enseignantes auraient tendance à utiliser 

des interventions punitives et coercitives qui ne sont pas recommandées dans les écrits 

scientifiques (Sutherland et al., 2008 ; Payne, 2015; Trotman et al., 2015). En effet, ces 

interventions qui peuvent consister à retirer un élève de la classe ou à le réprimander 

fréquemment ne sont pas cohérentes avec le projet inclusif qui vise l’équité, la 

 

1 Dans une perspective inclusive, l‘expression personne enseignante est utilisée pour décrire les enseignants 
et les enseignantes. 

2 L’expression difficulté de comportement a été privilégiée pour englober différentes manifestations sans 
égard au fait que ces dernières soient considérées relevant d’un trouble du comportement ou non. 
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participation de tous et le vivre ensemble (Bergeron, 2014 ; Lanaris et Dumouchel, 2020). 

Dans les écrits scientifiques, les pratiques de gestion de classe proactives et positives qui 

permettent de prévenir les comportements perturbateurs sont largement étudiées et 

recommandées (Caldarella et al., 2021; Fabiano et al., 2009; Fossum et al., 2008; 

Gaudreau, 2024; Infantino et Little, 2005; Kazdin, 2013; Lanaris et Dumouchel, 2020 ; 

Stormont et Reinke, 2009). Toutefois, on constate que les personnes enseignantes n’ont 

pas les connaissances ou les outils pour intervenir efficacement lorsqu’on doit réagir aux 

comportements perturbateurs pour restaurer un climat de classe propice à l’apprentissage 

(Bonvin et Gaudreau, 2015; Clunies-Ross et al., 2008). Les pratiques recommandées en 

réaction aux comportements perturbateurs ne seraient efficaces que sous certaines 

conditions seulement (Gaudreau, 2024 ; Archambault et Chouinard, 2022). Dans ce 

contexte, cette recherche vise à prendre part au développement des connaissances 

scientifiques sur ce sujet. 

La présente recherche souhaite s’inscrire dans une perspective inclusive afin de 

décrire des options de remplacement aux interventions punitives et coercitives de 

personnes enseignantes du secondaire en réaction aux comportements perturbateurs 

d’élèves. L’étude s’intéresse aussi aux différents motifs, leviers et contraintes reliés à la 

mise en œuvre de ces options de remplacement. Ainsi, ce mémoire cherche à mieux 

comprendre les options de remplacement des personnes enseignantes qui réussissent à 

éviter l’utilisation des interventions punitives.  
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Dans le premier chapitre, les défis de la mise en œuvre d’une gestion de classe 

dans une perspective inclusive sont décrits ainsi que la difficulté des personnes 

enseignantes à intervenir auprès des élèves présentant des difficultés comportementales 

au secondaire. Le deuxième chapitre, le cadre conceptuel, présente les différents concepts 

à l’étude, tels que l’inclusion scolaire, les pratiques de gestion de classe ainsi que les élèves 

présentant des comportements perturbateurs. Ce chapitre se termine avec la présentation 

des objectifs de recherche. Dans le troisième chapitre, le devis méthodologique est 

présenté afin de détailler l’approche méthodologique, le type de recherche, le déroulement 

de la recherche, les participants à l’étude, les outils de la collecte de données ainsi que la 

méthode d’analyse. Dans le quatrième chapitre, la présentation des résultats selon les 

objectifs de recherche est partagée. Le cinquième et dernier chapitre présente une 

discussion des résultats de la recherche. Enfin, les limites de la recherche et les 

perspectives de recherche futures viennent clore le mémoire de maîtrise. 

 



CHAPITRE I : PROBLÉMATIQUE 

Ce chapitre présente la problématique de cette recherche. Nous allons d’abord situé 

l’inclusion scolaire comme projet éducatif au Québec. Cette perspective inclusive soulève 

toutefois des défis notamment dans le soutien de l’apprentissage des élèves présentant des 

difficultés comportementales entre autre des défis plus spécifiques reliés à la gestion de 

classe. En lien avec la gestion de classe, les écrits scientifiques font états de différents 

facteurs qui contribuent à l’utilisation d’intervention punitive et coercitives (Clunies-Ross 

et al., 2008; Gordon, 2001; Bergeron, 2014; Beaulieu Lessard, 2014; Massé et al., 2019). 

Malgré un désir de changé, il semble y avoir un manque de connaissances associées aux 

options de remplacement à ce type d’intervention. De ce fait, la pertinence scientifiques 

et sociales de cette recherche prend racine à même les défis de la pratique. Enfin, les 

questions de recherche sont posées.  

1.1. L’INCLUSION SCOLAIRE EN TANT QUE PROJET ÉDUCATIF AU QUÉBEC  

Depuis plusieurs années, le Québec encourage la création de milieux plus inclusifs 

(Ministère de l’Éducation et de l’Enseignement supérieur [MEES], 2017). En cohérence 

avec un mouvement qui dépasse la région du Québec, il s’agit de déployer des efforts pour 

réduire toute forme d’exclusion et pour créer un environnement sécuritaire pour les élèves 

(Booth et al., 2002). Cette perspective inclusive amène les écoles et les personnes 

enseignantes à s’adapter à la diversité qui se manifeste en classe (Organisation des Nations 

unies pour l'éducation, la science et la culture [UNESCO], 2009; Conseil supérieur de 
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l’éducation [CSE], 2017) afin que tous apprennent et réussissent ensemble (CSE, 2017 ; 

MEES, 2017). Au lieu de mettre l’accent uniquement sur le développement de 

connaissances et de compétences disciplinaires, la personne enseignante valorise aussi le 

potentiel, les forces et le développement identitaire de tous les élèves (Rousseau et al, 

2015). Plusieurs recherches mettent en évidence certains bienfaits de la mise en œuvre 

d’une éducation inclusive, en particulier en ce qui a trait à la scolarisation des élèves 

handicapés ou en difficulté d’adaptation ou d’apprentissage (EHDAA). Selon la recension 

des écrits de Ruijs et Peetsma (2009), les élèves en difficulté placés en classes ordinaires 

réussissent significativement mieux en mathématiques et en langues que les élèves en 

difficulté placés dans des classes spéciales. De même, dans la recension des écrits réalisée 

cette fois-ci par Rousseau et ses collègues (2014), lorsque les EHDAA apprennent dans 

une classe inclusive, on peut observer des bénéfices pour leur développement social, leur 

engagement scolaire, leur autonomie et leur apprentissage de l’écriture et de la lecture. En 

outre, Massé et ses collègues (2018) présentent une étude, réalisée en 2012 par le groupe 

de recherche Qualification et insertion socioprofessionnelle des jeunes adultes québécois 

(QISAQ), qui conclut que les élèves présentant des difficultés comportementales (EPDC) 

ont 5,46 fois plus de chance d’obtenir leur diplôme d’étude secondaire s’ils sont placés en 

classe ordinaire que s’ils étaient placés en classe spéciale. Les résultats de la recension des 

écrits de Kart et Kart (2021) révèlent que lorsque les pratiques inclusives sont mises en 

place de façon efficace comme c’est le cas dans certaines classes du primaire, la présence 

des EHDAA aurait des effets positifs ou neutres sur les apprentissages des autres élèves 

de la classe.    
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Malgré l’intention de mettre en oeuvre l’inclusion au Québec, certains travaux 

montrent que celle-ci peine à s’actualiser (Massé et al., 2019 ; Rousseau et al., 2014). Il 

semble que certains défis persistent, notamment en ce qui concerne l’inclusion des EPDC 

(Poulou et Norwich, 2002 ; Bernier et al., 2021).  

1.2. LES DÉFIS DE SOUTENIR LA RÉUSSITE DES EPDC DANS UNE 
PERSPECTIVE INCLUSIVE  

Selon une étude effectuée en 2021, il y avait 238 545 EHDAA ayant un plan 

d’intervention dans le réseau scolaire québécois en 2020-2021 et ils représentaiet 28,8 % 

des élèves du secondaire (Assemblée nationale, 2021). Cependant, il n’est pas possible de 

connaître le nombre exact d’EPDC dans les classes du secondaire (MEERS, 2015), 

notamment parce que ces élèves font partie de la grande catégorie des élèves en difficultés 

d’adaptation et d’apprentissage (EDAA) (Ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport 

[MELS], 2007). En effet, un grand nombre d’élèves du réseau public, soit 170 580 élèves 

en 2021, n’ont pas de trouble ou de handicap diagnostiqué, mais possèdent tout de même 

un plan d’intervention lié à des difficultés variées d’apprentissage ou de comportement 

(Assemblée nationale, 2021). Par ailleurs, une étude effectuée en 2018 par la Commission 

des droits de la personne et des droits de la jeunesse permet de constater que le taux de 

placement des EDAA en classes ordinaires a augmenté de 2001 à 2016 en passant de 56,5% 

à 74% (Ducharme et al., 2018). Kern et ses collègues (2016) estiment toutefois que les 

EPDC représenteraient 15 % des élèves du système scolaire de façon générale. Il est 

important aussi de souligner que le nombre d’EPDC ainsi que leur taux d’intégration en 
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classe ordinaire augmente depuis une trentaine d’années (CSE, 2001). Bref, cela laisse 

présager que les EPDC représentent un nombre assez important d’élèves dans les classes 

ordinaires du Québec et s’ajoutent les élèves considérés handicapés ayant un trouble ou 

des difficultés de comportement qui sont intégrés dans les classes odinaires. 

Soutenir la réussite éducative des EPDC dans une perspective inclusive semble 

poser des défis aux personnes enseignantes compte tenu de la nature des comportements 

qui peuvent se manifester en classe. Ces élèves vivent des situations qui vont entrainer des 

manifestations réactionnelles à un contexte donné qui sont jugées en écart à ce qui est 

attendu (Gouvernement du Québec, 2015). Il faut en effet reconnaître que certains EPDC 

présentent des comportements pouvant perturber le déroulement du cours (Porter, 2000) 

et pouvant nuire à l’apprentissage des autres élèves de la classe (Dobmeier et Moran, 2008 ; 

Fauziati, 2015). Selon Beaudoin et Nadeau (2020), leurs comportements dérangeants 

peuvent les conduire à vivre du rejet en classe. À l’opposé de la perspective inclusive, 

certains EPDC soulignent vivre de la stigmatisation et de l’exclusion dans leur parcours 

scolaire ce qui entrave leur scolarisation en classe ordinaire (Beaudoin et Nadeau, 2020).   

Des recherches mettent en évidence que plusieurs personnes enseignantes sont 

réticentes à l’inclusion scolaire (Avramidis et al, 2000; Ducrey et Jendoubi, 2016) et ce 

sont les EPDC qui suscitent le plus d’attitudes négatives (Forlin et al., 2007 ; Haq et 

Mundia, 2012 ; O’Toole et Burke, 2013; Scanlon et Barnes-Holmes, 2013). En effet, 

plusieurs personnes enseignantes rapportent qu’il est difficile d’intervenir avec ces élèves 

(Gaudreau et al., 2018b) et qu’ils sont les plus difficiles à scolariser en classe ordinaire 
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(Kauffman et Landrum, 2009). Le comportement de ces élèves peut engendrer beaucoup 

de frustration sachant que la gestion des leurs comportements peut représenter jusqu’à 50% 

du temps d’enseignement pour certaines personnes enseignantes (Rivkin et Schiman, 

2015). D’autres études supposent que l’une des sources d’augmentation du stress des 

personnes enseignantes dans l’inclusion scolaire est justement la gestion des 

comportements perturbateurs (Bergeron, 2014; Benoit, 2016; Forlin et al., 2008 ; Genoud 

et al., 2009 ; Hastings et Bham, 2003). En outre, plusieurs études ont fait ressortir un lien 

entre la gestion des comportements perturbateurs et l’épuisement émotionnel et 

professionnel des personnes enseignantes (Blacher et al., 2009 ; Doudin et al., 2009 ; 

Hasting et Bahm, 2003).  

Si soutenir la réussite éducative des EPDC dans une perspective inclusive pose des 

défis importants à plusieurs personnes enseignantes, il semble que la gestion de classe 

constitue un élément auquel il importe de s’attarder.  

1.3. LES DÉFIS SPÉCIFIQUES RELATIFS À LA GESTION DES 
COMPORTEMENTS  

Selon Prior (2014), la gestion de classe est considérée par certains comme l’une 

des tâches les plus difficiles dans le métier d’enseignant. Parmi les six composantes 

principales de la gestion de classe avancées par Gaudreau (2024), on retrouve la gestion 

des comportements difficiles. En raison de la présence des EPDC en classe ordinaire et 

des comportements perturbateurs qu’ils peuvent manifester, il semble nécessaire de porter 
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une attention particulière aux pratiques de gestion de classe utilisées par les personnes 

enseignantes.  

Certaines personnes enseignantes, particulièrement au secondaire, utilisent 

certaines pratiques en gestion de classe qui ne sont pas recommandées dans les écrits 

scientifiques en raison de leurs effets sur les élèves (Lanaris et al., 2020 ; Massé et al., 

2019). La recherche de Massé et de ses collègues (2018), effectuée auprès de 

2276 personnes enseignantes québécoises du préscolaire, du primaire et du secondaire, 

documente les pratiques utilisées auprès des EPDC. Les résultats montrent que certaines 

personnes enseignantes ont un discours en faveur de l’utilisation d’interventions punitives 

et plusieurs mentionnent qu’elles administrent des retenues et des travaux supplémentaires, 

pratiques qui ne sont pas recommandées par la recherche (Massé et al., 2018). En 

concordance avec ces résultats, d’autres chercheurs (Clunies-Ross et al., 2008 ; Gaudreau, 

2011) révèlent que certaines personnes enseignantes ont tendance à utiliser des 

interventions punitives, telles que les réprimandes, les menaces, les punitions et 

l’expulsion pour gérer les comportements perturbateurs. Selon une recension des écrits 

réalisés par Cefai et Cooper (2010) sur les perceptions des EPDC au secondaire, les 

interventions coercitives sont fréquemment utilisées. Par pratiques coercitives, Cefai et 

Cooper (2010) entendent un système oppressif et étouffant fondé sur le pouvoir. Allen et 

ses collègues (2017) donnent la menace et la culpabilisation comme exemple de pratiques 

coercitives. De même, l’étude de Lewis (2001), effectuée auprès de personnes 

enseignantes du primaire et du secondaire, révèle que les pratiques agressives, telles que 
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les cris de colère, sont les plus souvent utilisées auprès des EPDC en classe, même si elles 

ne sont pas recommandées. En effet, ne sachant pas comment intervenir autrement avec 

eux, les personnes enseignantes semblent avoir davantage recours à des pratiques qui ne 

respectent pourtant pas l’approche inclusive telles que la punition, la menace et 

l’exclusion (Lanaris et al., 2020). Benoit (2016) révèle que les personnes enseignantes 

auraient tendance à marginaliser davantage les EPDC. D’autres chercheurs mettent en 

évidence que les personnes enseignantes auraient tendance à punir et exclure les EPDC 

davantage que les autres élèves de la classe notamment en raison de leur appartenance à 

la catégorie d’élèves difficiles (Boudreault et al., 2019; Benoit, 2016). Puisque, les 

interventions punitives et coercitives semblent être utilisées par plusieurs personnes 

enseignantes pour gérer les comportements perturbateurs, surtout auprès de EPDC, il 

importe de s’intéresser à leurs effets. 

Selon l’étude menée par Montouro et Lewis (2015), il apparaît que l’ensemble des 

élèves de la classe éprouvent une aversion commune envers les interventions punitives et 

coercitives. De plus, les pratiques punitives sont perçues par les élèves comme n’étant pas 

efficaces (Bernier et al., 2021). Elles ont comme effet de diminuer la motivation à 

apprendre (Payne, 2015), d’augmenter les comportements perturbateurs et de favoriser le 

décrochage scolaire chez certains élèves (Cefai et Cooper, 2010 ; Hajdukova et al., 2014 ; 

Way, 2011). Parmi les pratiques punitives, la réprimande (Massé et al., 2020) est 

l’intervention la moins bien vue par plusieurs élèves (Woolfolk Hoy et Weinstein, 2006). 

De manière générale, l’utilisation d’interventions agressives et coercitives, telles que se 
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mettre en colère, crier, menacer ou exclure l’élève de la classe, entraine des effets négatifs 

chez l’élève (Lewis et al., 2008 ; Lewis et al., 2012 ; Romi et al., 2011). En effet, il est 

rapporté que l’utilisation de ce type d’intervention entraîne une détérioration de la qualité 

de la relation entre l’élève et la personne enseignante, une absence d’apprentissage lié à 

la gestion du comportement de l’élève et l’apparition de comportements perturbateurs 

supplémentaires (Lewis et al., 2008 ; Lewis et al., 2012 ; Romi et al., 2011). Gaudreau 

(2024) met en garde les personnes enseignantes vis-à-vis la surutilisation des pratiques 

exclusives auprès de ces élèves, car cela contribue à augmenter leur stigmatisation et leur 

isolement social. De plus, l’exclusion régulière d’un élève peut notamment avoir des effets 

négatifs sur son comportement; cela augmente les chances qu’il abandonne l’école 

(Leung-Gagné et al., 2022). Les pratiques coercitives et agressives peuvent distraire les 

élèves de leur tâche (Lewis, 2001), créer un environnement négatif et hostile (Allen, 2010) 

et augmenter l’apparition des comportements perturbateurs (Sutherland et al., 2008 ; 

Payne, 2015; Trotman et al., 2015). Pour expliquer la faible efficacité des interventions 

punitives et coercitives lors de comportements perturbateurs, certains chercheurs 

affirment qu’elles ne permettent pas à l’élève d’apprendre les compétences et les habiletés 

nécessaires pour l’aider à avoir le comportement désiré en classe (Archambeault et 

Chouinard, 2022 ; Curran et IRIS Center, 2003 ; Taylor et al., 2009). Ajoutons à cela que 

ces interventions consistant à retirer un élève de la classe ou à le réprimander fréquemment 

ne sont pas cohérentes avec le projet inclusif qui vise la participation de tous et le vivre 

ensemble (Bergeron, 2014 ; Lanaris et Dumouchel, 2020). 
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En résumé, plusieurs personnes enseignantes utilisent des interventions punitives 

et coercitives lors de comportements perturbateurs, même si elles ne sont pas 

recommandées par la recherche. Au lieu de soutenir les élèves et de faire diminuer les 

comportements perturbateurs, ces interventions contribuent à les exacerber et à engendrer 

plusieurs retombées négatives pour les élèves. Dans la section suivante, nous discutons 

des facteurs qui peuvent influencer le recours aux interventions punitives et coercitives. 

1.4. LES FACTEURS CONTRIBUANT À L’UTILISATION D’INTERVENTIONS 
PUNITIVES ET COERCITIVES 

Certains facteurs peuvent contribuer à l’utilisation d’interventions punitives et 

coercitives dans la gestion de classe. Il ressort des écrits recensés cinq facteurs relatifs aux 

personnes enseignantes : 1) le manque de préparation et de formation ; 2) le faible 

sentiment d’efficacité personnelle ; 3) le stress ; 4) les perceptions et les attitudes négatives 

par rapport aux EPDC ; 5) la rigidité des conditions de travail. 

Le premier facteur est le manque de préparation et de formation des personnes 

enseignantes. En effet, certaines ont le sentiment d’être démunies, mal préparées et 

incompétentes vis-à-vis la gestion des comportements perturbateurs (Baker, 2005; Begeny 

et Martens, 2006 ; Casale-Giannola, 2012; Cooper, 2011 ; Cothran et al., 2003; Evans et 

al., 2012 ; Scanlon et Barnes-Holmes, 2013 ; Sellman, 2009) en raison de manques dans 

leur formation initiale (Begeny et Martens, 2006 ; Bergeron et St-Vincent, 2011 ; Gauthier 

et al., 2018 ; Massé et al., 2018 ; Royer, 2010). L’étude de Bonvin et Gaudreau (2015) 

décrit les impressions des futures personnes enseignantes du préscolaire, du primaire et 
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du secondaire provenant du Québec et de la Suisse quant à la formation initiale reçue à 

l’aide d’un questionnaire. Les résultats montrent que seuls 3,8 % des personnes 

répondantes québécoises mentionnent avoir eu suffisamment de cours sur la gestion de 

classe et 1,3 % affirment se sentir prêtes à accueillir les EPDC dans leur classe. Dans le 

même ordre d’idée, pour intervenir efficacement avec les EPDC dans leur classe, 20 % 

des personnes enseignantes pensent avoir assez de connaissances (Jeffrey et Sun, 2006) 

alors que 62,4 % des personnes enseignantes estiment qu’il est nécessaire de suivre une 

formation supplémentaire (Massé et al., 2018). N’étant pas assez outillées pour gérer les 

comportements perturbateurs, certaines rapportent alors avoir recours à des interventions 

punitives et coercitives pour gérer la situation (Clunies-Ross et al., 2008).  

Deuxièmement, le faible sentiment d’efficacité personnelle des personnes 

enseignantes, soit la croyance en leurs capacités à gérer la classe et les comportements des 

élèves (Gaudreau et al., 2012), peut représenter un facteur contribuant à l’utilisation de 

pratiques non recommandées. Selon la recension des écrits de Gaudreau et ses collègues 

(2012), certaines personnes enseignantes ont un faible sentiment d’efficacité personnelle 

pour enseigner aux EPDC. Un faible sentiment d’efficacité à gérer les comportements 

perturbateurs des EPDC entraine des échecs à répétition chez la personne enseignante et 

cela peut par la suite diminuer son sentiment d’efficacité personnelle (Bandura, 2013). 

Elle peut alors entrer dans un cycle de répétition, car un faible sentiment de compétence à 

gérer les comportements perturbateurs favorise l’utilisation de pratiques de gestion de 

classe peu appropriées qui n’apportent pas les résultats souhaités : le sentiment d’efficacité 
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de la personne enseignante continue alors de diminuer (Brouwers et Tomic, 2000 ; Gordon, 

2001).  

 Troisièmement, le stress vécu par les personnes enseignantes est un autre facteur 

pouvant expliquer l’utilisation des pratiques non recommandées par la recherche. Deux 

études ayant récolter des données à l’aide de questionnaire ont montré que chez certaines 

personnes enseignantes, les comportements perturbateurs des EPDC génèrent la plus 

importante source de stress (Clunies-Ross et al., 2008; Karaj et Rapti, 2013). Plusieurs 

recherches quantitatives s’entendent pour dire qu’il y a un lien entre le stress des personnes 

enseignantes et la gestion des comportements perturbateurs dans leur classe (Brackenreed, 

2008 ; Genoud et al., 2009 ; Massé et al., 2015 ; McCormick et Barnett, 2011). La 

recherche-action-formation de Bergeron (2014) ainsi que l’étude quantitative de Genoud 

et ses collègues (2009) mettent en évidence que lorsque les personnes enseignantes sont 

stressées, plusieurs d’entre elles vont avoir tendance à utiliser des pratiques punitives et 

coercitives. 

Le quatrième facteur est lié aux perceptions et aux attitudes négatives de certaines 

personnes enseignantes vis-à-vis la scolarisation des EPDC en classe ordinaire. Comme 

cela a été mentionné, les EPDC sont ceux qui suscitent le plus d’attitudes négatives par 

les personnes enseignantes (Forlin et al., 2007 ; Haq et Mundia, 2012 ; O’Toole et Burke, 

2013 ; Scanlon et Barnes-Holmes, 2013) et certaines études rapportent que cela peut nuire 

à la mise en œuvre de pratiques inclusives (Avramidis et al., 2000 ; Rousseau et al., 2015). 

En effet, l’étude quantitative de Beaulieu Lessard (2014) montre qu’il y a un lien entre les 
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attitudes négatives et une utilisation fréquente d’interventions punitives, comme la 

réprimande et l’expulsion. Qui plus est, certaines personnes enseignantes peuvent 

interpréter les comportements perturbateurs comme un affront personnel (Lanaris et al., 

2020) et elles peuvent succomber aux émotions négatives, être sur la défensive et réagir 

spontanément aux comportements perturbateurs (Gaudreau, 2024). Dans ces conditions, 

elles peuvent avoir tendance à utiliser des interventions punitives et coercitives (Bergeron, 

2018).  

Cinquièmement, un autre facteur est la rigidité des conditions de travail des 

personnes enseignantes et particulièrement au secondaire. D’abord, les règles universelles 

mises en place dans les codes de vie des écoles qui prévoient automatiquement des 

conséquences pour gérer les comportements perturbateurs, comme offrir une retenue après 

un troisième avertissement, ne tiennent pas compte du contexte ou de l’individu 

(Gaudreau, 2024). De plus, selon la métasynthèse de Rousseau et ses collègues (2017), 

l’absence de flexibilité dans la gestion des écarts de conduites à l’école rend difficile 

l’innovation pédagogique, la prise en compte des besoins des élèves pour effectuer des 

pratiques inclusives dans la classe. Différentes études aillant décrit le vécu des personnes 

enseignantes montrent que ces derniers sont surchargés (Bergeron, 2014 ; Maranda et al., 

2011 ; Ponnelle, 2008). En effet, la mise en œuvre de pratiques inclusives au secondaire 

est affectée par toutes les tâches que les personnes enseignantes doivent réaliser tels que 

la correction, la préparation des activités d’apprentissages ou la gestion des 

comportements des élèves (Bergeron, 2014) et par le nombre important d’élèves qu’elles 
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rencontrent (Bergeron, 2014 ; Rousseau et al., 2017). Il est particulièrement difficile pour 

les personnes enseignantes du secondaire de répondre aux besoins de tous leurs élèves, 

car elles rencontrent jusqu’à 100 élèves par semaine, contrairement à une vingtaine pour 

les personnes enseignantes du primaire (Paterson, 2007). Il ressort de cela que les 

personnes enseignantes du secondaire utilisent plus souvent les interventions punitives 

que celles du primaire (Massé et al., 2019). 

 En somme, plusieurs facteurs semblent contribuer au recours à des interventions 

punitives et coercitives. Il importe donc de s’intéresser aux interventions proposées dans 

les écrits scientifiques pour soutenir les personnes enseignantes dans une gestion plus 

éducative des comportements perturbateurs, plutôt que punitives et coercitives. 

1.5. UN MANQUE DE CONNAISSANCES CONCERNANT LES OPTIONS DE 
REMPLACEMENT AUX INTERVENTIONS PUNITIVES ET COERCITIVES  

 Dans les écrits scientifiques, les pratiques de gestion de classe largement étudiées 

et recommandées sont l’utilisation des pratiques de gestion de classe proactives et 

positives qui permettent de prévenir les comportements perturbateurs (Caldarella et al., 

2021; Fabiano et al., 2009; Fossum et al., 2008; Gaudreau, 2024; Infantino et Little, 2005; 

Kazdin, 2013; Lanaris et Dumouchel, 2020 ; Stormont et Reinke, 2009). C’est le cas par 

exemple de l’élaboration de règles et d’attentes claires (Kern et Clemens, 2007) ou encore 

des techniques de relaxation (Beaumont et al., 2020). Or, malgré l’importance des 

pratiques proactives et préventives, les connaissances des personnes enseignantes 

entourant les interventions à déployer suivant l’apparition d’un comportement 
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perturbateur pour restaurer un climat de classe propice à l’apprentissage restent limités 

(Bonvin et Gaudreau, 2015). Il demeure que réagir aux comportements perturbateurs des 

élèves est complexe (Archambault et Chouinard, 2022) et que cela peut être stressant pour 

les personnes enseignantes (Clunies-Ross et al., 2008; Karaj et Rapti, 2013). Les 

interventions réactives proposées dans certains écrits, notamment l’ignorance volontaire, 

l’intervention non verbale et le retrait de classes, suggérées par Gaudreau (2024) ainsi que 

Archambault et Chouinard (2022), ne peuvent pas être utilisées universellement et ne sont 

efficaces que sous certaines conditions. Ainsi, même s’il y a certaines études qui existent 

sur les interventions en réaction aux comportements perturbateurs (Gauthier, 2024; Ritz 

et al., 2014; Bear et al., 2002; Harber, 2009), intervenir de manière éducative demeure 

complexe (Archambault et Chouinard, 2022) et les personnes enseignantes mentionnent 

leur besoin d’être mieux outillées pour faire face aux écarts de conduites (Bonvin et 

Gaudreau, 2015). D’ailleurs, les études montrent qu’ils ont plutôt tendance a utiliser des 

pratiques punitives et coercitives (Lanaris et al., 2020 ; Massé et al., 2019) lesquelles . 

augmentent l’apparition des comportements perturbateurs (Cefai et Cooper, 2010 ; Payne, 

2015).  

Afin d’utiliser des options de remplacement aux interventions punitives et 

coercitives, les personnes enseignantes ont besoin d’exemples et d’outils pour les aider. Il 

se révèle donc pertinent d’étudier les options de remplacement aux interventions punitives 

et coercitives lors de l’apparition de comportements perturbateurs mise en place par des 

personnes enseignantes dans leur contexte de travail. 
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1.6. LA PERTINENCE SCIENTIFIQUE ET SOCIALE DE LA RECHERCHE  

Bien que les interventions punitives et coercitives sont reconnues comme n’étant 

pas efficaces, il existe un manque de connaissances entourant les options de remplacement 

à ces interventions. La pertinence scientifique de la présente recherche s’inscrit donc dans 

la poursuite de l’avancement des connaissances quant aux options de remplacement des 

interventions en réaction aux comportements perturbateurs. En ce sens, il importe de 

comprendre les différentes interventions possibles de manière contextualisée, mais 

également les motifs qui influencent les décisions des personnes enseignantes dans leur 

gestion des comportements perturbateurs. Les leviers et des contraintes précisés dans cette 

étude peuvent également permettre d’enrichir la littérature scientifique sur le sujet. 

La pertinence sociale de cette recherche réside dans son potentiel à améliorer le 

climat d’apprentissage des classes des personnes enseignantes du secondaire en offrant 

des repères respectant la perspective inclusive encouragée au Québec, c’est-à-dire qui ne 

mise pas sur la coercition et le retrait de classe. Il est possible d’offrir un enseignement et 

une gestion de classe de qualité tout en respectant les besoins diversifiés des élèves. La 

présente recherche pourra contribuer à la formation initiale et continue des personnes 

enseignantes en décrivant des options de remplacement concrètes et conextualisées aux 

interventions punitives et coercitives. Cette présente recherche pourra également 

encourager certaines personnes enseignantes à adopter une posture réflexive sur leurs 

pratiques de gestion de classe. Dans le même ordre d’idée, l’exploration approfondie des 

leviers et des contraintes issues de cette recherche qui influent sur les personnes 



 19 

enseignantes à utiliser des options de remplacement pourrait favoriser l’élaboration de 

changements concrets dans l’environnement scolaire. 

1.7. LES QUESTIONS DE RECHERCHE  

Malgré les bénéfices de l’inclusion scolaire mis de l’avant dans le projet éducatif 

au Québec, les comportements perturbateurs des EPDC semblent apporter des défis 

importants dans la gestion de classe des personnes enseignantes. Celles-ci peuvent 

recourir à des interventions punitives et coercitives qui ne sont pas recommandées par la 

recherche en réponse à ces comportements. Plusieurs facteurs les amènent à utiliser ces 

interventions : le manque de préparation et de formation, le faible sentiment d’efficacité 

personnelle, le stress, les perceptions et les attitudes par rapport aux EPDC ainsi que la 

rigidité des conditions de travail. Afin de trouver des options de remplacement, on observe 

qu’il y a que très peu d’écrits scientifiques qui proposent des moyens concrets et 

contextualisés. Considérant ces éléments, ce chapitre se conclut par deux questions 

orientant la recherche :  

o Quelles sont les options de remplacement aux interventions punitives et 

coercitives utilisées par des personnes enseignantes du secondaire en 

réaction aux comportements perturbateurs ? 

o Quels sont les motifs, les leviers et les contraintes reliés à la mise en œuvre 

des options de remplacement aux interventions punitives et coercitives? 
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Le prochain chapitre sera consacré à la présentation du cadre conceptuel. Nous y 

clarifierons les concepts clés en lien avec la problématique, tout en explicitant les choix 

théoriques et les perspectives retenus afin d’ancrer solidement notre démarche de 

recherche.   

 



CHAPITRE II : CADRE CONCEPTUEL 

Dans ce cadre conceptuel, nous présentons l’inclusion scolaire et ses différentes 

composantes. Ensuite, les pratiques de gestion de classe sont décrites. Puis, les 

comportements perturbateurs ainsi que les élèves présentant des difficultés 

comportementales sont définis. Pour finir, nous présentons les objectifs de la recherche. 

2.1. L’INCLUSION SCOLAIRE  

Étant donné que nous nous intéressons aux options de remplacement des 

interventions punitives et coercitives lorsqu’une personne enseignante doit réagir aux 

comportements perturbateurs, il nous semble pertinent d’aborder les pratiques des 

personnes enseignantes dans une perspective inclusive afin de percevoir les différents 

enjeux. Dans cette section, nous nous attardons à l’historique de l’inclusion scolaire, à 

certaines définitions reliées à l’inclusion scolaire ainsi qu’aux liens entre l’inclusion et la 

gestion de classe. 

2.1.1 De l’intégration à l’inclusion scolaire 

Les dernières décennies ont été marquées par un changement de paradigme 

concernant la prise en compte de la diversité, valorisant le passage d’un modèle 

d’intégration à un modèle d’inclusion. Ce passage nécessite une modification dans les 
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valeurs éducatives, dans la façon de concevoir la diversité des élèves ainsi que dans la 

perception du rôle de l’école dans la gestion de cette diversité. 

L’intégration scolaire avait comme objectif d’offrir aux EHDAA « des services 

éducatifs adaptés à [leurs] besoins, dans un environnement qui [leur] permet de participer 

aux activités de la majorité des élèves de [leur] âge » (Legendre, 2005, p.791) afin de 

permettre à tous les élèves d’avoir accès à l’éducation. Dans cette perspective intégrative, 

les élèves se retrouvaient souvent à devoir s’ajuster à la norme établie par les personnes 

enseignantes et l’école (Aucoin et Vienneau, 2015). Cette perspective de normalisation 

imposait aux élèves de travailler davantage afin de se conformer aux normes en termes de 

comportement et d’apprentissage (Bergeron et al., 2011). Ils avaient donc la responsabilité 

d’évoluer comme les autres et leur place en classe dépendaient de leur capacité à se 

conformer (Thomazet, 2008).  Dans une vision assimilatrice, associée à l’école intégrative 

(Moran, 2007), la diversité des élèves, qui inclut leurs expériences, leurs intérêts et leurs 

habiletés, n’est pas prise en compte dans l’enseignement (Rousseau et al., 2013). Ainsi, 

dans une perspective intégrative, les personnes enseignantes ne s’engagent pas dans une 

démarche de transformation pour s’adapter à la diversité et ce sont les élèves qui doivent 

se conformer à leur environnement scolaire. 

À l’inverse, dans une logique de dénormalisation associée à l’inclusion scolaire, 

c’est l’environnement des élèves, et non ceux-ci, qui s’adaptent à leur diversité (Pekarsky, 

1981 cité dans Aucoin et Vienneau, 2015). En effet, les personnes enseignantes doivent 

reconnaître les différences des élèves comme une norme et elles doivent faire de leur 
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diversité une ressource pédagogique (Rousseau et al., 2015). La personne enseignante ne 

se limite pas à développer des connaissances et des compétences disciplinaires, elle met 

aussi en valeur le potentiel de chaque élève, révèle leurs forces et soutient leur 

développement identitaire (Rousseau et al., 2015). Des ressources pour tous les élèves 

sont mises en place dans les écoles pour les aider à surmonter les obstacles à 

l’apprentissage qu’ils rencontrent (UNESCO, 2009 ; MEES, 2017). L’intention éducative 

est que les écoles soient au service des élèves et que les personnes enseignantes s’adaptent 

à la diversité (UNESCO, 2009 ; CSE, 2017).  

2.1.2 Le concept d’inclusion scolaire 

L’inclusion scolaire 3  a pour objectif d’offrir des ressources aux élèves pour 

permettre l’accessibilité des apprentissages (Aucoin et Vienneau, 2015 ; Lanaris et al., 

2020) de manière à promouvoir l’équité des chances de réussite éducative pour tous 

(UNESCO, 2009). Bergeron et St-Vincent (2011) indiquent que l’école accepte 

la «  responsabilité de s’adapter, de modifier sa structure organisationnelle et pédagogique 

pour que tout élève puisse participer de manière optimale à toutes les activités 

d’enseignement/apprentissage du groupe-classe » (p.278). Ainsi, dans une perspective 

inclusive, la personne enseignante gagne à proposer des pratiques pédagogiques 

 

3 Les termes tels que « éducation inclusive » ou « école inclusive » sont souvent utilisés comme synonyme 
à l’inclusion scolaire (Bergeron, 2014). 
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équitables en offrant à chaque élève ce dont il a besoin et cela passe par la reconnaissance 

et le respect de la diversité de chaque élève (Borri-Anadon et al., 2015). Les élèves sont 

tous des membres d’une même communauté d’apprentissage (Bergeron, 2014 ; Booth et 

al., 2002; Trépanier et Paré, 2010 ; Rousseau et al., 2015) dans laquelle la collaboration 

entre eux est soutenue (Booth et al., 2002) et où ils apprennent à vivre ensemble (Rousseau 

et al., 2015). Dans cette même perspective, Ainscow (2009) et Vienneau (2002) 

définissent l’inclusion scolaire comme un processus d’apprentissage social dans lequel 

tous les élèves participent activement à leur apprentissage. L’inclusion est également très 

largement associée à la lutte contre l’exclusion, les discriminations et les inégalités sociales 

dans une perspective de transformation sociale (Pereira, 2021). Pour englober ce qui a 

préalablement été présenté, la définition retenue pour ce travail est celle de Prud’homme 

et Ramel (2016) :  

L’inclusion scolaire a pour visée de contrecarrer les différents processus 
d’exclusion en cours à l’école et d’inscrire son projet dans une volonté 
affirmée d’éducation pour tous les élèves [...] Il s’agit de viser la 
transformation de l’école pour lui permettre de répondre à la diversité des 
besoins éducatifs de tous les élèves. (p.15) 

Selon certaines études, la capacité à s’adapter à la diversité des élèves permettrait 

aux personnes enseignantes d’avoir une meilleure gestion des comportements tout en 

diminuant les tensions avec leurs élèves (Rousseau et al., 2014). Cette vision inclusive est 

importante à mettre de l’avant étant donné que notre recherche vise à trouver des options 

de remplacement à des interventions coercitives et punitives en réaction aux 
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comportements perturbateurs, des pratiques qui peuvent contribuer à certaines formes de 

discrimination ou d’exclusion de la classe. Nous en discutons dans la section suivante. 

2.1.2 Les liens entre l’inclusion et la gestion de classe 

Au lieu de percevoir l’inclusion scolaire comme une destination, qui peut sembler 

inatteignable pour certains auteurs qui la qualifient même d’utopie (Boutin et Bessette, 

2009 ; Gillig 2006), Booth et ses collègues (2003) proposent la vision d’un processus vers 

l’inclusion scolaire. Sous une vision transformative, afin d’éviter d’imposer un modèle 

unique, les caractéristiques de l’inclusion scolaire se perçoivent comme « des cibles vers 

lesquelles les acteurs éducatifs ont avantage à diriger leurs efforts concertés » (Bergeron, 

2014, p.31). Cette vision transformative semble importante à mettre de l’avant pour cette 

recherche, puisqu’elle influence aussi la vision qu’il est souhaitable d’avoir sur les 

comportements perturbateurs. En effet, les caractéristiques individuelles des élèves ne 

sont pas vues comme des problèmes (Bergeron, 2015), mais plutôt comme des ressources 

dans leur processus d’apprentissage (Avramidis et al., 2000 ; Aucoin et Vienneau, 2015). 

Ainsi, les comportements perturbateurs ne sont pas perçus comme des fautes à sanctionner, 

mais comme des indicateurs de besoins non comblés, souvent liés à des enjeux 

émotionnels, sociaux ou pédagogiques (Ecclestone et Hayes, 2009 ; Algozzine et al., 

2020). Cette compréhension rejoint celles de certains chercheurs qui soulignent 

l’importance d’utiliser des interventions éducatives plutôt que punitives pour favoriser 

une gestion positive des comportements dans une perspective inclusive (Gaudreau, 2011 ; 

Stormont et Reinke, 2009). Elles permettent aux élèves de prendre conscience de leurs 
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actions et d’être guidés dans leurs apprentissages par les personnes enseignantes (Kern et 

al., 2016), ce qui est en cohérence avec l’approche inclusive préalablement définie. Ainsi, 

les options de remplacement aux interventions punitives et coercitives s’inscrivent 

directement dans cette approche. Les élèves ont des besoins différents et il semble 

nécessaire que les personnes enseignantes gèrent leur classe dans une perspective 

inclusive en soutenant l’apprentissage du vivre ensemble  (Bergeron et al., 2021 ; 

Gaudreau, 2011). Massé et ses collègues (2018) expliquent que les pratiques inclusives 

permettent de développer l’autonomie, la régulation émotionnelle et les compétences 

sociales, des éléments souvent non maîtrisés par les élèves présentant des difficultés 

comportementales. Afin que chaque élève ait une expérience scolaire positive, certains 

chercheurs suggèrent l’utilisation de pratiques de gestion de classe adaptées et 

différenciées selon les besoins des élèves (Bernier, 2021), car elles permettraient de mieux 

intervenir avec les élèves ayant des comportements perturbateurs (Caron et Harvey, 2023). 

Pour plusieurs auteurs, la qualité des pratiques de gestion de classe mises en place exerce 

une influence importante sur le projet inclusif (Bergeron, 2014 ; Gaudreau, 2011). Il 

importe donc de s’intéresser aux pratiques des gestions de classe qui évitent les punitions 

ou l’exclusion et qui favorisent l’inclusion scolaire. 

2.2. LES PRATIQUES DE GESTION DE CLASSE  

Considérant le fait que nous nous intéressons aux interventions en réaction aux 

comportements perturbateurs et qu’elles font partie de la gestion de classe, il nous semble 

nécessaire de définir la gestion de classe et les interventions des personnes enseignantes. 
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2.2.1 La gestion de classe 

La définition retenue pour cette étude est celle de Gaudreau (2024) et réfère à 

« l’ensemble des actes réfléchis, séquentiels et simultanés que le personnel enseignant 

planifie et met en œuvre pour et avec les élèves dans le but d’établir, de maintenir ou de 

restaurer un climat favorisant le bien-être de tous et l’engagement des élèves dans le 

développement de leurs compétences » (p.6). Cette définition a été retenue puisqu’elle 

regroupe plusieurs caractéristiques essentielles de la gestion de classe. 

D’abord, cette définition met en évidence l’intentionnalité qui sous-tend chacune 

des actions de la personne enseignante, où chaque décision est prise de manière consciente 

et planifiée selon une séquence logique. Gaudreau (2024) précise que la gestion de classe 

ne doit pas être improvisée et nécessite une planification et une réflexion préalable. 

Ensuite, la définition retenue souligne que le but de la personne enseignante est d’établir, 

de maintenir ou de restaurer le climat de classe. Cet aspect est aussi mis de l’avant par 

Archambault et Chouinard (2022) qui précisent que l’ensemble des actions de la personne 

enseignante sont réalisées « afin d’établir, de maintenir et, au besoin, de restaurer dans la 

classe des conditions propices à l’apprentissage et à l’enseignement » (p.13). Cet extrait 

renvoie aux trois grandes fonctions de la gestion de classe soient de poser les bases, 

d’assurer la continuité et de rétablir un climat optimal pour enseigner et apprendre 

(Archambault et Chouinard, 2022). Ces actions reflètent une gestion de classe proactive, 

durable et réparatrice. De plus, dans la définition retenue, il est présenté que la gestion de 

classe est planifiée et mise en œuvre pour et par les élèves. L’importance du rôle des élèves  
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rejoint la définition du CSE (1995) qui précise que la gestion de classe est l’ensemble des 

actions que la personne enseignante « conçoit, organise et réalise pour et avec les élèves 

d’une classe » (p. 7). Ce passage souligne que les actions de la personne enseignante ne 

sont pas contre les élèves ou pour les contrôler, mais bien pour les accompagner dans leur 

réussite et pour favoriser leur engagement. Cela concorde avec une vision inclusive où la 

personne enseignante s’adapte aux besoins diversifiés des élèves pour les soutenir de 

manière à promouvoir l’équité des chances de réussite éducative pour tous (UNESCO, 

2009) et où les élèves doivent participer activement dans leurs apprentissages (Ainscow 

2009 ; Vienneau, 2002). Dans le même ordre d’idée, Sun et Shek (2014) mettent en 

évidence que le climat de classe doit favoriser le bien-être des élèves, ou plus précisément 

un « état de bien-être psychologique, intellectuel, émotionnel, physique, social et 

spirituel » (p.7103). Donc, la gestion de classe est pensée comme la création d’un 

environnement où chaque élève peut se sentir bien, respecté et en sécurité. Pour finir, la 

définition précise que l’objectif final de la gestion de classe reste d’avoir un climat qui 

favorise l’apprentissage puisqu’on souhaite développer les compétences des élèves. Cette 

idée de soutenir les apprentissages est aussi présente dans d’autres définitions, telles que 

celle de Nault et Lacourse (2016) ainsi que celle de Bissonette et ses collègues (2017). 

Cela concorde avec la définition présentée dans le dernier référentiel québécois dans 

laquelle la gestion de classe est la compétence à « organiser et gérer le fonctionnement du 

groupe-classe de sorte à maximiser le développement, l’apprentissage et la socialisation 

des élèves » (Ministère de l’Éducation [MEQ], 2020, p.60).  
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Certaines recherches se sont intéressées aux différentes dimensions de la gestion 

de classe (Garrett, 2014; Gaudreau, 2024 ; O’Neill et Stephenson, 2011). Afin de 

permettre une représentation claire et complète de ce concept, Gaudreau (2024) décline la 

gestion de classe en six composantes : la personne enseignante, la gestion des ressources, 

l’établissement d’attentes claires, le développement de relations sociales positives, 

l’attention et l’engagement des élèves en classe ainsi que la gestion des comportements 

difficiles. Pour la première composante, on y retrouve le rôle déterminant de la personne 

enseignante dans la mise en œuvre de sa gestion de classe a incité l’inclusion d’une 

nouvelle composante, soit la personne enseignante (Gaudreau, 2024). Dans cette 

composante, on retrouve les profils de gestion de classe, les styles d’autorité, les attitudes, 

le sentiment d’efficacité personnelle et les compétences socio-émotionnelles des 

personnes enseignantes (Gaudreau, 2024). Sachant que l’enseignement est l’un des 

métiers les plus stressants (Guilbert et Périer, 2014) et que le stress peut brimer la capacité 

à offrir un climat de classe positif (Gaudreau, 2024), le développement des compétences 

socio-émotionnelles semble être essentiel à la mise en place d’une bonne gestion de classe. 

Gaudreau (2024) considère même cette compétence comme une condition essentielle à 

l’acquisition de la compétence en gestion de classe chez les personnes enseignantes. Pour 

la deuxième composante, on y retrouve les ressources spatio-temporelles disponible pour 

accomplir la mission éducative tels que le temps, l’espace, le matériel, les ressources 

technologiques et les ressources humaines (Gaudreau, 2024). La troisième stratégie 

présente des stratégies afin d’établir des attentes claires tels que les règles de classe, les 

procédures, les routines, la formulation des consignes et l’enseignement explicite des 
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comportements (Gaudreau, 2024). Pour ce qui est de la quatrième composante, le 

développement de relations positives aborde l’influence des relations interpersonnelles en 

classe et proposent différents moyens pour favoriser positivement leur développement 

(Gaudreau, 2024). Le cinquième chapitre sur l’attention et l’engagement des élèves en 

classe aborde la mise en œuvre d’interventions visant à capter l’attention des élèves sur 

l’objet d’apprentissage, à favoriser leur engagement ainsi qu’à superviser la progression 

de leurs apprentissages (Gaudreau, 2024). Une dernière composante de la gestion de classe 

concerne la gestion des comportements difficiles qui constitue l’objet de la présente 

recherche.  Dans cette composante, Gaudreau (2024) inclut la gestion des comportements 

difficiles et l’accompagnement des élèves présentant des difficultés.  

Pour prévenir les comportements perturbateurs des élèves ou pour y réagir, la 

personne enseignante doit effectuer certaines interventions dont nous discuterons dans la 

prochaine section.  

2.2.2 Les interventions des personnes enseignantes face aux comportements difficiles  

L’intervention comportementale peut être définie comme l’ensemble des actions 

d’une personne enseignante visant à répondre aux besoins des élèves afin de modifier son 

comportement (Legendre, 2005). Cette intervention peut s’observer avant le 

comportement (en prévention) ou après le comportement (Gaudreau, 2024). 

Selon Adamson (2010), la prévention est l’intervention la plus efficace pour gérer 

les comportements des élèves. Les interventions préventives visent à prévenir l’apparition 
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ou l’émergence des comportements perturbateurs par des actions sur l’environnement 

pour inciter les élèves à adopter les comportements désirés (Gaudreau, 2024) comme la 

mise en place de règles et d’attentes claires (Kern et Clemens, 2007) aussi présente dans 

l’établissement d’attentes claires, la troisième composante de la gestion de classe de 

Gaudreau (2024).  

Les interventions réactives, à l’inverse de celles présentées précédemment, 

surviennent après un comportement adapté afin d’augmenter son apparition ou 

surviennent après l’apparition des comportements perturbateurs afin de réduire leur 

apparition pour les remplacer par des comportements plus appropriés en classe (Nadeau 

et al., 2017). D’un côté, les interventions réactives positives, comme les félicitations et les 

récompenses, sont basées sur le renforcement de comportements appropriés (Nadeau et 

al., 2017). D’un autre côté, les interventions réactives négatives recourent à des 

conséquences, telles que la perte de privilèges et les retraits pour réduire l’apparition des 

comportements perturbateurs (Nadeau et al., 2017).  

Parmi les options de remplacement possibles, certaines recherches suggèrent de 

choisir l’intervention la plus économique et la plus simple face au comportement de 

l’élève (Boynton et Boynton, 2009 ; Smith et Yell, 2013), appelée par Archambault et 

Chouinard (2022), le principe de parcimonie. Ces derniers suggèrent alors de choisir une 

intervention qui se rapproche de la gravité du comportement afin d’éviter que 

l’intervention nuise plus à l’activité d’apprentissage que le comportement de l’élève. Dans 

le même ordre d’idée, Slavin (2021) propose d’avoir recours à une intervention moindre 
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pour intervenir sur un comportement perturbateur minime qu’il nomme le principe de 

l’intervention minimale. Pour ce faire, une classification sous la forme d’une hiérarchie 

des interventions à l’égard des problèmes de comportements est présentée par les auteurs : 

les interventions très limitées, les interventions limitées, les interventions modérées, les 

interventions lourdes (Archambault et Chouinard, 2022). D’abord, ils définissent les 

interventions très limitées par des interventions qui « perturbent très peu le rythme de la 

classe » (p.198), « qui demandent peu d’énergie et qui sont pourtant très efficaces pour 

résoudre bon nombre de comportements perturbateurs » (p.199). On y retrouve les indices 

non verbaux, les rappels verbaux et les intérêts pour les comportements adaptés. La 

seconde grande catégorie est les interventions limitées « qui demandent peu de temps, peu 

d’énergie, peu de matériel et qui bouleversent le moins les activités d’apprentissage » 

(Archambault et Chouinard, 2002, p.198) telles que la distribution sélective de l’attention 

ou le renforcement. La troisième grande catégorie est les interventions modérées, soit des 

interventions qui « demandent plus d’énergie et de temps, voire de matériel » (p.199), 

puisque « les problèmes abordés étant plus sérieux, les interventions proposées sont plus 

pesantes » (p.199). L’application des conséquences et la rencontre avec l’élève sont des 

interventions comprises dans cette dernière. La quatrième et dernière grande catégorie est 

les interventions lourdes qui « demandent un investissement majeur de la part de 

l’enseignant […], nécessitent parfois de l’observation de comportement, un suivi régulier 

[…] et une planification stricte » (Archambault et Chouinard, 2022, p.199) telles que la 

feuille de route ou le système d’émulation.  
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Dans la classification des interventions proposée par Archambault et Chouinard 

(2022), les auteurs encouragent les personnes enseignantes à intégrer un apprentissage du 

comportement adapté dans leurs interventions. Selon Lanaris et Dumouchel (2020), 

l’intervention de la personne enseignante doit avoir une visée éducative en se questionnant 

sur le sens du comportement tout en tenant compte des besoins et du contexte de l’élève 

afin d’intervenir sur le problème auquel l’élève fait face. L’intervention éducative est 

définie comme « une action éducative consciente qui a pour but de soutenir, de stimuler 

ou de modifier une situation, une attitude ou une action » (Lanaris et Dumouchel, 2020, 

p. 115). Ainsi, l’intervention éducative donne l’opportunité à l’élève d’apprendre sur son 

comportement (Archambault et Chouinard, 2022 ; Kern et al., 2016). À travers 

l’intervention, la personne enseignante va fournir les moyens à l’élève pour qu’il résoude 

la situation (Archambault et Chouinard, 2022).  

Au contraire des pratiques d’interventions éducatives, certaines pratiques sont 

considérées punitives et coercitives. Il nous apparait important de s’y attarder dans la 

prochain section. 

2.2.3 Les interventions réactives punitives et coercitives  

De manière générale, les interventions punitives et coercitives se caractérisent par 

une attitude négative envers l’élève, marqué par la critique et l’absence d’encouragement 

(Miller et al., 2008). D’un côté, les interventions punitives sont présentées par les auteurs 

Belvel et Jordon (2003) comme une préoccupation pour l’obéissance et la punition de 

comportement inapproprié. On y retrouve le sarcasme, les propos humiliants, la 
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réprimande, les travaux supplémentaires, la copie, la retenue, la punition, l’usage de la 

force physique et l’isolement social (Belvel et Jordon, 2003; Massé et al., 2018; Clunies-

Ross et al., 2008 ; Gaudreau, 2011). On y inclut aussi le retrait de classe qui au lieu d’être 

présenté comme une mesure d’aide serait souvent présenté comme une punition par les 

personnes enseignantes (Bernier, 2021). D’un autre côté, Cefai et Cooper (2010) 

caractérisent les pratiques coercitives par un système oppressif et étouffant fondé sur le 

pouvoir de la personne enseignante. On y retrouve les pratiques agressives telles que les 

cris de colère, le mensonge, la menace et la culpabilisation (Allen et al., 2017; Lewis, 

2001).  

Palmer et ses collègues (2022) distinguent trois formes de violence associées aux 

interventions punitives et coercitives. D’abord, la violence verbale regroupe les moqueries, 

les propos humiliants, les cris et les injures. Ensuite, la violence psychologique exercée 

par les personnes enseignantes peut se manifester par les menaces, les chantages et la 

culpabilisation. Finalement, les violences physiques comprennent des gestes comme les 

tapes sur l’oreille ou les pincements. Les interventions punitives et coercitives ont pour 

fonction de faire cesser le comportement dans l’instant présent, mais ne permettent pas de 

faire apprendre le comportement approprié à l’élève (Archambault et Chouinard, 2022). 

Selon des chercheurs, l’utilisation de ce type d’intervention viendrait augmenter la 

fréquence des comportements perturbateurs des élèves (Jones et Jones, 2021; Boudreault 

et al., 2019 ; Kazdin, 2019 Sutherland et al., 2008 ; Payne, 2015; Trotman, Tucker et 

Martyn, 2015). L’utilisation des interventions punitives et coercitives entraîne d’autres 
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effets négatifs tels que la diminution de la qualité de relation entre l’élève et la personne 

enseignante (Archambault et Chouinard, 2022), la diminution de la motivation à 

apprendre des élèves (Payne, 2015), l’augmentation de la stigmatisation et l’isolement 

social (Gaudreau, 2024), l’augmentation du risque de décrochage scolaire des élèves 

(Leung-Gagné et al., 2022) ainsi que la création d’un climat négatif, hostile, malsain et 

défavorable à l’apprentissage (Allen, 2010; Darch et Kameenui, 2004; Jones et Jones, 

2021). Par ailleurs, le recours aux interventions punitives et coercitives s’avère peu 

compatible avec le projet éducatif inclusif fondé sur la participation de tous et le vivre 

ensemble (Bergeron, 2014 ; Lanaris et Dumouchel, 2020). 

Maintenant que certaines bases concernant la gestion de classe et l’intervention 

face aux comportements perturbateurs sont posées, il est nécessaire de définir ce que l’on 

entend par comportements perturbateurs et par élèves présentant des comportements 

perturbateurs. 

2.3. LES ÉLÈVES PRÉSENTANT DES DIFFICULTÉS COMPORTEMENTALES 

Étant donné que nous nous intéressons aux interventions lorsque la personne 

enseignante doit réagir face aux comportements perturbateurs des élèves, il semble 

nécessaire de circonscrire la notion de comportements perturbateurs et d’élèves qui 

présentent des difficultés comportementales.  
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2.3.1 Les comportements perturbateurs 

Les comportements perturbateurs peuvent être définis comme « des attitudes et des 

manifestations comportementales qui perturbent le bon fonctionnement de la classe » 

(Archambault et Chouinard, 2022, p.185). Les caractéristiques personnelles, les 

évènements de vie à l’extérieur de l’école et l’environnement scolaire peuvent être à 

l’origine des difficultés comportementales (MEESR, 2015). Les causes sont donc 

multiples et elles relèvent de l’interaction entre plusieurs facteurs, mais ces 

comportements peuvent aussi être considérés comme des réactions à un besoin qui n’est 

pas comblé (Massé et al., 2020) ou des réactions à un contexte particulier auquel l’élève 

est exposé de manière répétée (MEESR, 2015).  

On reconnaît deux grandes catégories de manifestations aux comportements 

perturbateurs. D’une part, il y a les comportements intériorisés, comme les manifestations 

d’anxiété et de solitude (MEESR, 2015). D’autre part, il y a les comportements 

perturbateurs extériorisés, comme la difficulté d’attention, l’opposition et l’impulsivité 

(MEESR, 2015). Il importe également de mentionner que le comportement considéré 

perturbateur constitue une perception et demeure subjectif. En effet, les exigences et le 

seuil de tolérance varient selon le milieu et les personnes enseignantes auront leur propre 

interprétation d’un comportement perturbateur (Goupil, 2020 ; Robinson et Ricord 

Griesemer, 2006). Goupil (2014) explique cette subjectivité de la façon suivante :  

L’acceptation ou la non-tolérance de ces comportements fluctue en fonction 
de la personne enseignante, de l’activité (un cours magistral ou un travail en 
équipe, par exemple), du groupe et du contexte. Ainsi, dans certaines classes, 
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les élèves sont relativement libres de se lever quand bon leur semble. Dans 
d’autres, les personnes enseignantes exigent qu’ils demeurent à leur place. Un 
comportement n’est pas déviant ou approprié en soi, il l’est par rapport aux 
normes établies par le milieu. (p.140) 

Dans cette étude, les comportements des élèves qui seront des comportements 

perturbateurs sont en réalité des comportements qui sont perçus perturbateurs par les 

personnes participantes.	 Ainsi, cette étude repose sur la perception des personnes 

enseignantes qui s’expriment sur les comportements qu’elles jugent perturbateurs.4 

2.3.1 Les élèves qui présentent des difficultés comportementales et les élèves qui ont un 
trouble du comportement 

Comme plusieurs chercheurs mettent en garde sur la stigmatisation que peuvent 

vivre les EPDC dans les classes (Beaudoin et Nadeau, 2020 ; Willmann et Seeliger, 2017), 

il nous semble nécessaire de définir ce que nous entendons par un EPDC afin de mieux 

comprendre les besoins de ces élèves et de proposer des interventions éducatives adaptées, 

sans les réduire à une étiquette figée. 

Au cours de leur parcours scolaire, la plupart des élèves vont manifester des 

comportements perturbateurs temporaires, comme les crises ou la désobéissance (Dumas, 

2013). Lorsque les comportements perturbateurs sont persistants et fréquents, qu’ils 

nuisent au rendement scolaire et au fonctionnement social de l’élève, alors ces jeunes sont 

 

4 Afin de ne pas alourdir le texte, nous avons choisi de ne pas inscrire systématiquement l’indication «perçu» 
au comportement perturbateur. 
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considérés à risque de difficulté d’adaptation (Gouvernement du Québec, 2015) et, afin 

de mieux déterminer leurs besoins, ils peuvent être considérés comme des EPDC 

(Beaudoin et Nadeau, 2020). La définition ministérielle d’un élève qui présente des 

difficultés comportementales est la suivante (Gouvernement du Québec, 2015) :  

Des manifestations réactionnelles généralement temporaires qui apparaissent 
dans un contexte particulier. Elles peuvent trouver leur origine dans les 
caractéristiques personnelles de l’élève ou dans son environnement scolaire. 
Elles peuvent aussi survenir à la suite d’évènements de vie, extérieurs au 
milieu scolaire, auxquels doit faire face l’élève (ex. : deuil, déménagement, 
séparation des parents). Ces difficultés sont susceptibles de se manifester avec 
une intensité variable selon le lieu, le moment ou l’intervenant. (p.11)  

Les élèves dont les difficultés comportementales sont plus marquées et persistantes dans 

le temps, malgré les interventions mises en place pour les accompagner, sont généralement 

considérées après une évaluation psychosocial effectuée par un professionnel habilité 

comme étant associées à un trouble du comportement (MEESR, 2015). Ces problèmes 

d’interaction seraient causés par des défis sur le plan des capacités d’adaptation (MEESR, 

2015) et les élèves qui ont des déficits plus importants peuvent être reconnus comme ayant 

un trouble grave du comportement (Gouvernement du Québec, 2015). Les élèves 

rencontrant une difficulté, un trouble ou un trouble grave de comportement ont davantage 

tendance à avoir des comportements qui dérangent les personnes enseignantes et leur 

climat de classe (Gouvernement du Québec, 2015). Puisque leurs manifestations restent 

semblables (MEESR, 2015), nous utiliserons le terme EPDC pour indiquer les élèves qui 

manifestent un comportement jugé perturbateur par une personne enseignante, peu 
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importe la récurrence ou la gravité du comportement qu’il sagisse d’un trouble ou d’une 

difficulté.  

2.4. LES OBJECTIFS DE LA RECHERCHE  

La perspective inclusive présentée précédemment, qui influe directement sur la 

gestion de classe des personnes enseignantes, oriente l’angle de notre recherche. En effet, 

dans une optique visant à éviter toute forme d’exclusion ou de stigmatisation 

(Prud’homme et Ramel, 2016) et à répondre aux besoins variés des élèves (Borri-Anadon 

et al., 2015), il apparaît essentiel que les personnes enseignantes adoptent une gestion de 

classe ancrée dans une approche inclusive (Bergeron et al., 2021 ; Gaudreau, 2011). Dans 

cette perspective, les comportements perturbateurs sont perçus comme l’expression de 

besoins non comblés et non pas comme des fautes à punir (Ecclestone et Hayes, 2009 ; 

Algozzine et al., 2020). Ainsi, les pratiques coercitives et punitives entrent en 

contradiction avec une gestion de classe inclusive, qui repose sur une posture éducative, 

empathique et proactive. Sachant que la qualité des pratiques de gestion de classe 

déployées a un impact direct sur la réussite du projet inclusif (Bergeron, 2014 ; Gaudreau, 

2011), il devient pertinent de s’intéresser aux options de remplacement possibles. Dans le 

cadre de cette recherche, nous nous concentrons plus spécifiquement sur les interventions 

mises en place en réaction à des comportements jugés perturbateurs. À partir du cadre 

conceptuel présenté, cette étude vise les trois objectifs suivants : 
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1. Décrire les options de remplacement aux interventions punitives et coercitives 

utilisées par des personnes enseignantes du secondaire en réaction aux 

comportements perçus perturbateurs. 

2. Déterminer les motifs évoqués par les personnes enseignantes qui les amènent à 

recourir à ces options de remplacement. 

3. Déterminer les leviers et les contraintes reliés à la mise en œuvre de ces options 

de remplacement. 

Dans le prochain chapitre, nous présenterons le devis méthodologique mis en place 

afin de répondre aux objectifs de cette recherche. 

 



CHAPITRE III : MÉTHODOLOGIE 

Ce chapitre explique le devis méthodologique utilisé pour répondre aux questions 

et objectifs de recherche déterminés. Nous présentons d’abord l’approche méthodologique 

de manière générale. Nous présentons ensuite les personnes participantes ciblées, les 

outils de recherche, le déroulement de la collecte de données et, enfin, nous expliquons le 

traitement et l’analyse des données. 

3.1. L’APPROCHE MÉTHODOLOGIQUE 

Cette étude porte un regard sur les options de remplacement aux interventions 

punitives et coercitives lorsqu’une personne enseignante doit réagir face à des 

comportements perturbateurs d’élèves. Afin de mieux contextualiser les options de 

remplacement identifiées dans la recherche, nous nous sommes également intéressés aux 

motifs, aux leviers et aux contraintes justifiant le choix des options. Dans cette optique, 

l’approche qualitative interprétative est parue la plus pertinente. En effet, selon Savoie-

Zajc (2018), le courant interprétatif permet de « mieux comprendre le sens qu’une 

personne donne à son expérience » (p.192). Plus précisément, la recherche qualitative est 

basée sur le paradigme interprétatif, car cette recherche cherche à comprendre la réalité 

les personnes participantes dans leur milieu naturel (Fortin et Gagnon, 2016) pour 

« comprendre le sens de la réalité des participants » (Savoie-Zajc, 2018, p.192). 

L’utilisation de l’étude qualitative interprétative dans cette recherche a permis de décrire 

des pratiques qui s’ancrent dans la réalité des personnes enseignantes. Ainsi, cela permet 



 42 

de trouver des résultats qui sont cohérents avec les différents facteurs d’influence 

organisationnelles, culturelles et sociales du contexte dans lesquels les pratiques 

s’exercent (Savoie-Zajc, 2018). L’étude qualitative interprétative permet de prendre en 

considération toutes les interactions des personnes enseignantes avec leur environnement 

(Savoie-Zajc, 2018).  

Maintenant que l’approche méthodologique a été située, les détails entourant les 

personnes participantes de la recherche sont présentés. 

3.2. LES PERSONNES PARTICIPANTES  

Les démarches et les différentes étapes effectuées afin de recruter des personnes 

participantes qui utilisaient des options de remplacement aux interventions punitives et 

coercitives en réaction aux comportements perçus perturbateurs sont présentées dans cette 

section. Ensuite, nous brossons un portrait des personnes participantes à cette recherche. 

3.2.1 La démarche de recrutement du groupe des personnes participantes  

Afin de répondre aux objectifs de la recherche, le projet de recherche s’est déroulé 

auprès de personnes enseignantes d’écoles secondaires. Initialement, le devis de recherche 

visait trois à quatre personnes participantes afin de ne pas alourdir l’analyse pour la 

personne chercheuse. En raison du nombre important de personnes participantes ayant 

manifesté leur intérêt pour cette recherche tout en gardant une charge de travail réaliste 

pour un mémoire, six personnes participantes ont été retenues afin de cibler le phénomène 

de l’étude.  
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À l’inverse d’une sélection aléatoire, l’échantillonnage est intentionnel en raison 

des limites de la population pouvant participer à la recherche (Fortin et Gagnon, 2016). 

Les personnes approchées devaient manifester leur intérêt et répondre aux critères 

déterminés. Les personnes participantes sélectionnées devaient être une personne 

enseignante au secondaire, avoir actuellement un contrat ou un poste au secondaire dans 

l’un des centres de service scolaires ou un milieu privé dans le contexte québécois et elles 

devaient avoir un brevet d’enseignement. De plus, ces dernières devaient s’intéresser à 

mettre en place des options de remplacement aux interventions punitives et coercitives. 

En considération des lieux physiques et du contexte particulier d’enseignement et de 

l’environnement d’apprentissage qui pourrait limiter le critère de transférabilité, les 

personnes enseignantes d’art, d’éducation physique et de musique n’ont pas été incluses 

dans la recherche. 

À la suite de la réception d’une certification éthique du comité de l’UQTR en date 

du 10 janvier 2023, la sollicitation a été effectuée vers la fin avril 2023 par un courriel 

envoyé aux directions des écoles secondaires de la région du Centre-du-Québec et de la 

Mauricie. Elles pouvaient alors transférer l’information aux personnes enseignantes qui 

répondaient aux critères de sélection. Comme le recommandent Fortin et Gagnon (2016), 

pour avoir un premier contact avec des personnes enseignantes pouvant correspondent aux 

critères de recherche, il est possible d’utiliser des méthodes variées, telles que les réseaux 

sociaux. Pour cette raison, une affiche a aussi été diffusée sur des groupes Facebook liés 

à l’enseignement secondaire. Parmi les personnes enseignantes qui ont signifié un intérêt 
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par courriel, une première rencontre avec elles a eu lieu afin de s’assurer qu’elles 

correspondaient bien aux critères de sélections. Au total, huit personnes enseignantes ont 

été rencontrées provenant de cinq écoles différentes. Après une discussion avec chacune 

d’elles, six personnes enseignantes (deux hommes et quatre femmes) ont été approchées, 

car elles répondaient aux critères de sélection.  

3.2.2 Un portrait des personnes participantes  

Les six personnes participantes faisaient partie du personnel enseignant de quatre 

écoles, attachées à deux centres de services différents, soit le Centre de services scolaire 

des Chênes et le Centre de services scolaire Chemin-du-Roy. Chacune des personnes 

enseignantes possède minimalement un baccalauréat en enseignement. À l’exception 

d’une personne enseignante débutante, l’ensemble des personnes participantes ont plus de 

15 ans d’expérience en enseignement. Les personnes enseignantes sélectionnées 

enseignent à tous les niveaux du secondaire, à l’exception de la 4e année. Afin de préserver 

la confidentialité des personnes participantes, leur prénom n’a pas été révélé. L’utilisation 

de prénom fictif sera utilisée afin de les identifier tout en préservant leur anonymat. Le 

portrait des personnes participantes est présenté dans le tableau suivant. 

Tableau 1 : Portrait des personnes participantes à la recherche 

Prénom 
fictif Tâche Niveau Formation 

Nombre 
d’années 

d’expérience 

Pascale Français Secondaire 
3 

Baccalauréat en enseignement 
du français et de l’histoire au 
secondaire 

17 

Janique Anglais Secondaire 
1 

Baccalauréat en adaptation 
scolaire 30 
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Maîtrise en enseignement de 
langue seconde 

Patrick Monde 
contemporain 

Secondaire 
5 

Baccalauréat en enseignement 
du secondaire en univers 
social 

18 

Sylvie Histoire et 
géographie 

Secondaire 
1 à 3 

Baccalauréat en enseignement 
du secondaire en univers 
social 
Certificat en intervention 
psychosociale 

20 

Amélie Mathématique Secondaire 
5 

Double baccalauréat en 
mathématiques et en 
enseignement des 
mathématiques au secondaire 

2 

Francis Sciences Secondaire 
3 

Baccalauréat en enseignement 
des sciences au secondaire 15 

 

À la prochaine section, nous expliquons les méthodes et les outils de recherche 

utilisés pour collecter les données. 

3.3. LES MÉTHODES ET LES OUTILS DE COLLECTE DE DONNÉES  

Les méthodes de collecte de données, c’est-à-dire les techniques de collecte de 

données mises en œuvre pendant la recherche (Karsenti et Savoie-Zajc, 2018), seront 

présentées dans cette section. La collecte s’est déroulée de mars à juin 2023. Les méthodes 

mobilisées sont une observation d’une période d’enseignement et une entrevue semi-

dirigée pour chacune des personnes participantes et la personne chercheuse a utilisé un 

journal de bord. Une grille d’observation, un schéma d’entrevue et un journal de bord ont 

été utilisés comme outil de collecte de données. La stratégie de triangulation entre 

l’entrevue et l’observation a permis de croiser et de regrouper différentes perspectives afin 
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de combler les limites des modes de collectes de données pris séparément (Savoie-Zajc, 

2018). Une comparaison des pratiques observées et déclarées a donc été effectuée dans la 

collecte de données. Cette triangulation des méthodes favorise l’obtention de données qui 

sont fidèles au phénomène étudié (Savoie-Zajc, 2018). 

3.3.1 L’observation 

Les observations constituent une source d’information importante dans la collecte 

de données d’une étude qualitative interprétative (Savoie-Zajc, 2018). L’observation est 

une démarche dans laquelle l’information est recueillie par la chercheuse qui est témoin 

des comportements effectués par les personnes participantes dans leur propre 

environnement (Martineau, 2021). Pour cette recherche c’est l’observation non 

participante qui a été effectuée. Cette méthode de collecte de données permet 

d’approfondir la compréhension du phénomène à l’étude (Fortin et Gagnon, 2016) sans 

pour autant prendre part aux activités (Martineau, 2021). Ainsi, dans cette étude, il a été 

possible d’observer les agissements des personnes participantes en intégrant le groupe 

sans pour autant prendre part aux activités du cours.  

 Comme recommandé par Martineau (2021), la chercheuse avait préalablement 

conçu une grille d’observation afin de cibler adéquatement les informations à noter et de 

porter son attention sur les éléments liés aux objectifs de recherche. Cette grille permettait 

de décrire les options de remplacement aux interventions punitives et coercitives en 

réaction au comportement perçu comme étant perturbateur et les interventions de la 
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personne enseignante. Ainsi, pour chaque intervention effectuée en réaction aux 

comportements perturbateurs lors de l’observation, la chercheuse détaillait les éléments 

pertinents de l’intervention dans la grille. De manière plus spécifique, l’intervention de la 

personne enseignante était divisée en trois sections : les actions de la personne enseignante 

précédant son intervention, la description détaillée de son intervention et les actions 

effectuées par la personne enseignante à la suite de son intervention (Annexe C).  

 Chaque personne participante a été observée pendant une période d’une durée de 

60 minutes ou de 75 minutes. C’est les personnes participantes de la recherche qui ont 

proposé des périodes qui leur semblaient pertinentes pour la présente recherche. Pour les 

six observations, la chercheuse s’assoyait  dans le fond de la classe, isolée du reste du 

groupe, afin d’éviter de déranger le déroulement du cours. La présence de cette dernière 

était annoncée brièvement en début de période par les personnes enseignantes. Pendant 

les observations, il s’est avéré difficile pour la chercheuse d’utiliser la grille d’observation 

comme il avait été initialement prévu. En effet, en raison du nombre important 

d’interventions observées lors de la période et afin d’éviter d’oublier des éléments 

importants, la chercheuse a choisi de noter toutes les actions observées des personnes 

enseignantes. À l’instar de Savoie-Zajc (2018) il a été découvert qu’il n’est pas nécessaire 

d’utiliser une grille d’observation lors d’une observation passive, puisque la question de 

recherche, à elle seule, donne une orientation à la chercheuse dans ses observations. 

Martineau (2021) mentionne aussi que la grille peut empêcher la chercheuse d’être 

attentive à la nouveauté ou à l’inhabituel. Puisque l’objectif de la recherche est de décrire 
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des options de remplacement, soit de trouver des interventions qui peuvent sembler 

nouvelles ou inhabituelles, la chercheuse a finalement préféré noter toutes les 

interventions afin d’éviter de passer à côté d’évènements importants lors des observations. 

En d’autres mots, la grille n’a pas été utilisée, car il était difficile de l’utiliser en situation.  

Suivant les observations, certaines situations vécues ont fait l’objet de discussion 

avec les personnes participantes lors des entrevues.  

3.3.2. L’entrevue semi-dirigée 

Savoie-Zajc (2018) suggère d’allier différents modes de collecte de données, tels 

que des entrevues, des observations et l’usage de matériel écrit afin de mettre en évidence 

divers aspects du problème analysé et de confirmer ou de nuancer certaines informations 

recueillies. L’entrevue permet de rassembler des informations permettant à la chercheuse 

de mieux comprendre le phénomène étudié (Fortin et Gagnon, 2016). En effet, la personne 

interrogée partage son savoir et son expertise à la chercheuse afin d’affiner ensemble une 

meilleure compréhension du phénomène étudiée (Savoie-Zajc, 2021). Ainsi, afin 

d’approfondir les informations collectées et pour comprendre les intentions des personnes 

participantes derrière les interventions utilisées lors des observations, une entrevue a été 

effectuée avec chacune d’entre elles. Le type d’entrevue choisi pour cette recherche a été 

l’entrevue semi-dirigée individuelle, puisque cette dernière permet l’explicitation et la 

compréhension, l’apprentissage d’un phénomène étudié (Savoie-Zajc, 2021). Ainsi, à 

l’aide de l’entrevue semi-dirigée, les personnes enseignantes ont pu décrire avec détails 
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leurs interventions, permettant ainsi à la chercheuse de comprendre, d’apprendre et 

d’approfondir les pratiques enseignantes nommées par celles-ci. 

En moyenne, trois semaines se sont écoulées entre l’observation et l’entrevue du 

participant. L’élaboration de la version finale du guide d’entrevue a été réalisée pendant 

ce délai (Annexe D). Un guide d’entrevue permet à la chercheuse de préparer un plan afin 

de déterminer les thèmes et les sous-thèmes qui doivent être abordés lors des échanges 

afin bien se préparer à l’entrevue semi-dirigée et de guider la conversation (Fortin et 

Gagnon, 2016 ; Savoie-Zajc, 2021). Le guide d’entrevue a été conçu dans l’objectif 

d’offrir une trace écrite des notes de la chercheuse et pour orienter les échanges sur les 

objectifs de l’étude. Ce dernier comportait 14 questions regroupées en 4 sections : 

questions sociodémographiques, questions pour contextualiser, questions sur les 

observations et questions d’approfondissement. La section sociodémographique a permis 

de préciser les informations sur la personne enseignante, telles que la discipline enseignée, 

ses années d’expérience et sa formation. La section suivante a permis de contextualiser 

leur perception sur ce que représente la gestion de classe pour faciliter l’analyse. Ensuite, 

la prochaine section a permis de faire un retour sur les interventions utilisées lors des 

observations et sur d’autres options de remplacement recommandées par les personnes 

participantes. Enfin, une dernière section sur l’approfondissement motifs, leviers et 

contraintes reliées aux options de remplacement complètent le guide d’entrevue.  

Lors des entrevues, Fortin et Gagnon (2016) mettent en garde les personnes 

chercheuses afin qu’ils évitent d’exprimer de la subjectivité (verbalement ou non 
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verbalement) lors des entrevues. Pareillement, ces mêmes auteurs indiquent que les 

entrevues semi-dirigées nécessitent des habiletés de communication, telles que l’écoute 

active. Cette habileté s’observe par des signes de tête affirmatifs ainsi que des périodes de 

silence. Lors de l’entrevue semi-dirigée, la chercheuse doit réfléchir à ce que la personne 

participante vient de verbaliser afin de faire un retour sur ce qui mérite d’être approfondi, 

nuancé ou confirmé selon les objectifs de la recherche (Fortin et Gagnon, 2016). Afin de 

retenir les idées pertinentes verbalisées par les personnes participantes, d’organiser les 

idées et pour que les thèmes prévus soient abordés, Savoie-Zajc (2021) conseille de 

prendre des notes lors de l’entrevue. Le guide d’entrevue a permis d’orienter 

adéquatement la conversation lors des entrevues, de noter ce qu’il s’avérait souhaitable de 

clarifier et de relever les idées nouvelles émergentes. Par ailleurs, afin d’améliorer le guide 

d’entrevue, une pratique d’entrevue avec une personne enseignante volontaire a été 

réalisée. Puisque cette personne ne correspondait pas aux critères de sélection, les données 

recueillies lors de cette entrevue n’ont pas été retenues lors de l’analyse, mais cette 

pratique a permis à la chercheuse d’être mieux préparée pour les entrevues avec les 

personnes participantes.  

Pour l’entrevue, ce sont les personnes enseignantes qui ont proposé le moment et 

l’endroit. La chercheuse leur a aussi proposé entre une rencontre en présentiel ou en virtuel, 

et seulement une personne participante a choisi une rencontre virtuelle. Au moment de 

leur choix, une entrevue semi-dirigée d’une durée d’environ 60 minutes a été réalisée dans 

un local de leur école ou en téléconférence par Zoom, et ce, en dehors des heures de cours. 



 51 

Les entrevues individuelles ont permis de décrire les options de remplacement aux 

interventions punitives et coercitives utilisées par les personnes enseignantes du 

secondaire lors de comportements perturbateurs, d’identifier les motifs évoqués par les 

personnes enseignantes qui les amènent à recourir à ces interventions ainsi que d’identifier 

les contraintes et les leviers reliés à leur mise en place. Martineau (2021) suggère d’utiliser 

un enregistreur numérique afin d’enregistrer les propos tenus lors des entrevues semi-

dirigées. Cela permet à la chercheuse d’assurer une retranscription exacte des propos tenus 

par les personnes participantes. Cette retranscription a été effectuée manuellement sans 

recourir à un logiciel de transcription automatique. Aussi, l’équipe de recherche peut 

accéder aux données brutes, permettant une écoute répétée des propos des personnes 

participantes, pour mieux comprendre leur discours et ainsi limiter les erreurs 

d’interprétation. Pour ces raisons, chaque rencontre a été enregistrée en accord avec les 

personnes participantes afin d’être transcrite en verbatim.  

Afin d’assurer une meilleure transférabilité et fiabilité de la recherche (Savoie-

Zajc, 2018), un journal de bord a été rédigé tout au long de la recherche. 

3.3.3. Le journal de bord 

Un journal de bord peut être utilisé pour s’assurer de décrire le phénomène et ses 

impressions (Savoie-Zajc, 2018) ainsi que pour conserver des traces du cheminement de 

l’étude (Bernard et Vanlint, 2021). Effectivement, la chercheuse réunit des 

renseignements précieux à l’intérieur d’un document dans lequel elle consigne ses 
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réflexions, ses interrogations et les informations qu’elle juge pertinentes (Savoie-Zajc, 

2018). Le journal de bord constitue une stratégie utile pour obtenir des résultats fidèles et 

pour favoriser la transférabilité des résultats de recherche (Savoie-Zajc, 2018).   

Tout au long de cette recherche, le journal de bord est utilisé par la chercheuse 

comme un outil de référence, de réflexion et de justification pour chacune des décisions 

prises pour cette recherche. Toutes les informations descriptives, les impressions, les 

pistes d’interprétation et les interrogations quant aux personnes participantes sont 

détaillées avec précision dans un journal de bord. De la même manière, chacune des 

rencontres avec l’équipe de recherche a été minutieusement détaillée. Les objectifs de la 

rencontre, les questions importantes à discuter, les grandes décisions prises ainsi que les 

tâches à effectuer pour la prochaine rencontre sont notés pour guider la chercheuse dans 

le projet de recherche. Selon Bernard et Vanlint (2021), le journal de bord, sous forme 

d’un carnet, permet de conserver, chronologiquement, des traces de l’étude, de nourrir la 

réflexion et de guider et soutenir la conceptualisation des catégories. Effectivement, l’outil 

permet de dégager les influences théoriques et conceptuelles tout au long du cheminement 

de l’étude (Savoie-Zajc, 2018). Pour cette recherche, cet outil a orienté la construction de 

l’arbre catégoriel et des choix des codes. Les différents essais de catégorisations des 

options de remplacement, des motifs ainsi que des leviers et contraintes ont été notés par 

la chercheuse. Ainsi, les pistes théoriques consignées dans le journal de bord ont servi 

repères pour la chercheuse et ceux-ci ont influencé le processus d’analyse et de 

conceptualisation.  
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Afin de reconnaître la subjectivité et en limiter les effets, le journal de bord a 

permis à la chercheuse de prendre du recul sur son mémoire. En effet, selon Bernard et 

Vanlint (2021), le projet d’écriture que comporte le journal de bord, favorise une distance 

critique dans la construction des connaissances de la personne enseignante. Il explique 

que la justification de ses choix et la construction d’arbre thématique comprise dans le 

journal de bord permettent de prendre du recul par rapport à l’objet d’étude et aux biais 

de la chercheuse. Le tableau 2 résume les outils et les méthodes de collecte de données 

utilisés pour cette recherche. 

Tableau 2 : Outils et méthodes de collecte de données 

Les outils  La modalité  Les apports 

L’observation 

Observer et noter les 
agissements des personnes 
participantes en intégrant le 
groupe pendant une période 
(entre 60 et 75 minutes) sans 
pour autant prendre part aux 
activités du cours. 

Recueillir un grand nombre 
de données sur les personnes 
enseignantes. 
Approfondir la 
compréhension du 
phénomène à l’étude. 
Trianguler les données pour 
une compréhension riche du 
phénomène étudié. 

L’entrevue semi-
dirigée individuelle 

Effectuer une entrevue semi-
dirigée avec chacune des 
personnes enseignantes. 

Recueillir un grand nombre 
de données sur les personnes 
enseignantes. 
Approfondir la 
compréhension du 
phénomène à l’étude. 
Recueillir le point de vue et 
les explications des 
personnes enseignantes 
quant au phénomène étudié. 
Trianguler les données pour 
une compréhension riche du 
phénomène étudié. 
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Le journal de bord 

Consigner les informations, les 
réflexions, les interrogations et 
les décisions de la chercheuse 
dans le processus de recherche. 

Consigner les réflexions, les 
interrogations et les 
décisions de la chercheuse 
dans le processus de 
recherche pour conserver 
une distance critique. 
Consigner les informations 
jugées pertinentes pour une 
description riche du 
phénomène étudié. 
Trianguler les données pour 
une compréhension riche du 
phénomène étudié. 

3.4. LA MÉTHODE D’ANALYSE DES DONNÉES  

Les données ont été recueillies de manière qualitative par des entrevues ainsi que 

des périodes d’observation afin d’être analysées qualitativement à l’aide du logiciel Nvivo. 

L’analyse qualitative est une « démarche discursive et signifiante de reformulation, 

d’explicitation ou de théorisation d’un témoignage, d’une expérience ou d’un 

phénomène » (Paillé, 2011, p.203). La méthode d’analyse choisie pour cette étude est la 

méthode inductive. Selon Legendre (2005), il s’agit d’un « mode de raisonnement logique 

qui consiste à généraliser à un ensemble les données particulières obtenues à partir d’un 

nombre limité d’éléments ». Dans le processus inductif, on part des données brutes pour 

créer des catégories (Fortin et Gagnon, 2016). L’analyse de type inductif vise à faire 

émerger des catégories, à dégager le sens d’une situation pour ensuite lier, dans un schème 

explicatif, les divers éléments d’un phénomène (Dionne, 2018). La sous-section suivante 

permet de comprendre la démarche de catégorisation thématique réalisée selon une 

analyse inductive des données. 
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3.4.1. Les opérations d’analyse 

Dans cette recherche, les options de remplacement utilisées ou évoquées par les 

personnes enseignantes ont été analysées ainsi que les raisons justifiant les interventions. 

À la suite de la collecte de données auprès des personnes participantes à la recherche, une 

transcription des notes des observations et des entrevues a été effectuée. Initialement, la 

chercheuse a commencé par la transcription des notes d’observation pour les analyser dans 

Nvivo. Ainsi, à partir de ce qui ressort du corpus empirique de la collecte de données, des 

catégories d’analyse ont été construites. Un premier regroupement des éléments de 

réponses en lien avec les objectifs de l’étude a été fait, soient les options de remplacement, 

les motifs, les leviers et les contraintes. Suivant ce travail, un premier arbre thématique 

des catégories a émergé. Ensuite, la chercheuse a analysé les verbatims des entrevues. De 

nouveaux codes et des regroupements se sont alors ajoutés à l’arbre thématique. Dans les 

premières phases de création des thèmes, une attention particulière a été portée à l’emploi 

des mots exacts utilisés par les personnes participantes, afin de rendre fidèlement compte 

de leurs propos et des observations recueillies. 

La démarche de catégorisation thématique a été réalisée en s’inspirant du 

processus de Paillé et Mucchielli (2021). D’abord, la chercheuse a effectué une lecture 

attentive du verbatim en annotant les éléments marquants. Ensuite, la thématisation a été 

réalisée en générant les thèmes reliés aux propos tenus des personnes participantes et en 

regroupant les verbatims associés au même thème. Le tableau 3 présente un exemple de 
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thème généré à partir des propos recueillis lors des entrevues menées auprès des personnes 

participantes. 

Tableau 3 : Exemples tirés de NVivo, d’un thème généré et des unités de sens qui y 
sont associées avec les entrevues individuelles 

Exemple de thème  Exemples tirés des verbatims d’unités de sens qui sont 
associées au thème  

S’approcher de 
l’élève 

Patrick : « ma première intervention est toujours présentiel 
c’est toujours d’aller près de la personne ». 
Sylvie : « Des élèves qui se regardent, […] Tu te places dans le 
milieu, tu continues ton cours » 
Amélie : « Pendant mes explications, je me promène. Si un 
élève parle, au lieu d’arrêter le cours pour dire : “tu parles, tu 
me déranges, arrête.” Je fais juste amener le regard de la classe 
qui me suit pendant que j’enseigne vers les 2-3 individus qui 
dérangent ». 
Pascale : « Je peux m’approcher de lui ». 

 

Cette opération a été réalisée pour l’ensemble des interventions observées et 

rapportées ainsi que pour les motifs, leviers et enjeux rapportés par les personnes 

participantes. Ensuite, une autre opération de catégorisation thématique a été réalisée. Les 

différents thèmes générés étaient regroupés via des rubriques ou des sous-rubriques. Ces 

derniers ont émergé à la suite de plusieurs thèmes qui comportaient des similitudes. Dans 

cette recherche, les rubriques et les sous-rubriques réfèrent aux catégories d’interventions, 

aux catégories des motifs et aux catégories des leviers et contraintes. Le tableau 4 présente 

un exemple de rubrique généré à partir des thèmes obtenus des verbatims d’entrevues et 

d’observations menées auprès des personnes participantes. 
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Tableau 4 : Exemples tirés de NVivo, d’une rubrique, des thèmes générés et des 
unités de sens qui y sont associées avec les entrevues individuelles et les observations 

Exemple de 
rubriques  

Exemples de 
thèmes  

Exemples tirés des verbatims d’unités de sens qui 
sont associées au thème 

Réajuster le 
matériel, la 
tâche ou le 

déroulement 
du cours 

Rendre 
accessible du 
matériel à 
l’élève 

Sylvie : « Un élève mentionne qu’elle a 
malheureusement oublié son cahier de révision à la 
maison. Elle en a un autre et elle lui donne » 
Janique : « Deux élèves n’ont pas les couleurs 
demandées, la personne enseignante a justement des 
couleurs en extra qu’elle prête aux élèves ». 

Réajuster la 
tâche de 
l’élève 

Pascale : « Moi des fois, je mets un objectif en 
fonction de ce que je vois que les peuvent me donner. 
Si je donne 10 pages de cahier, puis que je le vois que 
lui ça va pas, je lui demande au moins les 2 premières 
pages pour aujourd’hui. C’est une autre façon de 
donner un objectif. Puis souvent, une fois ils ont 
décloché, ils font les 10 pages comme prévu 
finalement ». 

Réajuster le 
déroulement 
du cours pour 
l’ensemble de 
la classe 

Janique : « Avec le temps, les élèves semblent être 
plus distraits de la tâche, car la majorité semble avoir 
terminé. Elle décide alors de commencer à corriger 
même s’il reste encore du temps sur l’horloge 
affichée devant la classe ». 
Pascale : « Quand trop de monde parle, ok on va y 
aller à main levée, pas obligé d’être à voix haute ». 

 

Les thèmes et les rubriques générés ont été organisés dans un document Word pour 

faciliter la clarté de leur organisation. À travers cette analyse, plusieurs rencontres avec 

l’équipe de recherche ont été organisées afin d’interroger l’arbre thématique jusqu’à ce 

que les catégories soient stables. En effet, il a été observé que les données nouvelles se 

répétaient et n’ajoutaient plus rien de nouveau à la compréhension du problème étudié. 

Savoie-Zajc (2018) explique qu’on est arrivé à une saturation des données lorsque « les 
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données nouvelles n’ajoutent plus rien à la compréhension du phénomène et que les 

catégories d’analyse ne sont plus enrichies par l’apport de données supplémentaires ».  

Maintenant que nous avons discuté de l’ensemble des démarches, des méthodes et 

des procédures utilisées pour conduire cette recherche, nous présentons les résultats dans 

le chapitre suivant.  
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CHAPITRE IV : PRÉSENTATION DES RÉSULTATS 

Ce chapitre présente les résultats issus des observations et des entrevues des 

personnes participantes de la recherche. Les résultats ont été séparées en trois sous-

sections selon les objectifs de recherche comme suit : les options de remplacement aux 

interventions punitives et coercitives, les motifs qui amènent les personnes enseignantes 

à recourir à ces interventions ainsi que les leviers et les contraintes reliés à leur mise en 

œuvre. 

4.1 LES OPTIONS DE REMPLACEMENT AUX INTERVENTIONS PUNITIVES ET 
COERCITIVES  

Pour les 418 options de remplacement répertoriées lors de la collecte de données 

effectuées lors des observations et des entrevues, 16 catégories d’interventions ont été 

dégagées. Les options présentées sont en réaction à un comportement perturbateur d’un 

élève (CP) afin qu’il adopte un comportement adapté (CA). Dans l’idée de synthétiser et 

de simplifier la présentation des résultats, elles sont regroupées en trois grandes catégories 

d’interventions, soit les interventions très limitées, les interventions limitées et les 

interventions modérées. Le tableau suivant vous présente la classification des 

interventions ainsi que leur description.  

Tableau 5 : Types d’interventions réactives négatives 

Les types d’intervention Descriptions 
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Interventions très limitées 
Les interventions nécessitent très peu d’effort, très peu 
de temps et elles ne perturbent pas le déroulement du 
cours. 

Interventions limitées Les interventions nécessitent peu d’effort, peu de temps 
et elles perturbent légèrement le déroulement du cours. 

Interventions modérées 
Les interventions nécessitent plus d’efforts, plus de 
temps, plus de ressources et elles perturbent le 
déroulement du cours. 

 

4.1.1 Les interventions réactives négatives très limitées 

Les interventions très limitées rassemblent les interventions utilisées par les 

personnes participantes qui demandent très peu d’effort et de temps ainsi que celles qui 

ne nuisent pas au déroulement du cours. Le tableau 6 présente brièvement les 

trois catégories d’intervention incluses dans ce type d’intervention.  

Tableau 6 : Interventions réactives négatives très limitées 

Interventions réactives Descriptions 
Ignorer volontairement le 
comportement manifesté 

par l’élève 

La personne enseignante ignore volontairement le 
comportement perturbateur de l’élève. 

Regagner l’attention de 
l’élève par un signal 

La personne enseignante fait un signal verbal ou non 
verbal destiné à l’élève afin d’attirer ou de maintenir son 
attention sur la tâche ou ce que dit la personne 
enseignante. 

Informer l’élève du 
comportement à cesser ou 

à faire par un indice 

La personne enseignante formule un indice verbal ou non 
verbal à l’élève afin d’avertir, de transmettre une consigne 
ou de passer un message sur le CP ou le CA.  

 

4.1.1.1 Ignorer volontairement le comportement manifesté par l’élève  

Une intervention très limitée est d’ignorer volontairement le comportement qui est 

perçu comme perturbateur par les personnes enseignantes. La personne enseignante n’a 
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pas donné d’attention à l’élève par rapport au comportement afin de continuer son cours. 

Par exemple, les personnes enseignantes ont continué leur explication sans intervenir 

directement sur des comportements qui sont perçus comme perturbateurs, tels qu’un bruit 

de téléphone, un élève qui donne volontairement la mauvaise réponse à une question 

(observation de Janique), un retard, une participation d’un élève qui n’a pas levé la main, 

etc. Voici un exemple présenté par Patrick lors de son entrevue :  

Ça va juste être de l’ignorer, parce que l’élève qui veut la confrontation en réalité, 
il veut avoir une attention, une attention négative. Plus ça escalade, plus il a 
d’attention.  

Dans cet exemple, comme le comportement perturbateur est plus important, la personne 

enseignante précise que l’ignorance volontaire est combinée à un retour avec l’élève.  

Une personne participante ajoute une intervention physique en plus d’éviter de 

donner une attention à l’élève. Cette sous-catégorie de l’ignorance volontaire est nommée 

extinction. Lors du désengagement d’un de ses élèves, la personne enseignante propose 

de ne pas le regarder et de ne pas lui parler, mais de faire une flèche dans son cahier, 

d’ouvrir son cahier à la bonne page ou de pousser son crayon vers son cahier.  

En somme, les personnes participantes de la recherche expliquent utiliser 

l’ignorance volontaire du comportement manifesté par l’élève pour éviter d’utiliser les 

interventions punitives et coercitives en réaction aux comportements des élèves 

4.1.1.2 Regagner l’attention de l’élève par un signal  
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Cette recherche révèle que les personnes participantes font un signal à l’élève afin 

d’attirer ou de maintenir son attention sur la tâche ou sur l’enseignement. Francis précise 

lors de l’entrevue que l’intention de cette intervention est d’amener « une interactivité qui 

est beaucoup plus dynamique pour [cette] génération qui ont besoin de cette stimulation 

la constante ». Le tableau 7 illustre les types de signaux permettant de regagner l’attention 

de l’élève selon les personnes participantes. 

Tableau 7 : Regagner l’attention de l’élève par un signal 

Signal non verbal Signal verbal 
Faire des gestes  Moduler la voix ou interrompre ses 

explications 
Faire un bruit Nommer le nom de l’élève  
Se déplacer Citer l’élève dans son enseignement 

Toucher l’élève Questionner l’élève sur la matière 
 

D’un côté, un signal est transmis à l’élève sous forme non verbale. En d’autres 

mots, les personnes enseignantes n’utilisent pas leur voix lors de l’intervention. En ce qui 

concerne le signal non verbal, il renvoie à trois sous-catégories : 1) Faire des gestes ; 2) 

Faire un bruit ; 3) Se déplacer ; 4) Toucher l’élève. 

Pour ce qui est de la première sous-catégorie qui consiste à attirer l’attention par 

un signal non verbal, selon les entrevues et les observations, il est mentionné de faire des 

gestes afin d’attirer ou de maintenir l’attention des élèves. Pour capter cette attention, les 

personnes enseignantes peuvent faire des gestes, des mouvements ou des déplacements. 

Allumer les lumières en début de cours, changer de place devant la classe, avoir des 
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expressions faciales ou se déplacer devant la classe pour être dynamique sont des 

exemples de gestes inclus dans cette sous-catégorie.  

La deuxième sous-catégorie afin d’attirer l’attention par un signal non verbal est 

de faire un bruit. Les personnes enseignantes de la recherche indiquent qu’elles tapent 

discrètement des mains ou qu’elles font un petit bruit sur le bureau de l’élève.  

 La troisième sous-catégorie afin d’attirer l’attention par un signal non verbal est 

de se déplacer. Cette intervention correspond à une personne enseignante qui se met en 

mouvement, se déplace ou crée une proximité physique pour intervenir auprès de l’élève. 

Cette intervention est séparée en trois déplacements : s’approcher de l’élève, se 

positionner derrière la classe et se positionner devant la classe. 

Le premier déplacement, soit de s’approcher de l’élève, est une intervention 

utilisée par les personnes participantes pour intervenir en réaction à un comportement qui 

est perçu perturbateur. Cette intervention est d’effectuer un déplacement afin de 

manifester de manière signifiante une présence auprès de l’élève. Par exemple, la personne 

enseignante se déplace vers des élèves qui parlent pendant les explications ou des élèves 

qui n’effectuent pas le travail demandé. Selon les propos échangés lors de l’entrevue avec 

Sylvie, une personne participante, elle intervient auprès de deux élèves qui se parlent 

pendant le cours comme suit : « Tu te places dans le milieu, tu continues ton cours, mais 

eux autres ils sont comme ha ok c’est fini. Madame [Sylvie], elle le sait qu’il y a quelque 

chose qui se passe, on va l’arrêter ». Patrick, une autre personne participante, précise lors 



 64 

de l’entrevue que c’est le déplacement qu’il priorise pour commencer à intervenir lors 

d’un comportement perçu perturbateur : « Je me promène beaucoup, puis à travers les 

années, je pense que ma première intervention est toujours présentielle. C’est toujours 

d’aller près de la personne. […] Souvent, je n’ai pas besoin de parler, ça va se replacer ».  

 Le deuxième déplacement, se positionner derrière la classe, est une intervention 

utilisée par les personnes enseignantes lors de la recherche. Celles-ci vont se déplacer pour 

être positionnées derrière la classe afin de repérer et d’intervenir avec les élèves ayant un 

comportement perçu comme perturbateur. Lors d’une observation d’une personne 

participante, elle s’était placée en arrière de la classe lors du visionnement d’une vidéo. 

Lorsqu’un élève s’est retourné pour parler avec un camarade, l’élève a vu que la personne 

enseignante pouvait facilement la voir et elle s’est retournée. Il est intéressant aussi de 

préciser que cette intervention est souvent combinée avec l’indice non verbal consistant à 

faire établir un contact visuel qui sera présenté dans une des prochaines sections (4.1.2.1).  

 Le troisième déplacement ressorti des observations et des entrevues que les 

personnes participantes se positionnent devant l’élève. Ces dernières effectuent un 

déplacement afin de créer une proximité physique avec l’élève afin d’être face à face avec 

l’élève et/ou d’être à la même hauteur que l’élève. Souvent combinées avec une discussion 

dans l’action (voir section 4.1.3.5), les personnes enseignantes ont tendance à se déplacer, 

se positionner à genou ou s’asseoir pour faire face à l’élève.  
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Pour la quatrième sous-catégorie, afin d’attirer l’attention par un signal non verbal, 

les personnes participantes touchent l’élève pour attirer ou maintenir l’attention de l’élève. 

Lors des observations, une personne enseignante a touché l’épaule d’un élève et une autre 

a touché la chaise d’un élève afin d’attirer l’attention de l’élève pour effectuer ensuite une 

autre intervention. Lors d’une entrevue, Patrick révèle qu’il utilise cette intervention 

lorsqu’une relation de confiance est créée avec l’élève.  

Nous venons de décrire les signaux non verbaux, maintenant nous allons présenté 

le signal pour attirer ou maintenir l’attention de l’élève qui est émis sous forme verbale 

par la personne enseignante. Le signal verbal renvoie à cinq sous-catégories : 1) Moduler 

la voix ; ou interrompre ses explications ; 2) Nommer le nom de l’élève; 3) Citer l’élève 

dans son enseignement; 4) Questionner l’élève sur la matière. 

La première sous-catégorie pour attirer ou maintenir l’attention par un signal 

verbal est de moduler la voix. À travers son enseignement et en réaction aux 

comportements perturbateurs, certaines personnes participantes varient la hauteur, le 

timbre, l’intensité ou le débit de leur voix afin d’attirer ou de maintenir l’attention de 

l’élève. Ces dernières modulent leur voix, soit monter ou descendre le ton de leur voix, 

afin que les élèves les écoutent. Les données de la recherche révèlent aussi que les 

personnes participantes arrêtent leurs explications en effectuant une pause marquée et 

fortement ressentie afin d’attirer l’attention de leurs élèves. Lors de l’observation de 

Janique, lorsque des élèves parlent entre eux et qu’ils ne sont plus attentifs à ses 

explications, elle prend une petite pause et elle recommence ses explications. Selon cette 
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personne enseignante, à la suite de cet arrêt, les élèves sont plus tranquilles et attentifs à 

son enseignement. 

Pour la deuxième sous-catégorie du signal verbal pour attirer ou maintenir 

l’attention des élèves, selon les observations de cette recherche, les personnes 

enseignantes nomment le nom des élèves. Par exemple, lors de l’observation de Amélie, 

la personne enseignante nomme le nom des élèves pour obtenir leur attention avant de 

commencer le cours. 

Pour ce qui est de la troisième sous-catégorie, il est ressorti des données que les 

personnes enseignantes prononcent le nom de l’élève dans leur enseignement afin d’attirer 

son attention. Selon les propos de Pascale lors de son entrevue, l’intervention n’a pas 

comme objectif de mettre l’élève mal à l’aise ou d’attendre une réponse de sa part. 

L’intention est de nommer le nom de l’élève dans son exemple ou dans ses explications 

afin de retrouver son attention. Par exemple, lors de l’observation de Francis, elle utilise 

l’option de remplacement suivante :  

À la fin du cours, il est plus difficile pour l’élève d’être attentif et il regarde autre 
chose que la personne enseignante. La personne enseignante semble l’avoir 
remarqué, car il dit dans son enseignement : « comme Justin l’a dit tantôt… » 
L’élève sourit et la personne enseignante a retrouvé son attention. 

La quatrième sous-catégorie pour attirer l’attention des élèves est de questionner 

les élèves. Certaines personnes participantes questionnent l’élève sur la matière. Voici un 

exemple de cette option de remplacement effectué par Sylvie lors d’une observation :  
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Un élève est moins attentif et il n’a pas son cahier ouvert. Elle le remarque et elle 
lui pose une question concernant le cours. Il ne peut pas répondre, car il n’est pas 
à la bonne page. Elle pose alors la question à quelqu’un d’autre pendant que l’élève 
se met en action en ouvrant son cahier à la bonne page. Il semble maintenant plus 
attentif. 

En résumé, dans l’idée d’éviter d’utiliser des interventions punitives et coercitives 

en réaction aux comportements perturbateurs, les personnes participantes vont utiliser 

différents signaux pour regagner l’attention des élèves. 

4.1.1.3 Informer l’élève du comportement à cesser ou à faire par un indice  

Les personnes participantes de cette recherche ont tendance à informer l’élève du 

comportement à cesser verbalement ou à le faire par un indice non verbal. Pour cette 

intervention, la personne enseignante formule un indice verbal ou non verbal à l’élève afin 

de transmettre une consigne ou de faire passer un message sur le comportement à cesser 

ou à amorcer. Afin d’apporter une analyse plus fine, les deux catégories principales pour 

informer l’élève du comportement par un indice sont subdivisées en sous-catégories, 

comme illustré dans le tableau ci-dessous. 

Tableau 8 : Informer l'élève du comportement à cesser ou à faire par un indice 

Indice non verbal Indice verbal 

Utiliser le contact visuel Formuler un appel verbal sur l’action à 
amorcer 

Utiliser l’expression faciale Formuler un appel verbal sur l’action à 
amorcer avec explication 

Faire des gestes Formuler un appel verbal sur l’action à 
cesser 

 Formuler un appel verbal sur l’action à 
cesser avec explication 

 Rappeler les consignes 
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 Rappeler les consignes avec explication 

 Questionner l’élève sur la compréhension 
de la consigne formulée 

 

D’un côté, l’indice est transmis à l’élève sous forme non verbale. En d’autres mots, 

les personnes enseignantes n’utilisent pas leur voix lors de l’intervention. En ce qui 

concerne d’informer l’élève du comportement à cesser ou à faire par un indice non verbal, 

il renvoie à trois sous-catégories : 1) Utiliser le contact visuel ; 2) Utiliser l’expression 

faciale ; 3) Faire des gestes.  

 La première sous-catégorie pour l’indice non verbal est l’utilisation du contact 

visuel par la personne enseignante. Le contact visuel avec l’élève a pour but de lui 

transmettre un message à l’élève sur son comportement. Lors des observations, les 

personnes participantes ont tendance à utiliser le contact visuel pour informer les élèves 

des comportements à cesser comme arrêter de parler avec un camarade ou faire du bruit. 

Lors de l’observation de Janique, elle « fixe la classe, ce qui la rend très attentive aux 

comportements perturbateurs des élèves. Ce qui lui permet de réagir rapidement et ne rien 

manquer ». 

La deuxième sous-catégorie pour l’indice non verbal est l’utilisation de 

l’expression faciale par la personne enseignante afin de transmettre un message à l’élève 

sur son comportement. Lors de l’observation de Francis, il utilise l’expression faciale 

lorsqu’un élève fait des interventions hors sujets dans le cours afin de l’informer de cesser 
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son comportement. Cet indice non verbal est aussi observé afin d’informer l’élève du 

comportement à adopter. Par exemple, lors de l’observation de Janique, « regarde un élève 

qui ne se met pas en action et [lui] fait signe de non de la tête » afin que l’élève commence 

le travail demandé. 

La troisième et dernière sous-catégorie pour l’indice non verbal est l’utilisation de 

geste par la personne enseignante. Celle-ci va faire des gestes, des mouvements ou des 

déplacements afin de transmettre un message à l’élève sur son comportement au lieu de 

seulement chercher à attirer son attention. Parmi les interventions recensées lors des 

observations, Janique note le retard d’un élève tout en continuant son cours et Patrick fait 

des mouvements avec ses mains pour indiquer à l’élève de se mettre au travail. Selon les 

échanges lors de l’entrevue avec ce dernier, il précise qu’il cogne sur le bureau d’un élève 

lorsque celui-ci n’est pas engagé. Lors de l’observation de cette même personne 

participante, Patrick utilise l’option de remplacement suivante :  

Un élève se lève et il va rapidement parler avec un élève à une autre table. Il est 
sur le côté de façon à ce que l’élève le voie. Il le touche gentiment sur l’épaule et 
je lui demande d’aller à sa place en pointant sa chaise. 

Nous venons de décrire les indices non verbaux, maintenant nous allons présenter 

les indices pour informer l’élève sur son comportement qui sont émis sous forme verbale 

par la personne enseignante. Pour ceux-ci, ils renvoient à six sous-catégories : 1) Formuler 

un appel verbal sur l’action à amorcer ; 2) Formuler un appel verbal sur l’action à amorcer 

avec explication ; 3) Formuler un appel verbal sur l’action à cesser ; 4) Formuler un appel 

verbal sur l’action à cesser avec explication ; 5) Rappeler les consignes ; 6) Rappeler les 
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consignes avec explication ; 7) Questionner l’élève sur la compréhension de la consigne 

formulée. 

La première sous-catégorie pour l’indice verbal est de formuler un appel verbal à 

l’élève sur l’action à amorcer. La personne enseignante formule une demande verbale 

claire pour signaler qu’il doit adopter les comportements attendus, tels que demander de 

lever la main, d’aller s’asseoir, d’aller à une page ou de commencer le travail. Par exemple, 

lorsqu’un élève arrive en retard et prend son temps pour s’asseoir lors de l’observation de 

Francis, il fait l’appel verbal suivant : « “Je vais t’inviter à t’asseoir” en regardant l’élève 

en retard. Celui-ci accélère le pas et il s’exécute ». 

La deuxième sous-catégorie ajoute des explications lorsque la personne 

enseignante formule l’appel verbal sur l’action à amorcer. En effet, la demande verbale 

est formulée clairement pour signaler à l’élève qu’il doit adopter le comportement attendu 

et expliquer les raisons justifiant cette demande. Par exemple, lors de l’observation de 

Janique, cette dernière demande à un élève qui fait du bruit avec son crayon de le poser et 

elle lui explique que le bruit du crayon la distrait dans son enseignement. Dans le même 

ordre d’idée, lorsque quelques élèves parlent en même temps que Patrick veut donner ses 

consignes, il précise que « ça aide d’écouter pour faire le travail et répondre aux 

exigences ». 

La troisième sous-catégorie pour l’indice verbal est de formuler un appel verbal à 

l’élève sur l’action à cesser. La personne enseignante formule une demande verbale claire 
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pour informer l’élève qu’il doit cesser un comportement comme celui d’arrêter de parler 

avec son camarade.  

La quatrième sous-catégorie ajoute des explications lorsque la personne 

enseignante formule l’appel verbal sur l’action à cesser. En plus de formuler clairement 

un indice verbal afin d’informer l’élève du comportement à cesser, les raisons justifiant 

cette demande sont précisées. Lors d’une observation, lorsqu’un élève parle en même 

temps que Patrick, il lui demande d’arrêter de parler et précise qu’il n’a pas fini de parler. 

La cinquième sous-catégorie pour l’indice verbal est de rappeler les consignes à 

l’élève. Lors des observations, il est ressorti que les personnes participantes vont rappeler 

les consignes verbalement aux élèves, comme rappeler les pages à faire (observation 

d’Amélie) ou le temps alloué pour le travail (observation de Patrick).  

La sixième sous-catégorie pour l’indice verbal est de rappeler les consignes à 

l’élève avec des explications. Lorsqu’un élève prend la parole sans lever la main, l’indice 

verbal proposé par Janique lors de son entrevue est « oups tu as oublié de lever la main, 

parce que comme ça il y en a d’autres qui ne prennent pas la parole parce que toi tu n’as 

pas levé la main, ça les coupe ». 

 La septième et dernière sous-catégorie pour l’indice verbal est de questionner 

l’élève sur la compréhension de la consigne formulée. Le questionnement à l’élève est 

orienté sur leur compréhension des consignes formulées préalablement par la personne 
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enseignante ou du comportement effectué. Pour faire cesser un comportement par le 

questionnement, Janique décrit son intervention lors de son entrevue comme suit :  

Je leur pose la question : « est-ce que tu penses que c’est respectueux ce que tu 
viens de dire? » Parce que peut être qu’ils savent pas du tout que ce n’est pas 
respectueux. Fait que je leur pose la question […] Ça dépend de quel élève, mais 
la plupart du temps ils vont dire non […] puis là ils vont s’excuser… 

Lors des observations, il est ressorti que les personnes participantes vont utiliser le 

questionnement par l’indice verbal « ça va? » afin d’intervenir auprès d’un comportement 

perçu perturbateur comme lorsque, pendant les explications de la personne enseignante, 

un élève se met à parler avec son camarade (observation de Francis) ou deux élèves rient 

ensemble (observation de Pascale).  

Afin d’éviter d’utiliser des interventions punitives et coercitives pour réagir face 

aux comportements perturbateurs des élèves, les résultats montrent que les personnes 

enseignantes de cette recherche utilisent des indices pour d’informer l’élève du 

comportement à cesser ou à faire. Maintenant que nous avons présenter les interventions 

réactives négatives très limitées, nous présenterons dans la prochaine section celles qui 

sont limitées. 

4.1.2 Les interventions réactives négatives limitées 

Les interventions limitées regroupent les interventions ressorties des données 

analysées qui nécessitent peu d’effort, peu de temps et elles perturbent légèrement le 

déroulement du cours. Le tableau 9 présente les 6 catégories d’intervention regroupées 

dans les interventions limitées.  
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Tableau 9 : Interventions réactives négatives limitées 

Interventions réactives Descriptions 
Donner une rétroaction 
positive et intervenir sur le 
comportement 

La personne enseignante encourage et soutient l’élève 
afin de favoriser le bon comportement. 

Offrir une rétroaction 
verbale positive sur le 
comportement adapté 
d’autres élèves 

La personne enseignante souligne le bon comportement 
d’un autre élève pour inciter l’élève à adopter le CA. 

Utiliser l’humour La personne enseignante utilise l’humour pour réagir face 
aux comportements perturbateurs. 

Offrir son aide à l’élève La personne enseignante s’approche de l’élève montrant 
un signe de démotivation ou une difficulté pour lui offrir 
son aide avant qu’un comportement inadéquat plus 
important n’apparaisse. 

Réajuster le matériel, la 
tâche ou le déroulement du 
cours 

La personne enseignante modifie la tâche qui était 
demandée ou donne une tâche à faire à l’élève. 

Effectuer une 
démonstration du 
comportement adapté ou 
des conséquences du 
comportement 
perturbateur à l’élève 

La personne enseignante fait une démonstration du 
comportement attendu à l’élève ou des conséquences du 
CP à l’élève. 

 

4.1.2.1 Donner une rétroaction positive et intervenir sur le comportement 

Une intervention limitée est de faire suivre ou de précéder l’intervention sur le 

comportement perçu perturbateur par une rétroaction positive sur un aspect adapté de son 

comportement. La personne enseignante va ainsi avoir une intervention qui consiste à 

encourager et à soutenir l’élève afin de favoriser le comportement adapté. 

Lors de l’observation de Sylvie, la rétroaction positive est utilisée lorsqu’un élève 

répond à une question à la place d’un autre : « Excellent, mais est-ce que tu t’appelles 



 74 

[Mathis]? Mais très bien et pourquoi? ». Lors de la même observation, la personne 

enseignante utilise la rétroaction positive lorsqu’un élève mentionne avoir oublié son 

cahier de révision à la maison : « Comment ça tu l’as oublié, tu l’as apporté pour étudier 

chez toi? WOW, on aime ça! ». Lors des propos échangés avec Janique pendant son 

entrevue, elle précise l’importance de reconnaître ses propres erreurs et de les célébrer 

devant les élèves. Même si la correction faite par un élève devant toute la classe peut être 

perçue comme perturbateur, elle utilise la rétroaction positive en répondant à l’élève par : 

« Oui, c’est vrai! Tu as raison! Bravo! Merci de me l’avoir fait penser. Je suis allée trop 

vite ».  

4.1.2.2 Offrir une rétroaction verbale positive sur le comportement adapté d’autres élèves 

Cette recherche révèle à quatre reprises l’utilisation de l’intervention limitée 

d’offrir une rétroaction verbale positive sur le comportement adapté d’autres élèves par la 

même personne participante, soit Francis. Lors des échanges effectués pendant l’entrevue, 

il précise que, lorsqu’un élève va parler sans lever la main, il « va prioriser ceux qui ont 

le bon comportement au lieu de réprimander ceux qui ont le mauvais » en donnant son 

attention à ceux qui ont levé la main. Lors de cette même entrevue, Francis précise utiliser 

le renforcement positif des autres dans son enseignement. Justement, lors de son 

observation, il est possible de constater que cette personne enseignante valorise la 

participation des élèves en reprenant leur question devant la classe ou en les prenant en 

exemple au lieu d’utiliser des interventions punitives et coercitives avec ceux qui 

participent moins bien.  
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4.1.2.3 Utiliser l’humour 

L’utilisation de l’humour afin de réagir au comportement perturbateur est une 

intervention limitée fréquemment rapportée par les personnes participantes de cette 

recherche. Ce type d’intervention peut être de rire avec les élèves, d’utiliser l’autodérision 

ou d’utiliser différentes plaisanteries pour transmettre un message sur le comportement à 

cesser ou à adapter. Lorsqu’un élève se lève pendant que Francis donne ses dernières 

consignes à la fin du cours observé, il dit : « Oh merci pour l’ovation, mais tu peux rester 

assis ». Ce dernier l’utilise même afin de corriger un élève sur son vocabulaire, comme le 

montre l’exemple observé suivant :  

Un élève ce matin qui disait : « Ouais là c’est parce qu’ils vont fourrer ensemble ». 
Je vais répondre : « Ouais ce terme-là on l’emploie plus vraiment. Fourrer, c’est 
quand on remplit des beignes avec du crémage. On s’entend que chez l’humain 
[…] ce n’est pas tout à fait ça avoir des relations sexuelles ». 

Lors des propos échangés par Patrick lors de son entrevue, lorsqu’il doit faire des rappels, 

il priorise l’humour afin d’éviter d’entrer en confrontation comme le montre l’exemple 

suivant : « Je t’ai tu dis ça moi de serrer ton téléphone? ». Dans le même ordre d’idée, 

lorsqu’un élève fait semblant de travailler, Sylvie dit : « Continue à faire semblant de 

travailler, mais ouvrir ton livre à la page huit serait une très bonne idée » (entrevue de 

Sylvie). Ainsi, l’utilisation de l’humour est utiliser par les personnes participantes de la 

recherche comme option de remplacement aux interventions punitives et coercitives.  

4.1.2.4 Offrir son aide à l’élève 
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Une intervention limitée est d’offrir son aide à l’élève. La personne enseignante 

s’approche de l’élève qui montre un signe de démotivation ou une difficulté afin de lui 

offrir son aide avant qu’un comportement perturbateur plus important n’apparaisse. À 

travers les échanges effectués lors des entrevues, les personnes enseignantes Amélie et 

Janique mentionnent se déplacer pour encourager un élève qui démontre un signe de 

difficulté après que ce dernier exprime à voix haute sa frustration de ne pas comprendre. 

Lorsqu’un élève montre un signe de démotivation, Pascale mentionne lors de son entrevue 

d’offrir son aide comme suit (Pascale) :  

Pendant qu’ils sont en travail individuel, je vais m’agenouiller à côté du bureau 
pour juste un petit mini « Je vois que ça ne va pas aujourd’hui? As-tu besoin d’un 
coup de pouce? Ça va tu? Non ok, parfait fais-moi dont juste cette page-là ».  

Dans l’idée d’éviter d’utiliser des interventions punitives et coercitives en réaction 

aux comportements perturbateurs, les personnes participantes explique offrir leur aide à 

l’élève. 

4.1.2.5 Réajuster le matériel, la tâche ou le déroulement du cours 

Parmi les interventions limitées, réajuster le matériel, la tâche ou le déroulement 

du cours est une intervention utilisée par les personnes participantes. Pour cette catégorie, 

il renvoie à trois sous-catégories : 1) Rendre le matériel accessible à l’élève; 2) Réajuster 

la tâche ; 3) Réajuster le déroulement du cours. 

La première sous-catégorie est que la personne enseignante rend le matériel 

accessible à l’élève. Par exemple, lors de l’observation de Janique, elle va prêter des 
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crayons aux élèves qui les ont oubliés pour pouvoir travailler. Pareillement, lors de 

l’observation de Sylvie, cette dernière va offrir un deuxième cahier de notes à une élève 

qui a oublié le sien à la maison. 

Pour la deuxième sous-catégorie, la personne enseignante modifie la tâche qui était 

demandée à l’élève ou à l’ensemble de la classe. Voici un exemple de réajustement de la 

tâche présenté lors de l’entrevue de Pascale : 

Des fois, je mets un objectif en fonction de ce que je vois qu’ils peuvent me donner. 
[…] si je donnerais 10 pages de cahier, puis que je le vois que lui, en avant il est 
brûlé mort, ça ne va pas, il est fatigué, il a pleuré… Il fait au moins les 2 premières 
pages sur les cours aujourd’hui. C’est une autre façon de donner un objectif. Puis, 
souvent, une fois qu’ils ont [commencé], ils font les 10 pages comme prévu 
finalement.  

La troisième sous-catégorie, réajuster le déroulement du cours, est utilisée par les 

personnes participantes afin de réagir aux comportements perçus perturbateurs. Par 

exemple, lors de l’observation de Janique, cette dernière va arrêter les exercices et 

commencer à corriger quand les élèves commencent à être désengagés par la tâche. La 

modification de la façon de participer ou de répondre aux questions est une intervention 

effectuée par Pascale et Janique lors de leur observation. 

En résumé, dans l’idée d’éviter d’utiliser des interventions punitives et coercitives 

en réaction aux comportements perturbateurs, les résultats montrent que les personnes 

participantes vont réajuster le matériel, la tâche ou le déroulement du cours. 

4.1.2.6 Effectuer une démonstration du comportement adapté ou des conséquences du 
comportement perturbateur à l’élève 
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 Les données de la recherche révèlent que certaines personnes participantes 

effectuent une démonstration du comportement adapté ou des conséquences du 

comportement perturbateur à l’élève comme option de remplacement aux interventions 

punitives et coercitives. Il est ressorti de l’entrevue avec Francis un exemple d’une 

démonstration du comportement adapté :  

Un élève, par exemple […] qui fait du bruit avec son stylo, puis l’autre élève qui 
crie après : « Lâche ton [sacre] de stylo! » […] on va juste dire : « Ton stylo, il 
fonctionne. On va juste laisser la pointe sortie comme ça ». Ça va être correct pour 
le restant de la période et on passe à autre chose, puis ça finit là. Donc, encore une 
fois j’essaye de modéliser le comportement qui serait attendu d’un autre élève. Pas 
besoin de se crier après pour que l’autre change son comportement, on peut lui 
souligner sous forme d’un commentaire constructif clair. 

Pour la démonstration des conséquences du comportement perturbateur d’un élève, 

Amélie, une autre personne participante de la recherche, révèle lors de son entrevue 

utiliser cette intervention lorsqu’un élève parle régulièrement en même temps qu’elle :  

L’élève […] commence à poser sa question, puis je me revire, je me mets à parler 
à un autre élève […] j’agis comme lui agit avec moi. […] Puis là, on dirait qu’il 
prend plus conscience de son comportement perturbateur […] [l’élève] voit ce que 
ça fait, c’est frustrant. Fait que ça va prendre beaucoup plus de temps avant que 
son comportement revienne parce qu’il sait comment je me suis sentie. 

Maintenant que nous avons présenteé les interventions réactives négatives limitées, 

nous allons présenter celles qui sont modérées dans la prochaine section. 
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4.1.3 Les interventions réactives négatives modérées 

Les interventions modérées regroupent les interventions proposées par les 

personnes participantes qui nécessitent plus d’efforts, plus de temps, plus de ressources et 

elles perturbent le déroulement du cours. Le tableau 10 présente les six catégories 

d’intervention regroupées dans les interventions modérées. Le tableau suivant synthétise 

les principales interventions réactives modérées identifiées dans cette recherche. 

Tableau 9 : Interventions réactives négatives modérées 

Interventions réactives 
modérées Description 

Faire appel à une 
personne-ressource 

La personne enseignante utilise un soutien ou 
recommande à l’élève un soutien dans l’intervention 
(direction, TES, psychoéducateur, etc.). 

Donner ou annoncer une 
conséquence logique 

La personne enseignante donne une conséquence à l’élève 
et cette dernière a un lien perçu logique avec le 
comportement perturbateur pour favoriser le 
comportement adapté. 

Suspendre l’intervention 
pour donner du temps à 
l’élève pour réfléchir à son 
comportement 

La personne enseignante fait une pause entre le CP et 
l’intervention ou entre les interventions. 

Prendre en compte ses 
émotions et ceux de 
l’élève dans la situation 

La personne enseignante utilise une intervention dans le 
but d’apaiser l’élève (adopter volontairement un ton de 
voix calme, reconnaître et nommer sa charge 
émotionnelle à l’élève, permettre à l’élève de s’exprimer, 
etc.). 

Avoir une discussion avec 
l’élève dans l’action 

La personne enseignante discute avec un ou des élèves 
concernant en réaction au comportement perturbateurs de 
l’élève. 

Effectuer le retrait éducatif La personne enseignante retire l’élève de la classe en 
présentant ce retrait comme une mesure d’aide pour 
l’élève. 
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4.1.3.1 Faire appel à une personne-ressource 

 L’une des interventions modérées révélées lors des entrevues de la recherche est 

de faire appel à une personne-ressource afin d’éviter d’utiliser des interventions punitives 

et coercitives. Les personnes enseignantes utilisent un soutien d’une personne-ressource 

ou recommandent l’élève à un soutien dans l’intervention. Ce soutien peut être la 

direction, les parents, une personne technicienne en éducation spécialisée, une personne 

psychoéducatrice, une personne psychologue, etc. Par exemple, Sylvie dévoile, lors de 

son entrevue, avoir accueilli la psychoéducatrice de l’école dans sa classe pour discuter 

du racisme en raison de commentaires inappropriés provenant de certains de ses élèves. 

Un autre exemple ressorti lors de l’entrevue avec la même personne enseignante concerne 

la gestion des téléphones cellulaires en classe. Une entente est établie entre les personnes 

enseignantes de cette école et elles doivent confisquer le téléphone cellulaire s’il est utilisé 

en classe afin de le remettre à une personne technicienne en éducation spécialisée. 

4.1.3.2 Donner ou annoncer une conséquence logique 

 Il est ressorti des données de cette recherche que les personnes participantes 

utilisent l’intervention modérée qui consiste à donner ou à annoncer une conséquence 

logique comme option de remplacement aux interventions punitives et coercitives. Pour 

montrer cette cohérence, Pascale précise lors de son entrevue que, lorsqu’elle doit 

« appliquer une conséquence ou quoi que ce soit, je retourne voir l’élève après. Je vais 

expliquer pourquoi je l’ai fait ». En ce qui concerne cette intervention, celle-ci renvoie à 

six sous-catégories de conséquence : 1) Annoncer à l’élève la conséquence si le 
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comportement perdure; 2) Retirer l’objet distrayant; 3) Changer l’élève de place dans la 

classe; 4) Retirer une permission  ; 5) Faire reprendre du temps à l’élève ; 6) Effectuer un 

geste de réparation. 

La première sous-catégorie est d’annoncer à l’élève la conséquence si le 

comportement perdure. Pour comprendre cette intervention, lors de l’entrevue avec 

Patrick, ce dernier utilise l’exemple d’un de ses élèves qui est arrivé en retard dans son 

cours à répétition. D’un ton calme et déstabilisant, il dit à son élève : « Voici la suite, 

prochain coup, tu ne rentreras pas dans mon cours, tu ne mérites pas ce privilège-là d’être 

dans mon cours […] Tu n’es pas obligé d’aller à l’école, c’est un privilège d’aller à 

l’école». Lors des propos échangés dans cette même entrevue, il précise l’importance 

d’être « cohérent dans ses propos, ses conséquences ». Il ajoute aussi que « ce que je dis, 

je m’assure d’être en mesure de le faire ».  

La deuxième sous-catégorie pour donner ou annoncer une conséquence logique est 

de retirer l’objet distrayant à l’élève. Lors de l’entrevue avec Amélie, elle retire le 

téléphone cellulaire en disant à l’élève : « Mon objectif c’est que, pour la prochaine heure 

ou dans la période, que tu sois concentré sur ta tâche. Ton téléphone, je le prends. Quand 

ça va finir, je vais te le redonner ton téléphone ». Dans le même ordre d’idée, Janique 

explique lors de son entrevue qu’elle retire une balle à un élève et celui-ci mentionne qu’il 

en a besoin pour se concentrer. Elle verbalise le lien logique de cette conséquence à 

l’école : « Je comprends, mais quand tu fais toc toc toc sur ton bureau, moi je me concentre 
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plus. Ton besoin vient affecter mon besoin, puis les besoins des autres, donc ça ne 

fonctionne pas ». 

La troisième sous-catégorie pour donner ou annoncer une conséquence logique est 

de changer l’élève de place dans la classe. Lors des propos échangés dans l’entrevue, 

lorsqu’un élève est très agité dans la classe, Janique dit à son élève : « Moi j’ai besoin de 

me concentrer et quand tu parles, je perds complètement le fil. Est-ce que tu penses que 

c’est une bonne idée si tu vas en arrière? Tu pourrais te lever ou tu as un petit siège qui 

bouge ».  

La quatrième sous-catégorie est de retirer une permission. Pour cette conséquence, 

l’élève a perdu l’autorisation de faire une action qui est permise pour l’ensemble de la 

classe. À la fin de l’observation du cours de Amélie, les élèves étaient libres et ils 

pouvaient être debout proches de la porte, mais deux élèves sont sortis de la classe. La 

personne enseignante a alors demandé à ces derniers de rentrer dans la classe et d’être 

assis à leur place jusqu’au son de la cloche. 

La cinquième sous-catégorie pour donner ou annoncer une conséquence logique 

est la reprise de temps. Voici un exemple expliqué par Janique lors de son entrevue, où 

elle va faire reprendre du temps à un élève qui est arrivé deux minutes en retard : « Ton 

geste est dérangeant, car j’ai dû reprendre ce que j’avais dit […] à la fin de la période, tu 

vas rester deux minutes en classe puis on va jaser […] je trouve que ça c’est cohérent ». 
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La sixième sous-catégorie est d’effectuer un geste de réparation où l’élève doit faire 

un geste qui lui permettra de réparer l’erreur qu’il a commise. Le seul exemple répertorié 

dans cette recherche est pour réagir face à la triche d’un élève à un examen. Voici ce qu’en 

dit Patrick lors de son entrevue :  

On a une école primaire associée à nous ici. Fait que, mon plan, moi, c’était qu’il 
aurait monté une espèce de petit atelier ou une petite conférence sur l’importance 
de l’éthique […] l’importance de ne pas tricher. Fait qu’il y a un effet 
sensibilisateur […] Tu sais, ça n’aurait même pas été mentionné aux élèves qu’il 
est là parce qu’il a triché ce n’est pas ça […], mais tu vas préparer une conférence 
là-dessus. Puis, c’est ça l’éducation, c’est pour ça que je pense le plus beau métier 
du monde.  

Selon les propos partagés par ce dernier, en plus d’éduquer l’élève, cette intervention offre 

« une conséquence quand même assez forte, que ça soit dissuasif aussi pour les autres […] 

de servir un peu d’exemple aux autres ».  

En somme, les résultats montrent que les personnes enseignantes de la recherche 

annoncent ou donnent une conséquence logique comme option de remplacement aux 

interventions punitives et coercitives en réaction aux comportements perturbateurs des 

élèves. 

4.1.3.3 Suspendre l’intervention pour donner du temps à l’élève pour réfléchir à son 
comportement 

Une intervention pour réagir au comportement perçu perturbateur comme option 

de remplacement aux interventions punitives et coercitives est de suspendre l’intervention 

pour donner du temps à l’élève pour réfléchir à son comportement. La personne 
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enseignante fait une pause entre le comportement perturbateur et l’intervention ou entre 

les interventions.  

D’un côté, la personne enseignante donne du temps à l’élève pour rectifier son 

comportement. La personne enseignante n’exige pas un comportement dans l’immédiat, 

mais laisse plutôt du temps à l’élève pour faire le bon choix de comportement. Dans les 

propos échangés dans l’entrevue de Sylvie, lorsqu’un élève ne s’engage pas dans la tâche, 

elle dit : « Soit tu continues à ne rien faire dans le corridor ou tu prends ton crayon ». 

Ensuite, elle attend quelques secondes. Elle explique l’intervention comme suit : « Il faut 

que tu leur laisses du temps parce que moi-même devant des gens, si tu me mets au défi, 

ça se peut que je fasse un très mauvais choix […] ça prend du temps aux élèves pour qu’ils 

puissent choisir ». 

D’un autre côté, la personne enseignante fait attendre l’élève avant d’effectuer le 

retour pour qu’il réfléchisse à son comportement. Après le comportement perturbateur de 

l’élève, la personne enseignante fait attendre l’élève avant d’aller lui parler afin qu’il 

réfléchisse à son comportement perçu perturbateur. Lorsqu’un élève est en retard, une 

personne enseignante de la recherche attend avant d’ouvrir la porte et de le laisser rentrer 

dans la classe afin de partir le cours et de le laisser réfléchir (entrevue de Patrick).  

Ainsi, en réaction face aux comportements perturbateurs des élèves, les personnes 

participantes expliquent suspendre l’intervention pour donner du temps à l’élève pour 
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réfléchir à son comportement comme option de remplacement aux interventions punitives 

et coercitives.  

4.1.3.4 Prendre en compte ses émotions et celles de l’élève dans la situation 

 Cette catégorie s’applique dans les situations où l’élève est chargé 

émotionnellement ou agité et la personne enseignante doit intervenir directement auprès 

de l’élève. Les données ont permis de révéler que les personnes participantes prennent en 

compte leurs émotions et celles de l’élève dans la situation. Les interventions recensées 

dans cette catégorie consistent à prendre en compte ses besoins émotionnels et ceux de ses 

élèves. En ce qui concerne cette intervention modérée, elle renvoie à sept sous-catégories : 

1) Adopter volontairement un ton de voix calme ; 2) Reconnaître ses propres émotions et 

nommer à l’élève sa charge émotionnelle ; 3) Permettre à l’élève de s’exprimer ; 4) 

Reporter la discussion lorsque l’élève sera apaisé ; 5) Faire attendre l’élève avant de faire 

le retour pour lui permettre de s’apaiser ; 6) Proposer un moyen pour à l’élève pour 

l’apaiser; 7) Énumérer les causes possibles du CP et montrer l’importance du CA pour 

apaiser l’élève.  

 La première sous-catégorie est d’adopter volontairement un ton de voix calme. 

C’est-à-dire que la personne enseignante parle lentement et calmement à l’élève pour lui 

permettre de s’apaiser. Lors de l’entrevue avec Patrick, il précise qu’il réussit à ne pas 

laisser le comportement de l’élève influencer ses émotions : « je n’accepte pas le 

comportement, je ne suis pas content, mais, en même temps je ne me laisse pas envahir 

intérieurement ». Lorsqu’un élève est en début de crise, cette même personne participante 
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dit que « de rester extrêmement calme […] de parler plus lentement […] ça déstabilise. 

Ça va faire en sorte que l’élève va s’apaiser aussi ». 

 La deuxième sous-catégorie est de reconnaître ses propres émotions et nommer à 

l’élève sa charge émotionnelle. Dans la discussion, la personne enseignante verbalise ses 

émotions ou ses inquiétudes face aux comportements de l’élève. Elle nomme ses émotions 

et sa propre charge émotionnelle. Pendant l’entrevue avec Patrick, il révèle que, pour 

réagir face à un élève chargé émotionellement, il lui a dit : « Peu importe la raison, je ne 

mérite pas que tu me parles comme ça. Tu te calmes, on peut se parler et là, je vais t’aider 

à voir ce qu’on peut faire ». Dans les échanges lors de l’entrevue, Janique explique la 

situation d’un élève régulièrement absent qui arrive dans la classe. Elle verbalise ses 

inquiétudes face à son comportement juste avant son départ de la classe : « je m’inquiète 

un peu pour toi, parce que tu sais, je le vois, tu n’es pas dans un état même si tu me dis 

que oui… […] Je sais que ça doit être difficile pour toi de te motiver, mais il faut quand 

même que tu viennes à l’école ». 

 La troisième sous-catégorie est de permettre à l’élève de s’exprimer. La personne 

enseignante écoute le point de vue de l’élève, son opinion ou l’expression de ses émotions. 

Lors de l’observation d’Amélie, une élève est entrée dans la classe avec beaucoup de 

questions et elle manifestait une grande agitation, tels que poser des questions rapidement, 

avoir une posture tendue, manquer de souffle et agiter les mains. La personne enseignante 

arrête ce qu’elle fait et elle prend le temps de laisser l’élève exprimer toutes ses craintes 

pour la rassurer à la fin. L’élève semble ensuite beaucoup plus calme qu’au début de leur 
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conversation. Selon les propos échangés avec de cette dernière lors de l’entrevue, « l’élève 

est […] beaucoup plus calme, parce qu’il s’est exprimé ».  

 La quatrième sous-catégorie qui prend en compte les émotions est de reporter la 

discussion lorsque l’élève sera apaisé. Pour cette intervention, la personne enseignante et 

l’élève commencent à discuter et ils interrompent la discussion pour la reporter à un autre 

moment lorsque l’élève sera apaisé. Selon les propos échangés lors d’une entrevue avec 

Patrick, il interrompt la discussion avec un élève fâché en lui disant : « Quand tu seras 

dans un bon état, on va se reparler, mais là, il n’y a rien de constructif qui va sortir de ça ». 

Voici un autre exemple partagé par la même personne participante lors de son entrevue :  

Ce n’est pas une bonne idée qu’on se parle, parce qu’on va se dire n’importe quoi. 
Et ça se peut très bien que ce que je vais dire ou ce que tu vas me dire, ça va 
dépasser vraiment le fond de notre pensée. Ça va aller beaucoup trop loin. Ça ne 
me tente pas, j’ai une bonne relation avec toi et ça ne me tente pas d’aller là. 

La cinquième sous-catégorie est de faire attendre l’élève avant de faire le retour sur 

son comportement pour lui permettre de s’apaiser. Pour cette intervention, après le 

comportement perturbateur de l’élève, la personne enseignante fait attendre un peu l’élève 

avant d’aller lui parler pour l’apaiser. Ici, à l’inverse de l’intervention suspendre 

l’intervention pour donner du temps à l’élève pour réfléchir à son comportement, la 

personne enseignante observe que l’élève est chargé émotionnellement ou agité, ce qui ne 

lui permet pas de réfléchir adéquatement sur son comportement, alors elle décide de faire 

attendre l’élève afin d’effectuer un retour lorsqu’il sera plus apaisé. La seule intervention 

recensée pour cette sous-catégorie est partagée par Pascale lors de son entrevue. Elle 
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l’applique de la façon suivante : « Je l’ai sorti, je l’ai laissé décanter, mais je suis retourné 

le voir après 10 minutes, […] ce n’est pas une conséquence, ce n’est pas une punition […] 

Il fallait que tu te calmes pour toi, puis pour les autres ». Cette intervention met l’accent 

sur la prise en compte des émotions de l’élève dans la situation en offrant une opportunité 

à l’élève de gérer sa charge émotionnelle. 

La sixième sous-catégorie est de proposer un moyen pour aider l’élève à s’apaiser. 

Pour aider un élève « trop en colère ou trop anxieux », Amélie révèle lors de son entrevue 

qu’elle propose à l’élève « va faire un tour, va boire de l’eau, la buvette […] puis là, tu 

reviendras? » Dans les échanges avec Sylvie lors de son entrevue, pour un élève qui a 

oublié de prendre ses médicaments pour gérer son hyperactivité, elle va lui proposer : 

« Qu’est-ce que t’en penses? Cours dans le corridor, la porte est ouverte. Tu fais tes 

affaires, si tu as des questions, je suis là ». Lors des propos échangés pendant cette même 

entrevue, Sylvie mentionne avoir passé un accord avec un élève qui a de la difficulté à 

gérer ses émotions. Lorsque la personne enseignante voyait que l’élève n’allait pas bien, 

l’élève préférait qu’elle agisse ainsi : « je ne l’interrogeais pas […] il fait ses affaires, il 

travaillait là, mais je ne lui parlais pas du cours. Il savait, c’était un accord qu’on avait lui 

puis moi ». Au besoin, l’élève savait aussi qu’il avait le droit de sortir de la classe pour 

aller voir un soutien s’il faisait la demande à la personne enseignante. 

La septième sous-catégorie est d’énumérer les causes possibles du comportement 

perçu perturbateur et montrer l’importance du comportement adapté pour apaiser l’élève. 

Pour le retard d’un élève, Patrick révèle lors de son entrevue lui avoir dit : 
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Je peux comprendre que tu es tanné, je peux comprendre que c’est la fin de 
l’année… […] Malgré tout ça, tu vas me trouver gossant, fatigant, puis ça ne me 
dérange pas, mais jusqu’à la dernière minute je vais travailler avec toi parce 
qu’après ça je peux plus travailler toi. […] Je continue à croire que, dans ta vie 
future que tu arrives en retard à un rendez-vous important à la caisse, à la banque, 
à une job […] il y a un signal qui est envoyé, puis pas sûr que c’est un bon signal. 
Moi, c’est le respect. Quelqu’un à qui tu dis que tu vas être là à telle l’heure, arrive 
à l’heure. Pour arriver à l’heure, bin t’arrive d’avance. 

En résumé, comme option de remplacement aux interventions punitives et 

coercitives en réaction aux comportements perturbateurs, les résultats de la recherche 

montrent que les personnes enseignantes prennent en compte leurs émotions et celles de 

leur élève dans la situation. 

4.1.3.5 Avoir une discussion avec l’élève dans l’action 

Les données de la recherche ont permis de révéler que les personnes participantes 

ont tendance à avoir une discussion avec l’élève dans l’action. En ce qui concerne cette 

intervention modérée, elle renvoie à neuf sous-catégories : 1) Discuter avec l’élève afin 

de chercher un moyen ou un compromis ; 2) Discuter avec l’élève pour lui faire prendre 

conscience des conséquences du comportement ; 3) Discuter avec l’élève sur les causes 

ou l’intention du comportement perturbateur ; 4) Discuter avec l’élève pour expliquer le 

comportement adapté ; 5) Discuter avec l’élève sur la légitimité de la règle ou de 

l’intervention ; 6) Utiliser le comportement perturbateur pour discuter d’un enjeu social 

important ; 7) Reconnaître ses erreurs auprès de l’élève ou s’excuser à travers la 

discussion ; 8) Proposer de discuter à l’extérieur de la classe et des heures de cours ; 9) 

Exprimer à l’élève que sa valeur est reconnue malgré son comportement perturbateur. Le 
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tableau ci-dessous regroupe les catégories de discussion dans l’action utilisée par les 

personnes participantes ainsi que leur description. 

Tableau 10 : Avoir une discussion avec l’élève dans l’action 

Avoir une discussion dans 
l’action avec l’élève Descriptions 

Discuter avec l’élève afin de 
chercher un moyen ou un 
compromis 

Dans la discussion, la personne enseignante 
cherche un moyen ou un compromis avec l’élève 
pour cesser le comportement perçu perturbateur ou 
favoriser le comportement adapté. 

Discuter avec l’élève pour lui 
faire prendre conscience des 
conséquences du comportement 

La personne enseignante permet à l’élève de 
prendre conscience des conséquences de son 
comportement adapté ou perturbateur à travers la 
discussion. 

Discuter avec l’élève sur les 
causes ou l’intention du 
comportement perçu 
perturbateur 

Dans la discussion, la personne enseignante cherche 
à comprendre les causes ou l’intention du 
comportement de l’élève pour cesser le 
comportement perçu perturbateur ou favoriser 
l’apparition du comportement adapté. 

Discuter avec l’élève pour 
expliquer le comportement 
adapté 

La personne enseignante discute du comportement 
attendu pour favoriser l’apparition du 
comportement adapté. 

Discuter avec l’élève sur la 
légitimité de la règle ou de 
l’intervention 

Dans la discussion, la personne enseignante cherche 
à faire comprendre à l’élève les causes, l’intention 
ou l’objectif de l’intervention. 

Utiliser le comportement perçu 
perturbateur pour discuter d’un 
enjeu social important 

La personne enseignante utilise la situation pour 
faire une discussion de groupe en lien sur une 
question de société. 

Reconnaître ses erreurs auprès 
de l’élève ou s’excuser à travers 
la discussion 

La personne enseignante reconnaît ses erreurs 
auprès de l’élève ou il présente des excuses. 

Proposer de discuter à 
l’extérieur de la classe et des 
heures de cours 

La personne enseignante rencontre l’élève à 
l’extérieur de la classe et en dehors des heures de 
cours. 

Exprimer à l’élève que sa valeur 
est reconnue malgré son 
comportement perçu 
perturbateur 

La personne enseignante explique à l’élève que 
l’intervention est sur son comportement et qu’il est 
apprécié. 
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La première sous-catégorie est de discuter avec l’élève afin de chercher un moyen 

ou un compromis. C’est-à-dire que, dans la discussion entre la personne enseignante et 

l’élève, la personne enseignante cherche un moyen ou un compromis avec l’élève pour 

cesser le comportement perçu perturbateur ou pour favoriser le comportement attendu. 

Lors de l’entrevue de Janique, elle partage la situation suivante : 

Je vois que tu as vraiment besoin de bouger? […] Est-ce que tu penses que ça serait 
une bonne idée, si tu te déplaces en arrière? Tu pourrais te lever ou tu as un petit 
siège qui bouge […] Est-ce que tu penses que c’est une bonne idée…? 

Dans le même ordre d’idée, pour un élève qui n’a pas pris sa médication, lors de l’entrevue 

de Sylvie, elle révèle proposer à l’élève de s’activer dans le corridor pour dépenser son 

énergie. 

Pour la deuxième sous-catégorie, la personne enseignante permet à l’élève de 

prendre conscience des conséquences de son comportement adapté ou perturbateur à 

travers la discussion. Lors du retard d’un élève, Patrick permet à l’élève de prendre 

conscience des conséquences de son retard à travers l’intervention suivant :  

Je continue à croire que dans ta vie future que tu arrives en retard un rendez-vous 
important à caisse, à la banque ou à un job, même s’il manque de monde partout, 
il y a un signal qui est envoyé, puis pas sûr que c’est un bon signal. Moi, c’est le 
respect. Quelqu’un à qui tu dis que tu vas être là à telle l’heure, tu arrives à l’heure. 

La troisième sous-catégorie est de discuter avec l’élève sur les causes ou sur 

l’intention du comportement perçu perturbateur. Dans la discussion, la personne 

enseignante cherche à comprendre les causes ou l’intention du comportement de l’élève 
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pour faire cesser le comportement perçu perturbateur ou pour favoriser l’apparition du 

comportement adapté. Par exemple, Patrick révèle à travers les échanges de l’entrevue 

qu’un élève avait eu une attitude passive-agressive en raison de son refus en technique 

policière. Dans le même ordre d’idée, Sylvie partage lors de son entrevue qu’en 

questionnant un élève quant à son comportement, il lui avait confié avoir oublié de prendre 

sa médication. Elle ajoute que cela permet de comprendre l’élève et, comme le précise 

Janique lors de son entrevue, son intervention va varier selon le besoin de l’élève.  

La quatrième sous-catégorie est de discuter avec l’élève pour expliquer le 

comportement adapté. À travers leur échange, la personne enseignante discute du 

comportement attendu pour favoriser l’apparition de celui-ci. Lorsqu’un élève ne 

s’exprime pas correctement envers la personne enseignante, Janique recommande d’éviter 

de poser de question ouverte et de faire la formulation suivante : « Je n’aime pas ça ton 

ton, je n’aime pas ça ta façon de me répondre. Fais attention à ça s’il te plaît ».  

La cinquième sous-catégorie est que la personne enseignante discute avec l’élève 

sur la légitimité de la règle ou de l’intervention appliquée. Dans la discussion, la personne 

enseignante cherche à faire comprendre à l’élève les causes, l’intention ou l’objectif de 

l’intervention mise en place. À travers les échanges, Janique mentionne l’importance 

d’expliquer les règlements pour leur donner du sens. Lors des échanges rapportés par 

Amélie, lorsqu’elle informe ses élèves qu’ils vont travailler individuellement, certains 

élèves ont cherché à argumenter. Cette dernière leur explique qu’elle préfère le travail 

individuel pour cette matière, car c’est une nouvelle matière et qu’elle veut s’assurer que 
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tout le monde s’engage. Selon elle, l’élève cherche à savoir pourquoi tu mets cette règle-

là et pourquoi tu le restreins dans le cadre et la justification va permettre à l’élève de 

« comprendre l’explication et il va mieux participer à ta règle, à ta consigne ». 

La sixième sous-catégorie est que la personne enseignante utilise le comportement 

perturbateur d’un élève afin de discuter d’un enjeu social important avec la classe. La 

personne enseignante utilise la situation provoquée par le comportement perçu 

perturbateur pour discuter d’une question de société en groupe. Selon les propos échangés 

avec Francis lors de son entrevue, discuter d’un enjeu social est très important. En effet, 

elle révèle que : « Je dois teinter mon enseignement de messages sociaux parce que je suis 

en train de former les humains que je vais côtoyer dans la vie de tous les jours ». Il 

mentionne teinter ses interventions de messages sociaux comme il l’a fait lors d’un cours 

de sciences sur le corps de la femme. En effet, il a discuté des injustices que vivent les 

femmes quant à leurs dépenses de produits hygiéniques. Pareillement, des discussions de 

groupe sont effectuées en classe suivant des comportements racistes (entrevue de Sylvie) 

ou homophobes (entrevue de Francis). Pour faire passer un message social à l’élève 

concernant la gravité de son geste, Sylvie a même fait une comparaison entre le 

comportement avec la notion enseignée. En effet, elle nous a révélé lors de son entrevue 

avoir comparé le comportement de son élève avec celui des nazis lors de la Deuxième 

Guerre mondiale.   

La septième sous-catégorie est que la personne enseignante reconnaît ses erreurs 

auprès de l’élève et s’excuse à travers la discussion. Pascale révèle lors de son entrevue 
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que les rares fois où elle s’exprime mal auprès d’un élève et qu’elle est trop sec, elle 

n’hésite pas à s’excuser de la façon suivante : « Je m’excuse, ça n’allait pas bien du tout, 

j’avais une mauvaise journée. Je m’excuse, je suis allée un peu promptement, je suis 

désolée ». Janique ajoute lors de son entrevue que, lorsque la personne reconnaît ses 

erreurs auprès de l’élève, il est important d’être sincèrement désolée lors de ses excuses.  

La huitième sous-catégorie est de proposer à l’élève de discuter à l’extérieur de la 

classe et des heures de cours. Pascale mentionne, lors de son entrevue, utiliser ce type 

d’intervention où elle va aller rencontrer l’élève dans une autre période pour discuter avec 

lui. Pareillement, Sylvie va proposer à l’élève : « qu’est-ce que t’en penses si on allait 

prendre une marche? » Elle ajoute que « des fois c’est à l’extérieur de l’école, des fois 

c’est à l’intérieur, mais ça fait du bien de sortir des quatre murs […] ça fait du bien de se 

parler ». 

La neuvième sous-catégorie est d’exprimer à l’élève que sa valeur est reconnue 

par la personne enseignante malgré son comportement perturbateur. La personne 

enseignante dissocie l’élève de son comportement et lui fait comprendre que l’intervention 

vise son comportement, tout en lui affirmant qu’il est apprécié. Patrick mentionne à son 

élève lors d’une intervention : « Malgré tout ça tu vas me trouver gossant, fatigant, puis 

ça ne me dérange pas, mais jusqu’à la dernière minute que je vais travailler avec toi, parce 

qu’après ça je peux plus travailler avec toi, je ne peux plus te développer ». De plus, lors 

de l’entrevue de Janique, elle dissocie l’élève de son comportement en lui mentionnant : 
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« Tu le sais que je t’aime là, tu sais que ce n’est pas ce n’est pas ça. Mais je ne peux pas 

laisser passer ça ». 

En résumé, les personnes enseignantes de cette recherche expliquent utiliser la 

discussion avec l’élève dans l’action comme option de remplacement aux interventions 

punitives et coercitives en réaction aux comportements perturbateurs.  

4.1.3.6 Utiliser le retrait éducatif 

Les données de la recherche ont permis de révéler que les personnes participantes 

utilise le retrait éducatif. Le retrait éducatif utilisé par les personnes enseignantes est 

présenté aux élèves comme une mesure d’aide et non d’une punition. Pour que le retrait 

soit éducatif, les personnes enseignantes font des retours avec les élèves afin de fournir 

des explications pour avoir un apprentissage sur le comportement. En ce qui concerne le 

retrait éducatif, elle renvoie à 3 catégories : 1) Effectuer un retrait autonome de la situation; 

2) Effectuer un retrait informel de la situation ; 3) Effectuer un retrait formel de la situation. 

Le tableau suivant permet de visualiser l’organisation des données de recherche selon les 

trois catégories de retrait, chacune comprenant différentes sous-catégories. 

Tableau 11 : Effectuer le retrait éducatif 

Effectuer un retrait 
autonome de la situation 

Effectuer un retrait 
informel de la situation 

Effectuer un retrait 
formel de la situation 

Utiliser l’autoretrait de la 
situation par l’élève 

Discuter avec l’élève pour 
faire prendre conscience 

des conséquences du 
comportement perçu 

perturbateur 

Faire un retour sur les 
causes ou l’intention du 

comportement perçu 
perturbateur 
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 Discuter avec l’élève sur 
les causes ou l’intention du 

comportement perçu 
perturbateur 

Faire un retour sur le 
comportement adapté 

 Discuter avec l’élève sur le 
comportement adapté 

Faire un retour sur la 
légitimité de la règle ou de 

l’intervention 
 Discuter avec l’élève pour 

reconnaître ses erreurs ou 
s’excuser 

Faire un retour pour 
reconnaître ses erreurs 

auprès de l’élève ou pour 
s’excuser 

 

Discuter avec l’élève pour 
qu’il reconnaisse que son 

comportement est 
inapproprié et qu’il 

s’excuse 

 

 
Discuter avec l’élève afin 
de chercher un moyen ou 

un compromis 

 

 

4.1.3.6.1 Utiliser l’autoretrait de la situation 

Le premier retrait éducatif est effectué en accord avec la personne enseignante où 

l’élève utilise l’autoretrait de la situation, soit qu’il se retire par lui-même à l’intérieur ou 

à l’extérieur de la classe. Pour un élève qui a de la difficulté à gérer sa colère, Pascale dit 

lors de son entrevue « [qu’il] avait le droit de sortir, il faisait juste prendre la carte qui lui 

permet de se promener, puis il revenait ». Ainsi, les personnes enseignantes de la recherche 

affirment encourager l’autoretrait de la situation. 

4.1.3.6.2 Effectuer un retrait informel de la situation 

En ce qui concerne le deuxième retrait éducatif, la personne enseignante va effectuer 

un retrait informel de la situation. Pour les interventions de cette catégorie, l’élève sera 
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retiré de la classe pour une courte durée de temps durant lequel la personne enseignante 

va rencontrer l’élève afin que, selon les participants, il apprenne de son comportement. En 

ce qui concerne le retrait informel, il renvoie à six sous-catégories : 1) Discuter avec 

l’élève pour faire prendre conscience des conséquences du comportement perçu 

perturbateur ; 2) Discuter avec l’élève sur les causes ou l’intention du comportement perçu 

perturbateur ; 3) Discuter avec l’élève sur le comportement adapté ; 4) Discuter avec 

l’élève pour reconnaître ses erreurs ou s’excuser ; 5) Discuter avec l’élève pour qu’il 

reconnaisse que son comportement est inapproprié et qu’il s’excuse ; 6) Discuter avec 

l’élève afin de chercher un moyen ou un compromis.  

La première sous-catégorie du retrait informel est de discuter avec l’élève pour 

faire prendre conscience des conséquences du comportement perçu perturbateur. Lors de 

l’entrevue avec Francis, ce dernier révèle utiliser le retrait informel lorsqu’un élève parle 

régulièrement sans lever la main. Lorsque les élèves font du travail individuel, il va voir 

l’élève et il montre les conséquences de son comportement en le questionnant de façon 

suivante : « qu’est-ce qui arriverait si tous les élèves criaient la réponse? Ah ben là, on 

s’entendrait pu ». Pareillement, lors de l’entrevue de Janique, cette participante questionne 

un élève qui a eu des propos irrespectueux afin de lui faire prendre conscience des 

conséquences de son comportement de la façon suivante : « est-ce que tu penses que ce 

que tu viens de dire c’est respectueux? » Lorsqu’un autre élève ne s’engage pas 

suffisamment dans ses études, cette même enseignante le rencontre pour lui verbaliser les 
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conséquences de ne pas obtenir son secondaire 5, soit de ne pas pouvoir effectuer le métier 

qu’il désire.  

La deuxième sous-catégorie du retrait informel est de discuter avec l’élève sur les 

causes ou l’intention du comportement perçu perturbateur. Lors de l’observation de 

Janique, la personne enseignante a demandé à un élève de l’attendre dans le corridor 

lorsque celui-ci jouait volontairement avec un crayon. En effet, l’élève s’est mis à jouer 

avec un crayon tout de suite après qu’elle soit intervenue auprès d’un autre élève. Une fois 

le groupe mis en action, elle l’a rejoint pour lui parler. Dans l’entrevue, elle nous confie 

qu’elle lui a demandé quelle était son intention. Finalement, elle conclut que l’élève 

réagissait au changement de place qu’elle avait effectué et ce dernier avait de la difficulté 

à rester concentré comme c’était un vendredi dernière période.  

La troisième sous-catégorie du retrait informel est de discuter avec l’élève sur le 

comportement adapté. Cette intervention est utilisée par Janique lorsqu’elle doit réagir au 

comportement de l’élève qui a joué volontairement avec un crayon. Une fois qu’elle a 

compris l’intention du comportement et, comme il semblait coopératif, elle précise le 

comportement adapté attendu : « Je le sais que c’est difficile pour toi l’après-midi, mais 

j’ai besoin de toute ton attention pour le restant du cours ».  

La quatrième sous-catégorie du retrait informel est de discuter avec l’élève pour 

reconnaître ses erreurs ou s’excuser. Lors de son entrevue, Janique met en évidence cette 

intervention avec un élève qui a plusieurs comportements perturbateurs depuis le début de 
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la période. Une fois l’élève dans le corridor, pour le déstabiliser, elle lui pose la question 

suivante : « Est-ce que j’ai faite quelque chose? » Comme l’élève ne comprend pas, elle 

lui explique de la façon suivante :  

Bin, j’ai vu ton comportement, puis j’ai l’impression que j’ai fait quelque chose, 
que je ne t’ai pas respecté, parce que je ne comprends pas pourquoi tu agis comme 
ça. J’imagine que c’est parce que j’ai fait quelque chose ne t’as pas aimé? [L’élève 
répond négativement] Bin à ce moment-là, si je n’ai rien fait pourquoi tu manques 
de respect?  

Suivant cette intervention, la personne enseignante précise que l’élève ajuste son 

comportement. 

La cinquième sous-catégorie du retrait informel est de discuter avec l’élève pour 

qu’il reconnaisse que son comportement est inapproprié et qu’il s’excuse. À travers les 

échanges avec Pascale lors de son entrevue, cette dernière stipule qu’elle utilise le retrait 

informel lorsqu’un élève fait une bêtise en classe. Dans la discussion sur son 

comportement, l’élève présente des excuses sincères à la personne enseignante.  

La sixième sous-catégorie du retrait informel est de discuter avec l’élève afin de 

chercher un moyen ou un compromis. Lors de la discussion avec l’élève dans le corridor, 

la personne enseignante cherche un moyen ou un compromis avec celui-ci pour cesser le 

comportement perçu perturbateur ou pour favoriser le comportement attendu. Par exemple, 

lorsque Francis a fait comprendre à son élève qu’il ne devait pas parler en même temps 

que la personne enseignante ou que ses camarades, il lui a posé la question suivante : 
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« Qu’est-ce qu’on pourrait faire pour changer ça? » Ensemble, ils ont essayé de trouver 

des solutions pour éduquer l’élève dans son comportement. 

En somme, les personnes participantes de la recherche expliquent utiliser un retrait 

informel pour éviter d’utiliser les interventions punitives et coercitives en réaction aux 

comportements des élèves.  

4.1.3.6.1 Effectuer un retrait formel de la situation 

Le troisième retrait éducatif est que la personne enseignante va effectuer un retrait 

formel de la situation. L’élève sera retiré de la classe pour aller dans un local avec un 

intervenant et il pourra réintégrer la classe le cours suivant. Pour les retraits formels 

utilisés par les personnes participantes, ces dernières effectuent un retour avec l’élève afin 

qu’il apprenne de son comportement. En ce qui concerne le retrait formel, il renvoie à 

quatre sous-catégories : 1) Faire un retour sur les causes ou l’intention du comportement 

perçu perturbateur ; 2) Faire un retour sur le comportement adapté ; 3) Faire un retour sur 

la légitimité de la règle ou de l’intervention ; 4) Faire un retour pour reconnaître ses erreurs 

auprès de l’élève ou pour s’excuser.  

La première sous-catégorie du retrait formel est de faire un retour sur les causes ou 

l’intention du comportement perçu perturbateur. Lors de son entrevue, Francis donne 

l’exemple d’un élève qui a frappé un autre élève. En raison du danger physique, il précise 

que le retrait était nécessaire. Lors du retour avec l’élève, il exprime qu’il est important 

de comprendre ce qui a mené au comportement. Ainsi, il va questionner l’élève pour 
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comprendre sa situation : « qu’est-ce qui t’a amené à le frapper? Tu étais l’agresseur? Tu 

étais la victime? Est-ce que tu as vécu de l’intimidation? »  

La deuxième sous-catégorie du retrait formel est de faire un retour sur le 

comportement adapté. Pour conclure l’intervention entamée dans le précédent paragraphe, 

une fois que la personne enseignante comprend ce qui a mené l’élève à utiliser la violence, 

un retour sur le comportement adapté peut être fait. Selon ses propos échangés lors de 

l’entrevue, Francis mentionne qu’il faut « expliquer ce qui aurait été attendu comme 

comportement pour que, si la situation se représente, le bon comportement soit utilisé 

systématiquement ». 

La troisième sous-catégorie du retrait formel est de faire un retour sur la légitimité 

de la règle ou de l’intervention. Lorsqu’un élève est sorti de classe, Janique précise lors 

de son entrevue qu’il est important d’avoir un retour avec cet élève avant qu’il rentre dans 

la classe le cours suivant afin de lui faire un rappel des attentes. Elle présente un exemple 

où un élève dérangeait lors des présentations orales. À la suite de plusieurs interventions 

très limitées et limitées, l’élève continuait à perturber les présentations de ses camarades. 

Elle a effectué un retrait formel et ce dernier a pleuré en sortant de la classe. Lors du cours 

suivant, en le questionnant, elle vérifie avec l’élève qu’il connaît les raisons qui ont mené 

à son retrait de classe et elle fait un rappel du respect lors des présentations.  

La quatrième sous-catégorie du retrait formel est de faire un retour pour reconnaître 

ses erreurs auprès de l’élève ou pour s’excuser. Francis affirme, lors de son entrevue, qu’il 
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se remet en question et qu’il va même voir un élève après un retrait formel pour s’excuser 

et il avoue que c’était une erreur et qu’il aurait dû le garder dans la classe. Ensuite, il 

explique la situation, le comportement attendu et la conséquence qu’il aurait dû appliquer 

afin qu’il « comprenne sa conséquence n’était pas cohérente avec l’action qui avait 

commise ». Dans le même ordre d’idée, Janique révèle, lors de son entrevue, que, lors 

d’un retour suivant le retrait formel d’un élève, elle lui demande ce qu’il aimerait qu’elle 

fasse différemment pour l’accompagner à adopter le comportement adapté : « As-tu 

quelque chose que tu voudrais que je change? » 

Ainsi, les personnes participantes de la recherche mentionnent utiliser le retrait 

éducatif en réaction aux comportements de leurs élèves comme option de remplacement 

aux interventions punitives et coercitives. 

À la lumière de ce qui a été mentionné plus haut, les personnes enseignantes de la 

recherche utilisent de multiples options de remplacements aux interventions punitives et 

coercitives pour réagir aux comportements des élèves. Dans la section suivante, nous 

discuterons des motifs nommés par les personnes participantes qui les incitent à utiliser 

ces interventions.  
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4.2 LES MOTIFS QUI AMÈNENT LES PERSONNES ENSEIGNANTES À 
RECOURIR À CES INTERVENTIONS 

Au cours de l’entrevue, nous avons demandé aux personnes participantes de 

s’exprimer sur ce qui guident leur choix relativement à l’utilisation des options de 

remplacement. Ainsi, il est ressorti des données des motifs, c’est-à-dire une cause ou une 

raison subjective qui pousse une personne à adopter une certaine action (Deci et Ryan, 

1985). Pour cette étude, les motifs seront donc les raisons nommées par les personnes 

participantes pour justifier l’utilisation de leurs options de remplacement aux 

interventions punitives et coercitives en réaction au comportement perçu perturbateur. Les 

douze motifs évoqués par les personnes participantes sont regroupés en trois catégories : 

1) Les motifs qui relatent un avantage pour l’élève ; 2) Les motifs qui relatent un avantage 

pour la personne enseignante ; 3) Les motifs qui relatent un avantage pour le groupe-classe. 

Le tableau suivant présente les trois grandes catégories identifiées, chacune se déclinant 

en plusieurs sous-catégories.  

Tableau 12 : Motifs qui incitent les personnes enseignantes à utiliser des options de 
remplacement 

Les motifs qui relatent 
un avantage pour l’élève 

Les motifs qui relatent 
un avantage pour la 

personne enseignante 

Les motifs qui relatent un 
avantage pour le groupe-

classe 
Un vécu émotionnel 
agréable pour l’élève 

Une gestion des émotions 
de la personne enseignante 

Une dédramatisation de la 
situation pour un retour à 

l’enseignement 
Un soutien qui permet à 

l’élève de gérer ses 
émotions 

Une compréhension et une 
prise en compte des 

besoins de l’élève dans 
l’intervention de la 

personne enseignante 

Un climat de collaboration 
suscitée par la personne 

enseignante 
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Un maintien de la présence 
de l’élève en classe 

Un maintien ou une 
amélioration de la relation 
de la personne enseignante 

avec l’élève  

Un climat de respect 
suscité par la personne 

enseignante 

Une amélioration du 
comportement de l’élève 

Une économie de l’énergie 
et du temps de la personne 

enseignante 

 

Un maintien de l’estime de 
soi de l’élève 

  

 

4.2.1 Les motifs qui relatent un avantage pour l’élève  

Les données de la recherche ont permis de révéler que les personnes participantes 

perçoivent un avantage pour l’élève au fait d’utiliser des options de remplacement. En ce 

qui concerne ces motifs, ils renvoient à cinq sous-catégories : 1) Un vécu émotionnel 

agréable pour l’élève ; 2) Un soutien qui permet à l’élève de gérer ses émotions ; 3) Un 

maintien de la présence de l’élève en classe ; 4) Une amélioration du comportement de 

l’élève ; 5) Un maintien de l’estime de soi de l’élève.  

4.2.1.1 Un vécu émotionnel agréable pour l’élève 

Les données de la recherche montrent que l’ensemble des personnes participantes 

relatent qu’un vécu émotionnel agréable pour l’élève est un avantage à l’utilisation des 

options de remplacement. En ce qui concerne ces émotions agréables pour l’élève, elles 

renvoient à trois catégories : 1) L’élève se sent utile, valorisé et apprécié par la personne 

enseignante ; 2) L’élève va avoir du plaisir dans la situation ; 3) L’élève va éviter de vivre 

de la colère.  
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Premièrement, parmi les motifs avancés par les participants se trouvent les 

avantages pour l’élève qui sont ressortis des données des recherches analysées, on y 

retrouve que l’élève se sent utile dans le groupe. En effet, selon Janique, utiliser des 

options de remplacement peut permettre à l’élève « d’apporter beaucoup à la classe ». 

D’autres personnes participantes révèlent utiliser les options de remplacement pour que 

l’élève se sente valorisé (Amélie et Janique). Selon l’option de remplacement choisie, 

Janique précise qu’elle peut « valoriser l’élève devant la classe ». Dans le même ordre 

d’idée, l’élève va vivre une émotion agréable, car il peut se sentir apprécié par la personne 

enseignante. Par exemple, Patrick mentionne qu’il utilise cette option de remplacement 

pour donner « une bonne dose d’amour » à son élève. Ainsi, certaines personnes 

participantes de la recherche utilisent les options de remplacement pour que l’élève se 

sente utile, valorisé et apprécié.  

Deuxièmement, selon les propos partagés avec certaines personnes enseignantes 

lors de leur entrevue, celles-ci utilisent des options de remplacement pour que l’élève 

éprouve du plaisir lors de l’intervention. En effet, selon les propos des personnes 

participantes, ces interventions permettent de faire rire l’élève (Patrick) et permettent à 

l’élève de trouver la situation drôle (Sylvie). Francis verbalise pendant son entrevue que 

son intervention « a été drôle, ça l’a diverti et on a continué le cours ». Ainsi, les personnes 

participantes mentionnent utiliser les options de remplacement afin que l’élève prenne 

plaisir dans la situation.  
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Troisièmement, certaines personnes participantes de la recherche révèlent, lors de 

leur entrevue, utiliser les options de remplacement afin d’éviter de faire vivre de la colère 

à l’élève. Lors des échanges avec Pascale, cette dernière dit que : « quand ils comprennent 

une raison derrière, puis que la raison est logique, c’est dur de s’opposer, d’être vraiment 

fâchée longtemps ». Elle ajoute qu’utiliser une intervention punitive aurait entrainé de 

devoir « gérer une crise, ça l’aurait été l’enfer, personne n’aurait de plaisir ». Ainsi, la 

prévention d’un vécu émotionnel désagréable chez l’élève est un motif mentionné par 

certaines personnes participantes de la recherche pour l’utiliser des options de 

remplacement. En somme, les options de remplacement permettent un vécu émotionnel 

agréable à l’élève, l’élève peut se sentir utile, valorisé, apprécié prendre plaisir et éviter 

de ressentir de la colère. 

4.2.1.2 Un soutien qui permet à l’élève de gérer ses émotions 

Les propos échangés lors de l’entrevue permettent de dégager un motif qui amène 

un avantage pour l’élève, soit celui que les options de remplacement offrent un soutien à 

l’élève qui lui permet de gérer ses émotions. Selon les propos rapportés par certaines 

personnes enseignantes, leur utilisation permet à l’élève d’apprendre à contrôler ses 

émotions et à s’autoréguler. Lors de l’intervention d’Amélie où elle a permis à l’élève de 

s’exprimer, ce dernier est ensuite considéré « beaucoup plus calme ». Patrick partage lors 

de l’entrevue que son intervention permet de « faire en sorte que l’élève va s’apaiser ». 

Une option de remplacement proposée par Pascale permet à l’élève de se calmer par lui-

même dans le corridor. Selon Pascale, son intervention a permis à l’élève d’être beaucoup 
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plus calme : « ce n’était pas une conséquence, une punition, mais il fallait qu’il se calme 

pour lui et pour les autres ». En effet, selon cette dernière, l’élève apprend à s’autoréguler, 

elle explique ce motif de la façon suivante :  

Moi dans la vie, si je ne feel pas, je n’ai jamais poussé un élève. Jamais et ça ne 
n’arrivera pas, parce que je vais m’auto-réguler. J’ai appris ce que je peux faire 
pour ne pas en arriver là. Faut que le jeune, il l’apprenne aussi.  

Donc, les personnes participantes mentionnent utiliser des options de remplacement 

pour offrir un soutien à l’élève afin de lui permettre de gérer ses émotions, car ces 

interventions lui permettent d’apprendre à gérer ses émotions et à s’autoréguler. 

4.2.1.3 Un maintien de la présence de l’élève en classe 

L’analyse des entrevues de certaines personnes participantes de la recherche 

montre que l’utilisation des options de remplacement relate un avantage pour l’élève, soit 

celui de maintenir sa présence en classe. En effet, l’entrevue avec Francis met en évidence 

que l’option de remplacement choisie permet de « garder tout le monde en classe ». Il 

ajoute qu’il préfère « envoyer l’élève dans le corridor pour avoir l’occasion d’y reparler 

[retrait informel] pour le réintégrer plutôt que juste de l’envoyer en isolement ». Dans le 

même ordre d’idée, selon Sylvie et Janique, les options de remplacement permettent 

d’éviter de faire sortir l’élève de la classe. Francis ajoute que de retirer l’élève de la classe, 

c’est aussi lui « faire rater 45 min de connaissances, de savoir, d’exercices, de pédagogie ». 

Ainsi, les options de remplacement permettent, selon les propos des personnes 

participantes, un maintien de la présence de l’élève en classe. 
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4.2.1.4 Une amélioration du comportement de l’élève 

Cette recherche révèle que l’ensemble des personnes participantes de la recherche 

relate utiliser les options de remplacement afin d’améliorer le comportement de l’élève. 

Cette amélioration s’observe par une modification du comportement ainsi qu’une 

réflexion et un apprentissage de l’élève sur son comportement.  

D’un côté, pour ce qui est de la réflexion et de l’apprentissage de l’élève sur son 

comportement, Amélie affirme que l’option de remplacement choisi permet à l’élève « de 

faire une réflexion sur lui-même et sur ses comportements ». Dans l’exemple partagé par 

Sylvie lors de son entrevue, cette dernière donne du temps à l’élève pour qu’il réfléchisse 

à son comportement, car « ça prend du temps aux élèves pour qu’ils puissent choisir le 

bon comportement ». Pascale ajoute que certaines options de remplacement permettent à 

l’élève de comprendre son geste et de s’excuser à la personne enseignante. À travers ses 

interventions, Francis mentionne essayer de développer l’ouverture d’esprit des jeunes et 

de les sensibiliser face à leurs comportements. Il ajoute que son intervention « c’est de la 

sensibilisation, puis on peut passer des messages sociaux incroyables ». De plus, 

l’ensemble des personnes enseignantes ont mentionné utiliser des options de 

remplacement pour pouvoir « éduquer » leurs élèves quant à leur comportement. Donc, à 

travers leur intervention, elles cherchent à offrir un apprentissage à l’élève sur son 

comportement. Selon Amélie, l’option de remplacement proposé permet de « prendre plus 

conscience de son comportement perturbateur ». Pascale ajoute que l’option de 

remplacement permet un « apprentissage de la vie ». Dans une intervention partagée par 
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Patrick, l’élève devait réfléchir à son geste et faire un geste de réparation, car « c’est ça 

l’éducation, c’est pour ça que je pense le plus beau métier du monde ». Amélie ajoute qu’il 

faut « changer nos approches justement pour être capable d’amener l’élève à s’auto-

éduquer ». Selon Pascale, il faut que l’élève « développe un jugement et il faut que l’élève 

s’autorégule ». Cette même participante va plus loin en ajoutant que l’intervention choisie 

doit « mener à développer des habiletés pour prévenir le comportement ». Patrick précise 

l’importance « d’amener l’élève à cheminer vers l’autonomie ». Voici le partage de 

Patrick témoigne un apprentissage d’un élève sur son comportement et sur son 

développement d’habiletés comportementales : 

Malgré tout ça, tu vas me trouver gossant, fatigant, puis ça ne me dérange pas, 
mais jusqu’à la dernière minute que je vais travailler avec toi parce qu’après ça je 
peux plus travailler toi. Je peux plus te développer comme, après ça on s’entend tu 
arrives en retard dans mon cours ce n’est pas grave. Mais je continue à croire que, 
dans ta vie future que tu arrives en retard à un rendez-vous important à caisse, à la 
banque ou à un job, il y a un signal qui est envoyé et je ne suis pas sûr que ce soit 
un bon signal. Quelqu’un à qui tu dis que tu vas être là à telle l’heure, arrive à 
l’heure. Ensuite, je leur dis que, pour arriver à l’heure, tu arrives d’avance. 

D’un autre côté, l’ensemble des personnes participantes constatent une 

modification du comportement de l’élève par l’utilisation de certaines options de 

remplacement. À travers les propos échangés lors des entrevues, Francis partage qu’après 

l’utilisation de la conséquence logique, l’élève « va adapter son comportement en revenant 

en classe » et Patrick affirme que les options de remplacement permettent d’avoir un 

« changement de comportement ». Francis ajoute que les personnes enseignantes n’ont 

« pas besoin de crier après l’élève pour qu’il change son comportement, on peut lui 



 110 

souligner sous forme d’un commentaire constructif clair ».  De plus, Amélie révèle qu’à 

la suite d’une option de remplacement, elle observe que « ça va prendre beaucoup plus de 

temps avant que son comportement revienne ». L’ensemble des personnes participantes 

mentionnent que les options de remplacement permettent une amélioration du 

comportement de l’élève. 

Donc, un motif qui souligne un avantage pour l’élève est une amélioration du 

comportement par une modification du comportement ainsi qu’une réflexion et un 

apprentissage de l’élève sur son comportement.  

4.2.1.5 Un maintien de l’estime de soi de l’élève 

Il est ressorti de l’analyse des entrevues de certaines personnes enseignantes un 

motif qui relate un avantage pour l’élève, soit le maintien de l’estime de soi de l’élève. 

Selon des propos échangés avec des personnes participantes, elles utilisent les options de 

remplacement afin d’éviter d’intervenir « devant tout le monde va gêner » (Sylvie) et de 

« mettre mal à l’aise l’élève » (Pascale). Janique affirme ne pas utiliser les pratiques 

punitives et coercitives, car « c’est quelque chose qui va diminuer l’élève et son estime de 

soi ». Lors de ses interventions, Sylvie explique qu’« il y a moyen de retourner ça sans 

nécessairement y envoyer entre les dents. […] parce qu’ils vont être blessés dans leur 

orgueil ». Francis ajoute que, dans ses interventions, il n’a « pas besoin de mépriser ou 

d’humilier publiquement [l’élève] ». Ainsi, selon des personnes participantes, un motif 

qui souligne un avantage pour l’élève d’utiliser des options de remplacement est un 

maintien de l’estime de soi de l’élève. 
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En somme, l’utilisation des options de remplacement permet à l’élève un vécu 

émotionnel agréable, un soutien pour lui permettre de gérer ses émotions, un maintien de 

sa présence en classe, une amélioration de son comportement et un maintien de son estime 

de soi. Dans la prochaine section, nous allons vous présenter les motifs qui mettent de 

l’avant un avantage pour la personne enseignante.  

4.2.2 Les motifs qui relatent un avantage pour la personne enseignante 

Parmi les motifs recensés de l’analyse des entrevues des personnes participantes, 

il en ressort des motifs qui comportent un avantage pour la personne enseignante d’utiliser 

les options de remplacement aux interventions punitives et coercitives. En ce qui concerne 

ces motifs, ils renvoient à quatre sous-catégories : 1) Une gestion des émotions de la 

personne enseignante ; 2) Une compréhension et une prise en compte des besoins de 

l’élève dans l’intervention de la personne enseignante ; 3) Un maintien ou une 

amélioration de la relation de la personne enseignante avec l’élève ; 4) Une économie de 

l’énergie et du temps de la personne enseignante. Cette division permet de visualiser 

l’organisation des motifs qui relatent un avantage pour la personne enseignante ainsi que 

leur description. 

4.2.2.1 Une gestion de ses émotions par la personne enseignante 

Les données de la recherche dévoilent que certaines personnes participantes 

utilisent les options de remplacement pour une gestion de leurs émotions. Elles partagent 

que les options de remplacement leur permettent de se calmer pour mieux intervenir. Par 
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exemple, Patrick explique utiliser la suspension de l’intervention pour lui permettre de se 

calmer :  

Ce n’est pas une bonne idée qu’on se parle, parce qu’on va se dire n’importe quoi. 
Et ça se peut très bien que ce que je vais dire ou ce que [l’élève] va me dire ça va 
dépasser vraiment le fond de notre pensée. Ça va aller beaucoup trop loin. Ça ne 
me tente pas, j’ai une bonne relation avec [l’élève]. Donc, on se calme, on se parle 
plus tard demain. 

Selon les propos échangés avec Amélie, elle précise utiliser des options de remplacement, 

car les interventions punitives et coercitives « c’est juste plus de colère de [confronter] 

l’élève ». Pascale ajoute qu’elle n’a : « pas envie, justement, de me mettre à pogner les 

nerfs et de me mettre à crier ». Ainsi, certaines personnes participantes de la recherche 

mettent en évidence qu’elles utilisent les options de remplacement pour leur permettre une 

gestion de leurs émotions. 

4.2.2.2 Une compréhension et une prise en compte des besoins de l’élève dans 
l’intervention de la personne enseignante 

Il est ressorti de cette recherche que les personnes participantes utilisent les options 

de remplacement pour leur permettre de comprendre et de prendre compte des besoins de 

leurs élèves dans leurs interventions, ce qui constitue un avantage pour elles selon leur 

propos. D’abord, certaines participantes de la recherche mentionnent utiliser des options 

de remplacement pour comprendre les besoins de leurs élèves. Par exemple, Sylvie 

mentionne que la discussion permet de « comprendre les élèves ». Pareillement, Pascale 

précise qu’il est important de comprendre les besoins de l’élève pour intervenir. Ensuite, 

l’ensemble des personnes enseignantes de la recherche affirment que les options de 
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remplacement visent à prendre en compte les besoins de leurs élèves. Janique mentionne 

que son intervention permet, par exemple, de répondre au besoin de bouger d’un élève. 

Elle va choisir des interventions qui « leur permet de bouger, surtout ce groupe-là, il a 

besoin de bouger ». Dans le même ordre d’idée, Sylvie mentionne qu’un élève ayant un 

trouble du déficit de l’attention va être « dans la lune assez facilement, ce n’est pas 

nécessaire de le ramener de manière coercitive ». Janique ajoute alors qu’elle va 

« intervenir de façon différente selon l’élève et qu’on ne peut pas intervenir de la même 

manière avec tous les élèves ». Patrick précise même qu’il va « personnaliser aussi selon 

la journée, selon le moment et selon la situation d’élèves ». Ainsi, les options de 

remplacement sont utilisées par les personnes enseignantes de la recherche pour leur 

permettre une compréhension et une prise en compte des besoins de l’élève dans 

l’intervention. 

4.2.2.3 Un maintien ou une amélioration de la relation de la personne enseignante avec 
l’élève 

Selon les propos échangés lors des entrevues avec certaines personnes 

participantes, elles utilisent les options de remplacement afin de maintenir ou d’améliorer 

la relation avec l’élève. D’abord, le maintien de la relation avec l’élève est un motif 

partagé par certaines personnes enseignantes. Janique et Sylvie mentionnent utiliser les 

options de remplacement aux interventions punitives et coercitives afin d’éviter de « briser 

ton lien » avec l’élève. Janique et Pascale précisent que la discussion, une option de 

remplacement qui est ressortie des données de recherche, permet de parler avec l’élève. 

En effet, afin de maintenir la communication avec l’élève, Pascale et Francis mentionnent 
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que certaines options de remplacement permettent de « parler à l’élève » et ainsi de rentrer 

en relation avec ce dernier. Janique estime qu’elle « intervient différemment pour lui 

permettre de garder son lien avec [l’élève] ». Au-delà du maintien de la relation avec 

l’élève, certaines personnes enseignantes observent une amélioration de la relation avec 

l’élève lors de l’utilisation des options de remplacement. Selon Sylvie, l’intervention 

discrète de certaines options de remplacement serait bénéfique pour la relation avec 

l’élève et elle explique comme ceci : « plus tu peux empêcher que les autres soient au 

courant de ce que tu fais, meilleur va être le lien avec l’élève ». Ainsi, certaines personnes 

enseignantes l’utilise les options de remplacement afin de maintienir ou d’améliorer de 

leur relation avec l’élève.  

4.2.2.4 Une économie de l’énergie et du temps de la personne enseignante 

Un motif ressorti de l’analyse des données est une économie de son énergie et de 

son temps. Selon Patrick, les interventions coercitives apportent « plus d’énergie négative 

que d’autres choses ». Lors des propos échangés avec Pascale, elle précise que la mise en 

œuvre de son intervention est rapide, car elle prend « une seconde et c’est fini, on en parle 

plus et moi je continue mon cours comme si de rien était ». Pareillement, Amélie indique 

que les interventions très limitées lui permettent d’éviter « d’arrêter le cours pour lui dire 

qu’il dérange, je fais juste amener le regard de la classe qui me suit pendant que 

j’enseigne ». Elle ajoute qu’« habituellement ça se règle assez rapidement ».  

En somme, l’utilisation des options de remplacement s’explique par des avantages 

pour la personne enseignante, tels qu’une gestion de ses émotions, une compréhension et 
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une prise en compte des besoins de l’élève dans son intervention, un maintien et une 

amélioration de la relation avec son élève et une économie de son énergie et de son temps. 

Dans la prochaine section, nous allons présenter les motifs qui relatent un avantage pour 

le groupe-classe. 

4.2.3 Les motifs qui relatent un avantage pour le groupe-classe 

À la suite de l’analyse des motifs nommés par les personnes participantes, des 

motifs amenant un avantage pour le groupe-classe émergent. En ce qui concerne ces 

motifs, il en ressort trois sous-catégories : 1) Une dédramatisation de la situation pour un 

retour à l’enseignement ; 2) Un climat de collaboration suscité par la personne 

enseignante ; 3) Un climat de respect suscité par la personne enseignante.  

4.2.3.1 Une dédramatisation de la situation pour un retour à l’enseignement  

L’ensemble des personnes participantes de la recherche révèlent utiliser les options 

de remplacement pour dédramatiser la situation afin de faire un retour à l’enseignement. 

Dans ses interventions, Francis exprime qu’il veut « essayer de dédramatiser pour arrêter 

l’échange qui a lieu, puis attirer l’attention sur [la matière] pour passer à un autre sujet. Il 

ajoute :  

J’en ai quand même 28 dans la classe qui veulent apprendre puis un qui est en 
confrontation. Je ne l’alimenterai pas, on passe à autre chose, je continue à 
enseigner pour les 28 qui veulent donc on va essayer de désamorcer autant que 
possible.  

Amélie mentionne utiliser les options de remplacement pour éviter les escalades de conflit, 

« parce que ça ne mène à rien […] après ça, essayer de diminuer cette escalade-là, c’est 
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quasi impossible ». Pascale fait la comparaison suivante : « c’est comme une roue qui 

tourne, plus je rentre dedans comme un train, plus il s’oppose, plus ça saute, plus 

j’interviens, plus ça saute… » Lors de situations conflictuelles avec ton élève, Sylvie 

mentionne qu’il est important de les « reconnaître et tu désamorces, sinon tu montes dans 

une escalade, tu ne veux pas ». Selon Francis, les options de remplacement permettent 

« de dédramatiser, de désescalader et d’éviter la confrontation ». Par exemple, selon 

Janique, l’option de remplacement de s’excuser à l’élève permet de le déstabiliser pour 

ouvrir le dialogue avec lui. Ainsi, les options de remplacement permettent de dédramatiser 

la situation afin de faire un retour aux apprentissages. 

4.2.3.2 Un climat de collaboration suscité par la personne enseignante  

Certaines personnes participantes mettent en évidence l’avantage pour le groupe-

classe d’utiliser les options de remplacement, soit celui de permettre un climat de 

collaboration avec les élèves par des interventions graduées et cohérentes ainsi qu’un 

partage du pouvoir. D’abord, les options de remplacement permettent à certaines d’entre 

elles de mettre en place des interventions graduées qui favorisent la collaboration de 

l’élève qui devient moins enclin à s’opposer lors de l’intervention. Pascale, Patrick et 

Sylvie expliquent que leurs options de remplacement leur permettent d’y aller en gradation 

dans la mise en place de leurs interventions. Ensuite, la mise en œuvre d’interventions 

cohérentes aux gestes posés par l’élève permet aussi une meilleure collaboration de l’élève. 

Janique mentionne qu’il « faut être cohérent dans ses interventions » et elle ajoute « qu’il 

y a une logique dans ses interventions ». Pareillement, Patrick explique que « on essaye 
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beaucoup qu’il y aille une logique à nos interventions que juste coercitif ». Francis précise 

que l’intervention ou la conséquence doit être cohérente à l’action commise. Lors des 

échanges rapportés par Amélie, la justification va permettre à l’élève de « comprendre 

l’explication et il va mieux participer à la règle, à la consigne ». De plus, certaines 

personnes enseignantes vont partager le pouvoir avec l’élève afin de susciter la 

collaboration avec ce dernier. Sylvie mentionne utiliser des options de remplacement aux 

interventions punitives et coercitives afin d’éviter d’être une menace pour l’élève. Francis 

stipule que les personnes enseignantes qui « se pensent comme l’autorité suprême, qui 

imposent leur autorité pour entrainer une soumission, ça ne fonctionnera pas ». Il explique 

que « plus un élève va devoir se soumettre, plus il va vouloir confronter ». À travers les 

options de remplacement, Pascale considère que « l'élève qui a le choix a l'impression qu'il 

est considéré et l’élève qui a l’impression d’être considéré [par l’utilisation des options de 

remplacement], va collaborer beaucoup plus ». Ainsi, les personnes participantes de la 

recherche mettent en évidence que les options de remplacement permettent de susciter une 

collaboration entre la personne enseignante et l’élève par des interventions graduées et 

cohérentes ainsi qu’un partage du pouvoir. 

4.2.3.3 Un climat de respect suscité par la personne enseignante 

Certaines personnes participantes précisent utiliser les options de remplacement 

pour avoir un climat de respect dans le groupe-classe. En effet, dans les propos échangés 

avec Janique, elle mentionne que l’option de remplacement choisie permet d’avoir « un 

climat de respect dans la classe ». Patrick explique que, pour lui, les élèves et la personne 
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enseignante sont « égaux au sens large, donc pour moi c’est super important [le respect] 

et puis ça l’amène, je pense, un respect qui se crée à travers ça ». Ainsi, un avantage pour 

le groupe-classe est que la personne enseignante suscite un climat de respect par 

l’utilisation des options de remplacement. 

En somme, les motifs qui comportent un avantage pour le groupe-classe sont une 

dédramatisation de la situation pour un retour à l’enseignement, un climat de collaboration 

suscitée par la personne enseignante et un climat de respect suscitée par la personne 

enseignante. 

Dans la prochaine section, nous allons vous présenter les leviers et les contraintes 

quant à l’utilisation des options de remplacement.  
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4.3 LES LEVIERS ET LES CONTRAINTES RELIÉS À LA MISE EN ŒUVRE DES 
OPTIONS DE REMPLACEMENT  

Au cours des entrevues, nous avons demandé aux personnes participantes les 

leviers et les contraintes qui influencent leur choix d’utiliser des options de remplacement. 

Ainsi, il est ressorti des données de cette recherche des leviers, soit tous les facteurs qui 

aident la personne enseignante à utiliser des options de remplacement aux interventions 

punitives et coercitives lorsqu’elle doit réagir au comportement. Les personnes 

enseignantes ont aussi mis en évidence certaines contraintes, soit les facteurs limitants qui 

influencent l’utilisation des options de remplacement. Ainsi, dans cette section, à travers 

la présentation des leviers, certaines contraintes vous seront aussi partagées lorsque les 

personnes en identifient. Il émerge donc de l’analyse cinq catégories de leviers et 

contraintes : 1) La collaboration et la cohérence des interventions de l’équipe-école ; 2) 

Le cadre de fonctionnement et la nature des interventions des personnes enseignantes ; 3) 

La relation entre l’élève et la personne enseignante ; 4) Le développement professionnel 

de la personne enseignante ; 5) L’élève et son comportement. Afin d’apporter une analyse 

plus fine, les cinq catégories principales sont subdivisées en sous-catégories, comme 

illustré dans le tableau ci-dessous. 

Tableau 13 : Leviers et contraintes reliés à la mise en œuvre des options de 
remplacement 

Les leviers et les contraintes reliés à la 
mise en œuvre des options de 

remplacement 
Les sous-catégories 

La collaboration et la cohérence des 
interventions de l’équipe-école 

Le niveau de collaboration entre la 
personne enseignante et l’équipe-école 
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La cohérence entre les interventions des 
personnes enseignantes de l’équipe-école 

Le cadre de fonctionnement et la nature 
des interventions des personnes 

enseignantes 

La clarté du cadre de fonctionnement de la 
personne enseignante 
La cohérence du cadre de fonctionnement 
de la personne enseignante 
L’approche proactive de la personne 
enseignante dans la mise en œuvre du 
cadre de fonctionnement 

La relation entre l’élève et la personne 
enseignante 

L’importance accordée à l’établissement 
d’un lien et du respect mutuel entre la 
personne enseignante et l’élève 
La durée de la relation entre la personne 
enseignante et l’élève 
Les connaissances que la personne 
enseignante a de son élève ou de son 
comportement 

Le développement professionnel de la 
personne enseignante 

La capacité de la personne enseignante à se 
remettre en question  
La formation et les connaissances de la 
personne enseignante pour appliquer des 
interventions 
L’expérience de la personne enseignante 
en gestion de classe 
Les compétences didactiques, 
organisationnelles, communicationnelles et 
émotionnelles développées par la personne 
enseignante 

L’élève et son comportement 

Le manque de collaboration de l’élève 
dans le processus d’intervention 
Les facteurs individuels et socio-
économiques de l’élève  
La gravité et la fréquence d’apparition du 
comportement de l’élève 
L’influence du comportement de l’élève 
sur les autres élèves 
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4.3.1 Les leviers reliés à la collaboration et à la cohérence des interventions de l’équipe-
école 

Selon les propos rapportés par les personnes participantes de la recherche, le 

niveau de collaboration et le niveau de cohérence des interventions de l’équipe-école 

peuvent être des leviers ou des contraintes à l’utilisation des options de remplacement. En 

ce qui concerne ces derniers, il en ressort deux sous-catégories : 1) Le niveau 

collaboration entre la personne enseignante et l’équipe-école ; 2) Le niveau de cohérence 

entre les interventions des personnes enseignantes de l’équipe-école.  

4.3.1.1 Le niveau de collaboration entre la personne enseignante et l’équipe-école 

Selon certaines personnes participantes de la recherche, le niveau de collaboration 

entre la personne enseignante et l’équipe-école est un levier qui les aide à utiliser les 

options de remplacement. Elles mettent en évidence qu’un levier pour utiliser les options 

de remplacement est de travailler en collaboration avec la direction, les autres personnes 

enseignantes et les personnes intervenantes de l’école. Par exemple, pour certaines options 

de remplacement, Pascale a « la permission de la direction adjointe » pour l’aider à gérer 

certains comportements, alors que Patrick affirme qu’il est important de « faire équipe 

avec la direction ». Pour trouver la meilleure intervention pour le comportement d’un 

élève, Patrick ajoute que, parfois « la direction nous implique beaucoup à prendre une 

décision ensemble ». D’autres personnes participantes, telles que Francis et Janique, 

affirment collaborer avec d’autres personnes enseignantes pour faciliter la mise en place 

des options de remplacement. Francis mentionne qu’« à travers la discussion » avec des 
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collègues, ils trouvent « des moyens de réagir » pour éviter de sortir l’élève. Janique 

souligne ce levier dans le partage suivant :  

J’ai dû travailler très fort et de prendre de ce temps-là j’avais des périodes libres et 
j’allais observer un prof que je trouvais qu’elle avait une hyper bonne gestion de 
classe et je lui ai demandé à elle, est-ce que tu crois que ça te dérangerait  de 
prendre un petit moment pour m’observer en classe et de prendre des notes? 

Aussi, certaines personnes participantes soulignent qu’elles n’hésitent pas à « référer » 

(Pascale et Amélie) ou à « impliquer la TES pour faire un retour avec les élèves » (Francis). 

Dans le même ordre d’idée, pour mieux comprendre la situation d’un élève, Sylvie 

collabore avec les personnes intervenantes : 

Avec les TES et les psychologues de l’école, on a plein de rencontres et de 
formations. Je leur disais qu’il ne peut pas avoir la peur de performance, car il ne 
fait rien. Mais j’ai compris qu’il ne fait rien, car ça va concrétiser le fait qu’il a 
peur de l’échec : « Et voilà j’avais peur, j’ai un échec, ça le confirme ».  

Donc, la collaboration avec l’équipe-école, c’est-à-dire la direction, les collègues et les 

intervenants est un levier relié à la mise en œuvre des options de remplacement. 

4.3.1.2 Le niveau de cohérence entre les interventions des personnes enseignantes de 
l’équipe-école 

 Les entrevues avec certaines personnes enseignantes ont permis de mettre en 

évidence une contrainte à l’utilisation des options de remplacement, soit le niveau de 

cohérence dans l’application des interventions des personnes enseignantes de l’équipe-

école. Selon les propos rapportés par Janique, « la politique de l’école, c’est ça la 

difficulté de notre école je trouve, parce que chaque personne enseignante est différente ». 
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Patrick a aussi fait ce constat et il l’explique de la façon suivante : « Dans une équipe 

scolaire, on peut se donner une règle commune. Des fois elle est très bien appliquée par 

tout le monde, mais des fois elle ne l’est pas tout le temps ». Cette incohérence dans 

l’application des interventions des personnes enseignantes est aussi observée par Amélie 

dans l’extrait suivant :  

Il y en a 5 élèves qui ont plus le droit d’arriver en retard. C'est une entente entre la 
direction et le TES du niveau que dès qu'il arrive 5 secondes en retard, il faut qu'il 
aille chercher l'approbation du TES pour rentrer dans la classe. Le TES si il dit oui, 
il signe un papier ou il les accompagnent. Sinon c'est non, alors ils perdent 1 h de 
cours de mathématiques à cause qu'ils sont en retard. […] Comme dans surement 
chacune des écoles, il y en a qui l'appliquent à fond, il y en a qui l'appliquent pas 
du tout et il y en a que c'est entre les deux. 

L’incohérence des interventions de l’équipe-école vis-à-vis des règles de classe vient 

contraindre les personnes enseignantes dans l’utilisation des options de remplacement  est 

expliqué dans l’extrait de Patrick :  

J'essaie beaucoup de personnaliser mes interventions. Je ne crois pas à des règles 
universelles d’école. Je trouve que ça cache plus une insécurité dans l'application 
des règles. Je n’y crois pas tant à un 3e retard c'est 1 h de retenue. Si tu arrives en 
retard, mais que la fille est en pleur, car elle a accroché son auto sur un poteau, je 
ne commencerai pas à appliquer le règlement à tout prix. Il faut se servir de son 
gros bon sens. […] Ce que je dis, je m’assure d’être en mesure de le faire. C’est 
pour ça que des fois je trouve qu’avoir un livre de règlement, alors tes mains sont 
liées et comme enseignant tu as comme pas le choix. Il est écrit, alors tu n’as pas 
le choix de le faire appliquer. 

Il ressort des deux derniers extraits que les personnes participantes ne peuvent pas utiliser 

certaines options de remplacement, puisqu’elles doivent être cohérentes avec les 

interventions de l’équipe-école. Ainsi, des personnes enseignantes de la recherche mettent 
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en évidence que l’incohérence des interventions des personnes enseignantes de leur école 

secondaire vient compromettre la mise en place des options de remplacement. Dans la 

prochaine section, nous allons présenter les leviers reliés au cadre de fonctionnement et 

aux interventions préventives de la personne enseignante. 

4.3.2 Les leviers et les contraintes reliés au cadre de fonctionnement et la nature des 
interventions de la personne enseignante 

Selon les propos rapportés par les personnes participantes de la recherche, le cadre 

de fonctionnement et la nature des interventions de la personne enseignante peuvent être 

un levier ou une contrainte à l’utilisation des options de remplacement. En ce qui concerne 

le cadre de fonctionnement et la nature des interventions, trois leviers ont été identifiés. 

Le cadre fait référence aux trois sous-catégories : 1) La clarté du cadre de fonctionnement ; 

2) La cohérence du cadre de fonctionnement ; 3) L’approche proactive dans la mise en 

œuvre du cadre de fonctionnement. Aucune contrainte n’a été identifiée à travers les 

échanges avec les personnes enseignantes. 

4.3.2.1 La clarté du cadre de fonctionnement de la personne enseignante 

La clarté du cadre de fonctionnement est un levier qui aide à utiliser les options de 

remplacement selon les propos recueillis. En effet, lorsque Patrick instaure son cadre, il 

explique qu’il le fait de la façon suivante : « J’amène pratiquement toutes les possibilités 

de comportement. Je parle de beaucoup de situations et je nomme clairement mes attentes». 

Janique ajoute que les élèves « savent les limites, ils savent ce qu’il va arriver dans la 
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classe. Le cadre est là et c’est très rassurant ». Ainsi, la clarté du cadre de fonctionnement 

mis en place par la personne enseignante aide à l’utilisation des options de remplacement. 

4.3.2.2 La cohérence du cadre de fonctionnement de la personne enseignante 

Selon certaines personnes enseignantes, la cohérence du cadre de fonctionnement 

est un levier qui les aide à utiliser les options de remplacement. Le principe de cohérence 

peut se percevoir dans l’extrait suivant de l’entrevue avec Janique : « Tu as fait ça, alors 

tu sais pourquoi j’interviens. […] Ils respectent le fait que c’est juste dans la classe. Ils 

savent que, quand j’interviens c’est parce qu’ils ont fait quelque chose qui méritait 

l’intervention ». Selon Patrick, dans ses interventions en réaction aux comportements, le 

cadre de fonctionnement « ça permet d’être conséquent et cohérent ». Donc, la cohérence 

du cadre de fonctionnement de la personne enseignante est un levier relié à la mise en 

œuvre des options de remplacement. 

4.3.2.3 L’approche proactive dans la mise en œuvre du cadre de fonctionnement  

À travers les échanges avec certaines personnes enseignantes, il est ressorti que 

l’approche proactive de la personne enseignante peut être un levier qui l’aide à utiliser les 

options de remplacement. En effet, dans une perspective d’anticipation et de prévention, 

lorsque Sylvie voit que deux élèves peuvent commencer à être distraits, elle suggère 

d’avoir une approche : « en prévention, donc tu peux t’installer dans l’axe de mire des 

élèves qui se regardent et vont arrêter avant même que ça se produise ». Dans le même 

ordre d’idée, Pascale mentionne que « accueillir les élèves dans la porte c’est essentiel », 

car ça lui permet de mieux choisir ses options de remplacement. En effet, elle explique 
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cela de la façon suivante : « Je le vois du bout du corridor et je peux te dire s’il se sent 

bien ou pas et ça se peut que je lui dise les choses différemment, puisqu’il ne fait jamais 

ça d’habitude ». Ainsi, l’approche proactive de la personne enseignante est un levier relié 

à la mise en œuvre des options de remplacement car cela aide à anticiper les interventions 

réactives qui pourraient devoir être mise en œuvre.  

En somme, certaines personnes enseignantes de la recherche révèlent des leviers 

reliés au cadre de fonctionnement et à l’approche proactive de la personne enseignante. 

Dans la prochaine section, nous allons vous présenter des leviers reliés à la relation entre 

l’élève et la personne enseignante. 

4.3.3 Les leviers et contraintes reliés à la relation entre l’élève et la personne enseignante 

Selon les propos rapportés par des personnes participantes de la recherche, la 

relation entre l’élève et la personne enseignante peuvent être des leviers à l’utilisation des 

options de remplacement. Comme le précise Janique, « dans la gestion du comportement, 

c’est le lien qui a un gros pourcentage d’impact sur les situations des interventions et si tu 

n’as pas ce lien-là excessivement difficile ». En ce qui concerne les leviers reliés à la 

relation entre l’élève et la personne enseignante, il en ressort quatre  sous-catégories : 1) 

L’importance accordée à l’établissement d’un lien et du respect mutuel entre la personne 

enseignante et l’élève ; 2) La durée de la relation entre la personne enseignante et l’élève ; 

3) Les connaissances que la personne enseignante a de l’élève ou de son comportement. 

Aucune contrainte n’a été exprimée sur ce plan.  
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4.3.3.1 L’importance accordée à l’établissement d’un lien et du respect mutuel entre la 
personne enseignante et l’élève 

L’importance accordée à l’établissement d’un lien et du respect mutuel entre l’élève 

et la personne enseignante est un levier qui l’aide à utiliser les options de remplacement 

selon des personnes participantes de la recherche. Selon Francis, le lien développé par 

l’attention qui est accordée à l’élève « fait qu’y a beaucoup moins d’interventions » et, 

lorsqu’il faudra réagir aux comportements, le lien vient faciliter ses interventions. Il 

l’explique de la façon suivante :  

L’élève qui est nourri d’attention durant la pause ou durant le midi ne recherchera 
pas la même attention en classe. Quand je fais une intervention avec de l’humour, 
l’élève ne le prendra pas comme une attaque personnelle, mais il va comprendre 
que ça fait partie du lien qu’on a.  

Lors des propos échangés dans l’entrevue, Patrick nous décrit ce levier ainsi :  

J’ai de beaux témoignages comme : « tu les aimes et ils le savent ». […] Pour moi, 
à l’instant que tu rentres dans ma classe, tu es important pour moi. Tu es dans mon 
équipe, donc tu es important. 

Une relation basée sur le respect mutuel entre la personne enseignante et l’élève est un 

levier qui l’aide à utiliser les options de remplacement. Lors de ses interventions avec les 

élèves, Pascale soutient que « instaurer un climat de respect avec des élèves c’est gagnant 

pour tout le monde ». Francis explique aussi qu’une relation où l’élève et la personne 

enseignante se respectent facilite l’utilisation de l’option de remplacement de la 

conséquence logique :  

Le fait qu’on connaisse les élèves le fait qu’on a un lien avec eux c’est que, si une 
intervention doit être faite sur l’élève, il va être beaucoup plus enclin à respecter 
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la conséquence appliquer le changement s’il a un respect pour la personne qui lui 
impose ce changement.  

Dans le même ordre d’idée, Patrick affirme lors de son entrevue qu’« il y a eu un respect 

mutuel qui s’est créé à travers les années, qu’ils savent que je leur demande poliment 

gentiment ». Les propos de Pascale vont dans le même sens :  

Je te respecte, tu me respectes, mais c’est ça pareil. Je pense que ce qui fait qu’il y 
a des profs comme moi, on est quand même nombreux, ce n’est pas juste moi, ce 
qui fait que ça fonctionne bien, puis qu’on ne sort pas tant d’élèves, je pense 
sincèrement que nos élèves nous respectent. L’élève, je ne pense pas qu’il ait 
grand-chose à me reprocher en termes de manque de respect ou quoi que ce soit. 
[…] Si je t’explique le pourquoi de l’intervention, tu vas être fâché après ma raison, 
tu peux être fâché après la situation, mais c’est dur d’être fâché après moi. Tu sais, 
j’ai une bonne raison de le faire, mais c’est un peu la même chose avec mes élèves. 
C’est un climat de respect. 

Janique ajoute que « le but, ce n’est pas de se faire aimer non plus, mais c’est d’avoir un 

respect mutuel ». Le partage de Patrick va aussi dans le même sens :  

Puis je vais toujours être très respectueux envers toi et je t’aime assez pour te dire 
quand ça ne va pas bien. Parce que c’est facile de dire à quelqu’un que ça va bien, 
on peut le faire à tout le monde, ce n’est pas compliqué. C’est quand ça va mal que 
ça prend une bonne dose d’amour. D’être capable d’aller la voir et d’y dire « garde 
ça, je pense que tu es dans le champ pour tel raison ». Je le considère assez pour le 
faire. Puis les élèves des fois ils disent : « bin là vous êtes tout le temps sur mon 
dos ». Ils ne comprennent pas le but de l’intervention, je leur dis tout le temps : 
« Bin le jour où je m’occuperai plus de toi, là pose-toi des questions ». Puis, un 
autre exemple que je donnais c’est quand mon garçon était plus jeune, 3-4 ans. Sa 
grand-mère l’avait chicané « tu ne m’aimes pas grand-maman, tu m’as chicané ». 
Puis, là du tac au tac, elle lui a répondu « non c’est le contraire. C’est parce que je 
t’aime que je t’aie chicané ». Fait que ça m’est resté en tête puis je leur nomme 
aux élèves.  
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Ainsi, l’importance accordée à l’établissement d’un lien et du respect mutuel entre 

l’élève et la personne enseignante est un levier relié à la mise en œuvre des options de 

remplacement. 

4.3.3.2 La durée de la relation entre la personne enseignante et l’élève 

Certaines personnes participantes identifient la durée de la relation entre la personne 

enseignante et l’élève comme levier à l’utilisation des options de remplacement. Par 

exemple, Pascale mentionne qu’avoir les élèves sur une longue période permet de les 

connaître davantage. Elle explique :  

Moi justement, je l’ai eu? deux ans là fait qu’on se connaissait bien […] savoir 
d’avance que t’as un groupe sur deux ans, je pense que tu ne peux pas juste dire 
que dans un mois c’est fini, non, il reste une année complète. Après, je pense que 
c’est un gros morceau de la gestion de classe. Moi, je pars en septembre et je les 
connais déjà. 

Patrick ajoute que les limites sont plus claires pour les élèves qu’il a depuis plusieurs 

années. Il précise qu’« il y a des élèves là-dedans que j’ai eu depuis deux, trois ou 

quatre ans qu’ils font comme ouais faut plus arriver en retard. S’il le dit, il va le faire ». 

Cette même personne participante explique aussi que la durée de la relation avec l’élève 

facilite l’utilisation de l’option de remplacement du toucher de la façon suivante : « Je ne 

commencerai pas à toucher à tous les élèves. Des élèves, surtout mes gars, que je connais 

depuis son secondaire et qu’on se connaît assez pour ça ». Ainsi, une relation de longue 

durée entre l’élève et la personne enseignante est un levier relié à la mise en œuvre des 

options de remplacement. 
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4.3.3.3 Les connaissances que la personne enseignante a de l’élève ou de son 
comportement 

Les connaissances que la personne enseignante a de son élève ou de son 

comportement sont des leviers qui l’aident à utiliser les options de remplacement. D’un 

côté, selon les propos rapportés par certaines personnes participantes de la recherche, les 

connaissances que la personne enseignante a son élève facilite l’utilisation des options de 

remplacement. Pascale affirme que « la connaissance de l’élève aussi va justifier les 

interventions, puis va faire en sorte que je sais comment les prendre plus facilement plus 

rapidement, mettons ». Elle ajoute « si tu connais ton élève, [le choix d’intervention] vient 

plus vite, parce que je sais qu’avec lui ça va marcher et qu’avec l’autre ça ne marchera 

pas ». Dans le même ordre d’idée, lors des propos échangés avec Janique, elle mentionne 

qu’« il faut créer le lien avec les élèves parce que quand on crée un lien, on a des 

informations à propos d’un élève, puis je réutilise l’information […] quand je lui parle en 

privé ». D’un autre côté, selon les propos rapportés par certaines personnes participantes 

de la recherche, les connaissances que la personne enseignante a du comportement de son 

élève facilitent l’utilisation des options de remplacement. Francis explique ce levier de la 

façon suivante :  

Il faut se demander aussi c’est quoi le fondement de ce comportement-là. L’élève 
qui est sur son téléphone, est-ce que c’est parce qu’il attend un texto de sa mère? 
Parce que sa grand-maman est à l’hôpital? Est-ce que c’est parce qu’il est en 
contact avec son boss parce qu’il veut qu’il rentre le soir? Est-ce que c’est juste 
parce que ton cours est plate ou est-ce que c’est parce que totalement abandonné 
l’idée de réussir cette matière-là? Alors déjà, faut savoir qu’est-ce qui entraine le 
comportement et ensuite comment est-ce qu’on peut réagir à ce comportement-là. 
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Donc, les connaissances que la personne enseignante a de son élève ou de son 

comportement sont des leviers reliés à la mise en œuvre des options de remplacement.  

En somme, les données de recherche mettent en lumière que la relation entre 

l’élève et la personne enseignante est un levier à l’utilisation des options de remplacement. 

Nous allons maintenant vous présenter les leviers reliés au développement professionnel 

de la personne enseignante qui l’aident à utiliser des options de remplacement. 

4.3.4 Les leviers et les contraintes reliés au développement professionnel de la personne 
enseignante 

Selon les propos rapportés par les personnes participantes de la recherche, les 

compétences et le développement professionnel de la personne enseignante peuvent être 

des leviers à l’utilisation des options de remplacement. En ce qui concerne ces leviers et 

ces contraintes, il en ressort quatre sous-catégories : 1) La capacité de la personne 

enseignante à se remettre en question ; 2) La formation et les connaissances de la personne 

enseignante pour appliquer des interventions ; 3) L’expérience de la personne enseignante 

en gestion de classe ; 4) Les compétences didactiques, organisationnelles, 

communicationnelles et émotionnelles développées par la personne enseignante.  

4.3.4.1 La capacité de la personne enseignante de se remettre en question  

La capacité de la personne enseignante à se remettre en question sur ses pratiques 

enseignantes l’aide à utiliser les options de remplacement. Lors des propos échangés dans 

l’entrevue, Francis mentionne « qu’il aurait dû agir autrement » et il affirme qu’« il faut 

toujours se remettre en question ». Il explique sa réflexion ainsi :  
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Est-ce que je pourrais appliquer ça à nouveau ou dans quelle autre situation est-ce 
que ça pourrait être utile cette approche-là? Comment est-ce que j’aurais pu encore 
mieux intervenir? Il faut que les personnes enseignantes se remettent en question, 
il faut se rappeler d’où est-ce qu’on vient et qu’est-ce qu’on faisait avant pour 
réaliser que ça c’est mieux. 

Il explique aussi que « ça m’arrive même à l’occasion d’aller voir un élève après, puis 

dire je n’aurais pas dû, c’était une erreur et j’explique la situation, le comportement que 

je m’attendais de sa part et la conséquence que j’aurais dû appliquer ». Patrick mentionne 

aussi de la remise en question comme levier lors de son entrevue : « Si l’éducateur ne 

travaille pas sur lui, c’est ça notre outil, c’est nous. Si on se connaît pas, on ne sait pas 

qu’on n’a pas des outils […] alors faut que tu travailles sur toi ». Ainsi, la capacité de la 

personne enseignante à se remettre en question est un levier relié à la mise en œuvre des 

options de remplacement. 

4.3.4.2  La formation et les connaissances de la personne enseignante pour appliquer des 
interventions 

Selon certaines personnes enseignantes, leur formation et leurs connaissances en 

gestion de classe pour appliquer des options de remplacement les aident à utiliser les 

options de remplacement. D’un côté, selon les propos rapportés par certaines personnes 

participantes, la formation facilite l’utilisation des options de remplacement. Selon 

Amélie, sa formation initale l’a aidé à essayer des options de remplacement et elle 

l’explique ainsi :  

Ça a été le stage 4 qui a été le plus marquant, puis le plus formateur parce que c’est 
là que je faisais des essais et des erreurs, puisque quand je faisais une erreur, on 
me rattrapait, il y avait un filet de sécurité parce que j’étais en stage 4. 
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La participation à des formations continues a aussi été mentionnée par la moitié 

des personnes participantes (Sylvie, Pascale et Janique). Sylvie explique ce levier de la 

façon suivante : « ça serait une bonne chose d’avoir, peut-être aux trois ans, une formation 

sur la gestion de classe ». D’un autre côté, selon les propos rapportés par certaines 

personnes participantes de la recherche, les connaissances de la personne enseignante à 

propos des options de remplacement en facilitent l’utilisation. Selon Francis, un levier est 

qu’« il faut que les enseignants se trouvent des moyens alternatifs de réagir ». Il ajoute 

qu’il « faut juste avoir en tête une banque de réactions non traditionnelles et il faut juste 

se demander comment est-ce que je peux intervenir sans expulser l’élève ou sans utiliser 

la négation? » Ainsi, la formation et les connaissances de la personne enseignante pour 

appliquer des options de remplacement sont des leviers reliés à la mise en œuvre des 

options de remplacement. 

4.3.4.3 L’expérience de la personne enseignante en gestion de classe 

Une contrainte qui vient restreindre l’utilisation des options de remplacement mis 

en évidence par Pascale lors de son entrevue est l’expérience de la personne enseignante. 

Elle mentionne qu’« au début de ma carrière, je testais des affaires, j’ai fait des choses 

qui étaient pas d’accord avec qui j’étais » et elle ajoute que « maintenant, je peux défendre 

mes décisions et les assumer ». Patrick discute aussi de l’expérience sous forme d’un 

levier dans l’extrait suivant : « Tu sais là, je ne tombe pas dans il est venu me chercher, 

j’ai la pression et le pouls qui augmente. […] Je suis capable de mieux le gérer qu’au 

début de ma carrière ». En d’autres mots, Pascale mentionne que le manque d’expérience 
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est une contrainte à l’utilisation des options de remplacement et Patrick affirme que son 

expérience est un levier à l’utilisation des options de remplacement.  

4.3.4.4 Les compétences didactiques, organisationnelles, communicationnelles et 
émotionnelles de la personne enseignante 

 L’analyse des données collectées par les entrevues avec les personnes enseignantes 

de la recherche ont permis de ressortir quatre grandes compétences qui sont des leviers 

pour utiliser les options de remplacement, soient les compétences didactiques, les 

compétences organisationnelles, les compétences communicationnelles et les 

compétences émotionnelles. Aucun de ces aspects n’est traité sous l’angle de la contrainte.  

Premièrement, certaines personnes participantes de la recherche suggèrent de 

développer de bonnes compétences didactiques, telles qu’une bonne connaissance de leur 

matière et une bonne démonstration de cette connaissance. Pour lui permettre d’être en 

mesure de réagir aux comportements de ses élèves, Sylvie mentionne qu’elle connaît 

tellement sa matière et son programme qu’elle peut adapter sa planification :  

Je n’ai pas de planification au cours le cours, mais je sais qu’un module c’est 
8 cours et là-dedans j’ai un examen qui faut que je rentre. Je suis capable de me 
faire une planification, mais ma planification est élastique, modifiable. 

La compétence didactique peut être renforcée par l’enthousiasme et la passion de la 

personne enseignante pour sa matière. En effet, pour captiver et engager ses élèves à 

adopter les bons comportements, Patrick suggère d’être enthousiaste et passionné par son 

sujet pour que l’élève réagisse de la façon suivante : « Bin là, il a l’air trop content lui. 

J’ai comme pas le choix d’être content moi aussi ». Francis, ajoute que « si les élèves 
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savent qu’il y a quelqu’un de compétent, de motivé ou de passionné en avant, ça va les 

amener à vouloir participer plus ». Ainsi, les compétences didactiques sont un levier relié 

à la mise en œuvre de certaines options de remplacement. 

Deuxièmement, une personne enseignante met aussi en évidence que certaines 

compétences organisationnelles peuvent influencer la mise en place de leurs options de 

remplacement. En effet, savoir répartir et organiser son temps est un levier observé par 

Janique lorsqu’elle mentionne qu’il « faut que je réserve un temps au prochain cours ou 

dans le corridor ou à n’importe quel moment pour parler à cet élève-là pour lui faire un 

retour ». Janique ajoute qu’une contrainte aux options de remplacement est qu’elles 

nécessitent « beaucoup d’énergie ». Francis mentionne ce manque de temps dans l’extrait 

suivant : « il faut faire un retour, c’est juste que, souvent on n’a pas le temps de le faire ». 

Pour intervenir auprès des besoins de certains élèves, la personne enseignante va placer 

des ordinateurs un peu partout dans la classe « pour que les élèves puissent se lever, aller 

chercher leur [réponse], retourner à leur place, parce que ça leur permet aussi de de 

bouger ». Ainsi, les compétences organisationnelles sont un levier relié à la mise en œuvre 

de certaines options de remplacement. 

Troisièmement, pour les aider à utiliser des options de remplacement, les 

compétences communicationnelles sont perçues comme des leviers par certaines 

personnes participantes de la recherche. Les compétences communicationnelles 

mentionnées sont les suivantes : écouter l’élève, parler avec respect et humilité, utiliser un 

ton de voix ferme, faire preuve d’humour et de répartie ainsi que la persuader l’élève à 
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appliquer ou à cesser le comportement demandé. Pour ce qui est d’écouter l’élève, Patrick 

précise qu’il a « une très bonne audition ». Cette capacité d’écoute lui facilite la mise 

d’une option de remplacement en réaction au comportement perturbateur. Pour intervenir 

auprès d’un élève, Amélie révèle qu’elle va essayer « de le comprendre, de l’écouter, car 

c’est peut-être ça qui manque dans sa vie en général en arrière […] pour l’aider à 

acheminer ». Pour ce qui est de la capacité à s’exprimer avec respect et humilité, Janique 

mentionne dans les échanges lors de son entrevue l’importance accordée à une bonne 

formulation pour éviter la confrontation : 

Dire que « je n’aime pas ça ton ton, je n’aime pas ça ta façon de me répondre. Fais 
attention à s’il te plaît ». Qu’est-ce que tu veux répondre de méchant à ça? Il n’y a 
rien. Par rapport à « tu niaises-tu? » et c’est juste dans la formulation. Faut éviter 
les questions ouvertes. 

Pour aider l’élève dans la gestion de ses comportements, Amélie estime que c’est « avec 

de la douceur, de la politesse et de la gentillesse qu’on accompagne l’élève vers une bonne 

éducation ». Dans ses interventions, Patrick stipule que « c’est dans ma nature d’utiliser 

s’il vous plaît et merci », car selon lui, « il y a un respect qui se crée à travers ça ». Janique 

ajoute qu’en plus du respect, les personnes enseignantes doivent « d’être capable de 

beaucoup d’humilité et d’ouverture aussi à accepter qu’on n’est pas parfait ». Le ton de 

voix utilisé par la personne enseignante est aussi une compétence communicationnelle qui 

sert de levier, selon Patrick, qui mentionne qu’il peut « utiliser un ton ferme » et qu’il a 

« une voix qui porte », ce qui l’aide dans ses interventions. Parmi les compétences 

communicationnelles, avoir de l’humour et de la répartie est un levier ressorti par plusieurs 
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personnes participantes, dont Pascale, qui l’exprime de la façon suivante : « J’ai un bon 

sens de la répartie et je pense ça m’a sauvé de beaucoup de problèmes, car c’est dur d’être 

fâché avec quelqu’un qui fait rire ». Pour utiliser des options de remplacement, Patrick 

explique qu’il faut « développer le réflexe d’agir autrement, de réagir différemment aux 

comportements ». Selon Francis, toutes les personnes enseignantes peuvent utiliser 

l’humour, « mais ça demande de développer une certaine habileté, parce que ce n’est pas 

toutes les personnes enseignantes qui instinctivement vont aller vers l’humour ». Pour ce 

qui est de la compétence communicationnelle de la persuasion, Pascale mentionne qu’à 

travers ses échanges avec l’élève, en donnant « l’impression à l’élève qu’il est considéré » 

elle peut l’amener à effectuer le comportement attendu. Elle ajoute que c’est « un peu de 

manipulation de dire regarde je te donne l’impression que tu as décidé mais au final, de 

quand même faire ce que je voulais ». En somme, les compétences communicationnelles 

qui sont un levier pour les personnes participantes de la recherche sont d’écouter l’élève, 

d’utiliser le respect et l’humilité, d’utiliser un ton de voix ferme, d’utiliser l’humour et la 

répartie ainsi que d’utiliser la persuasion. 

Quatrièmement, une autre compétence identifiée comme levier par certaines 

personnes participantes lors de leur entrevue est la compétence émotionnelle. Une bonne 

gestion de ses émotions lors des conflits est un levier qui émerge des données de recherche, 

comme le montre l’exemple de Patrick : 

Je suis capable de jouer un peu. Je ne suis pas dans cet état là, mais je suis capable 
de jouer l’état d’être fâché. Dans le sens que, je n’accepte pas le comportement, je 
ne suis pas content, mais en même temps je ne me laisse pas envahir intérieurement. 
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Tu sais là, je ne tombe pas dans « aille là il est venu me chercher », puis là tu sais 
j’ai la pression et le pouls qui augmente. 

Cette même personne participante révèle rester enthousiaste même dans les moments plus 

difficiles pour continuer de bien intervenir auprès de ses élèves. Patrick explique son 

propos de la façon suivante : 

L’enthousiasme compense bien des défauts, c’est Barak Obama qui disait ça à ses 
filles à chaque matin. Mais sur 180 jours ça se peut qu’il en ait 15-20 que ça nous 
tente moins, surtout en fin d’année. C’est logique la fatigue s’installe et compagnie. 
Mais là go! The ?Show must go on. 

Patrick ajoute que la compétence émotionnelle passe par un bon équilibre de vie. Il 

verbalise ce levier de la façon suivante :   

Est-ce que tu es-tu capable de décrocher? Est-ce que tu es capable de ventiler? As-
tu une bonne hygiène de vie? Est-ce que tu te couches de bonne heure? Est-ce que 
tu t’alimentes bien? C’est tout un sport être une personne enseignante, ça prend du 
gaz, ça prend de l’énergie. Si tu es fatigué, si tu es malheureux en couple, dans ta 
famille, avec tes amies, ça n’ira pas mieux au travail. Il ne faut jamais oublier que 
le comportement d’une personne est géré par l’état.  

Ainsi, les compétences didactiques, organisationnelles, communicationnelles et 

émotionnelles sont des leviers qui permettent aux personnes enseignantes d’utiliser des 

options de remplacement.  

Finalement, plusieurs leviers permettent aux personnes enseignantes d’utiliser des 

options de remplacement aux interventions punitives et coercitives. Dans la prochaine 

section, nous allons vous présenter les contraintes pour l’élève et son comportement qui 

sont ressorties par les personnes participantes de la recherche.  
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4.3.5 Les contraintes reliés à l’élève et à son comportement 

Selon les propos rapportés par certaines personnes participantes de la recherche, il 

y a des contraintes reliées à l’élève et à son comportement. Aucun aspect n’est traité en 

termes de levier. Il en ressort quatre sous-catégories de contraintes : 1) Le manque de 

collaboration de l’élève dans le processus d’intervention ; 2) Les facteurs individuels et 

socio-économiques de l’élève ; 3) La gravité et la fréquence d’apparition du comportement 

de l’élève ; 4) L’influence du comportement de l’élève sur les autres élèves.  

4.3.5.1 Le manque de collaboration de l’élève dans le processus d’intervention 

 Certaines personnes enseignantes révèlent que le manque de collaboration de 

l’élève dans le processus d’intervention est une contrainte à l’utilisation des options de 

remplacement. Selon Amélie, lors de la discussion avec l’élève, « s’il est complètement 

fermé et qu’il ne veut pas en parler, on n’arrivera pas à ce cheminement-là, mais s’il est 

un peu ouvert bin crime je suis convaincue que le comportement perturbateur va 

diminuer ». Sylvie donne l’exemple suivant :  

Je laisse une chance au coureur, il y en a pour qui ça ne sert absolument à rien. Il 
y en a tu as des rencontres : « oui oui, oui je comprends, oui je suis d’accord, oh 
non ça ne se fait pas » [imitation de l’élève]. Mais la personne est en train de se 
dire je m’en fous.  

Ainsi, le niveau collaboration de l’élève peut être une contrainte à l’utilisation des options 

de remplacement. 

4.3.5.2 Les facteurs individuels et socio-économiques de l’élève  
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En lien avec l’élève et son comportement, certaines personnes enseignantes de la 

recherche mentionnent que les facteurs individuels et socio-économiques de l’élève 

peuvent être une contrainte dans l’utilisation des options de remplacement. Par exemple, 

Amélie affirme qu’il est plus difficile d’utiliser les options de remplacement avec « un 

élève qui a appris à être perturbant toute sa vie ou depuis le primaire ». Elle ajoute que le 

changement sera plus difficile à faire : « ce n’est pas vrai que tu vas en secondaire 4, et 

[pouf] par magie, tu vas devenir le gentil garçon ». Selon Amélie, il faudra fournir plus 

d’efforts pour les élèves provenant d’« un milieu plus défavorisé, tandis que ceux qui sont 

en sport études des fois sont un peu plus nantis ils ont plus de moyens, ils ont plus de 

ressources ». Elle ajoute que « les interventions ne seront pas les mêmes et il faut avoir 

plus d’écoute, que tu parles plus avec eux et que tu t’intéresses beaucoup à leur vie ». Ainsi, 

selon certaines personnes enseignantes, les facteurs individuels et socio-économiques de 

l’élève peuvent demander plus d’effort à l’enseignement pour mettre en place des options 

de remplacement. 

4.3.5.3 La gravité et la fréquence d’apparition du comportement de l’élève 

Lors des propos échangés par certaines personnes enseignantes lors des entrevues, 

elles mettent en évidence que la gravité et la fréquence d’apparition des comportements 

sont des contraintes à la mise en place des options de remplacement. Francis mentionne 

qu’il utilise des options de remplacement « si ce n’est pas nécessairement trop violent 

comme comportement ». Pareillement, Pascale précise utiliser des interventions plus 

punitives ou coercitives « dès qu’il y a de la violence ou des comportements homophobes 
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discriminatoires, c’est un arrêt d’agir immédiat et je pense que c’est un 5 % gros max de 

comportements, qui rentrent dans cette catégorie ». Cette même personne participante 

donne l’exemple suivant : 

Un élève qui avait un trouble du comportement sévère a sauté […] Il n’y a rien de 
méchant qui ne m’a pas dit […] Il a frappé dans le mur, tout le kit. C’est un cas 
extrême ce que je te dis […] Là c’était évident qu’il devait y avoir un arrêt d’agir, 
c’est évident que ça devait être punitif coercitif, on n’avait pas le choix, on avait 
dépassé les bornes.  

La fréquence d’apparition des comportements est aussi une contrainte dans l’utilisation 

des options de remplacement selon certaines personnes enseignantes de la recherche. 

Janique donne l’exemple qu’un élève que « dans son plan d’intervention, c’est écrit qu’il 

a besoin de bouger. En début d’année, je l’avais mis en arrière, mais, ça ne fonctionnait 

pas il lançait sa balle ». Amélie mentionne aussi que les options de remplacement ne 

permettre pas toujours d’empêcher le retour du comportement. Elle mentionne « tomber 

dans le punitif après trois répétitions, l’élève va à la halte à force de l’avertir » ou elle va 

donner une retenue à « un élève que ça fait 10 fois qu’il ne fait pas son devoir ». Ainsi, la 

gravité et la fréquence d’apparition des comportements de l’élève sont des contraintes à 

l’utilisation des options de remplacement. 

4.3.5.4 L’influence du comportement de l’élève sur les autres élèves 

Une autre contrainte en lien avec l’élève et son comportement qui est ressorti des 

données de recherche est l’influence du comportement de l’élève sur les autres élèves. 

Pascale mentionne qu’il est difficile d’utiliser certaines options de remplacement avec un 
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élève « qui a un bon public dans la classe, qui a des fans ». Sylvie précise qu’il lui arrive 

d’utiliser des interventions punitives et coercitives pour éviter que cet élève « dérange les 

27 autres qui ont le droit à un cours de qualité et qu’elle pense à l’ensemble du groupe 

pour aider les 3/4 du groupe et l’ambiance générale de la classe ». Ainsi, l’influence du 

comportement de l’élève sur les autres élèves peut être une contrainte à l’utilisation des 

options de remplacement. 

 En somme, le niveau de collaboration de l’élève, sa situation et ses besoins, la 

gravité et la récurrence de son comportement ainsi que l’influence de son comportement 

sur les autres élèves influent sur la mise en place des options de remplacement des 

personnes enseignantes.  
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CHAPITRE V : DISCUSSION 

Ce chapitre présente les principales contributions issues de nos résultats en les 

mettant en lien avec les connaissances actuelles. L’importance des résultats obtenus dans 

cette recherche exige d’émettre des constats liés avec chacun des objectifs. D’abord, nous 

portons un regard quant aux options de remplacement aux interventions coercitives et 

punitives. Ensuite, nous nous attardons sur les motifs évoqués par les personnes 

enseignantes qui les amènent à recourir à ces options de remplacement. Finalement, nous 

nous nous intéressons aux leviers et aux contraintes reliés à la mise en œuvre de ces 

options de remplacement. 

5.1 LES OPTIONS DE REMPLACEMENT AUX INTERVENTIONS PUNITIVES ET 
COERCITIVES  

Dans le chapitre précédent, il a été mis de l’avant que les personnes enseignantes 

participantes utilisent des options de remplacement aux interventions punitives et 

coercitives. Parmi ces options, nous vous présentons cinq constats qui ressortent des 

données de recherche. 

5.1.1 Le recours à une variété d’interventions  

Les résultats de cette recherche en lien avec les options de remplacement révèlent 

un premier constat, soit que les personnes enseignantes utilisent une diversité 

d’interventions pour réagir aux comportements perturbateurs des élèves. La variété 

d’options que mobilisent les personnes enseignantes pour réagir aux comportements 
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perturbateurs et éviter les pratiques punitives ou coercitives est importante. En effet, nous 

avons recensé 70 options de remplacement que nous avons regroupées en 16 catégories 

d’interventions. Dans la présentation des résultats, les interventions partagées ont été 

situées et contextualisées pour permettre une meilleure compréhension et une meilleure 

transférabilité. Le nombre élevé d’options de remplacement mis en lumière dans cette 

recherche révèle qu’il y a une grande variété d’interventions possibles pour les personnes 

enseignantes qui souhaitent éviter les interventions punitives et coercitives.  

Ce résultat de recherche est en accord avec les travaux de Ritz et ses collègues 

(2014), qui soulignent qu’il existe plusieurs interventions réactives considérées efficaces 

pour gérer les comportements perturbateurs. Parmi les 16 catégories d’interventions 

décrites dans les résultats, nous retrouvons l’ensemble des 13 interventions réactives 

proposées par Gaudreau (2024), reconnues pour leurs effets positifs sur le comportement 

des élèves. Par exemple, Gaudreau (2024) propose l’ignorance intentionnelle qui 

correspond à l’une de nos catégories d’intervention soulevée, soit ignorer volontairement 

le comportement manifesté par l’élève. L’intervention réactive de l’utilisation de 

l’humour et le retrait de la situation est présent dans l’ouvrage de Gaudreau (2024) et dans 

les résultats de cette recherche. Sinon, on retrouve aussi l’intervention non verbale 

suggérée par cette auteure dans les catégories de cette recherche, soit pour regagner 

l’attention de l’élève par un signal non verbal et informer l’élève du comportement à 

cesser ou à faire par un indice non verbal. Ces résultats sont cohérents avec ceux de Slavin 

(2021) dans lesquels il est montré que la plupart des problèmes qui surviennent en classe 
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peuvent être résolus sans l’utilisation des interventions punitives et coercitives. Toutefois, 

comme discuté lors de la problématique, certains facteurs du milieu scolaire peuvent 

contribuer à l’utilisation d’interventions punitives et coercitives dans la gestion de classe, 

tels que le manque de préparation et de formation. Clunies-Ross, Little et Kienhuis (2008) 

soulignent que certaines personnes enseignantes mentionnent n’être pas assez outillées 

pour gérer les comportements perturbateurs.  

5.1.2 Les interventions réactives qui constituent des gestes simples  

Le deuxième constat est que les personnes enseignantes utilisent des gestes simples 

comme interventions en réaction aux comportements perturbateurs de leurs élèves. Lors 

de l’analyse, les différentes catégories d’intervention ont été séparées en trois grandes 

catégories, soient les interventions jugées comme très limitées, limitées ou modérées. 

Cette catégorisation a permis de présenter les options de remplacement des interventions 

qui nécessitaient le moins de temps et d’énergie pour les personnes enseignantes et celles 

qui exigeaient un peu plus en termes de temps et d’énergie. Compris dans la catégorie des 

interventions très limitées, plusieurs des interventions décrites par les personnes 

participantes constituent des petits gestes simples à appliquer dans le déroulement du 

cours. La plupart des interventions recensées ne nécessitent pas de déployer une 

intervention élaborée et chronophage. Parmi les actions faciles à mettre en œuvre pour les 

personnes enseignantes en réaction aux comportements perturbateurs, on y retrouve 

regagner l’attention de l’élève par un signal, informer l’élève du comportement à cesser 
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ou à faire par un indice, donner une rétroaction positive et intervenir sur le comportement, 

utiliser l’humour et offrir son aide à l’élève.  

Ces résultats sont cohérents avec le principe de l’intervention minimale de Slavin 

(2021), présenté dans le cadre conceptuel, qui propose d’utiliser une intervention minime 

en termes de temps et d’énergie pour des comportements perturbateurs minimes. Cela 

concorde aussi avec le principe de « parcimonie » (Archambault et Chouinard, 2022) qui 

signifie de « choisir l’intervention qui exige le moins de temps, le moins d’énergie et le 

moins de matériel possible » (p.198). Les propos  d’autres chercheurs vont dans la même 

sens lorsqu’ils suggèrent de choisir l’intervention la plus économique et la plus simple 

face au comportement de l’élève, notamment en fonction de la gravité du comportement 

(Boynton et Boynton, 2009 ; Smith et Yell, 2013). De nombreux chercheurs 

recommandent d’envisager les interventions selon une hiérarchie des interventions les 

plus limitées aux plus importantes, selon la gravité du comportement perturbateur de 

l’élève (Evertson et al., 2022 ; Jones et Jones, 2021 ; Slavin 2021).  

5.1.3 Des interventions qui s’adressent à l’ensemble du groupe  

 En ce qui concerne le troisième constat de cette recherche, il a été remarqué que 

plusieurs des options de remplacement prennent la forme d’une intervention à l’échelle 

du groupe. Moduler la voix, interrompre ses explications, faire un bruit, se déplacer, 

utiliser l’humour ou réajuster le déroulement du cours sont des exemples d’interventions 

permettant d’intervenir en s’adressant au groupe, et ce, avec l’avantage de ne pas mettre 

d’attention sur un élève et sur son comportement devant l’ensemble du groupe.  
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En effet, les interventions à l’échelle collective sont reconnues pour contribuer  à 

prévenir la stigmatisation de l’élève. Cela apparait intéressant considérant que la 

stigmatisation est une problématique que peuvent vivre certaines EPDC (Beaudoin et 

Nadeau, 2020 ; Willmann et Seeliger, 2017). Cette façon d’intervenir auprès de 

l’ensemble du groupe à la suite d’un comportement perturbateur, au lieu de cibler 

directement l’élève en cause et de contribuer à sa stigmatisation, rejoint la perspective 

inclusive ainsi que l’approche défendue par Beaumont (2020), qui propose de privilégier 

la dignité de l’élève dans les interventions. Certaines options de remplacement utilisées 

par les personnes enseignantes, telles que regagner l’attention de l’élève par un signal ou 

offrir une rétroaction positive sur le comportement adapté d’autres élèves permettent de 

réguler le comportement perturbateur tout en réduisant les risques d’étiquetage. Les 

personnes enseignantes déclarent d’ailleurs utiliser des interventions réactives dans le but 

de maintenir l’estime de soi des élèves et un climat de respect en classe. Cet aspect sera 

développé dans la section suivante. 

De surcroit, les interventions à l’échelle du groupe participent à limiter le 

renforcement des comportements perturbateurs. Effectivement, les signaux subtils sont 

reconnus comme efficaces pour en diminuer la fréquence des comportements 

perturbateurs (Franklin et Harrington, 2019 ; Ødegård et Solberg, 2024) et à l’inverse, 

l’utilisation des interventions punitives et coercitives qui ciblent un élève et son 

comportement augmentent la fréquence des comportements perturbateurs (Cefai et 

Cooper, 2010 ; Hajdukova et al., 2014 ; Way, 2011). Même s’il est parfois nécessaire de 



 148 

s’adresser à un élève de manière individualisée, les interventions réactives à l’échelle du 

groupe que les personnes enseignantes utilisent comportent des avantages importants.  

5.1.4 L’importance de la discussion dans l’intervention  

À travers les résultats obtenus dans ce mémoire, il ressort des données que les 

personnes enseignantes participantes de cette recherche accordent une grande place à la 

discussion afin d’intervenir en réaction aux comportements perturbateurs des élèves et 

d’éviter les punitions ou la coercition. Deux catégories d’interventions regroupent 

20 options de remplacement comprenant une forme de discussion : avoir une discussion 

avec l’élève dans l’action et effectuer le retrait éducatif. Les échanges s’insèrent 

naturellement dans le déroulement des périodes, que ce soit par des discussions dans 

l’action ou lors de conversations dans le corridor pendant que les autres élèves sont 

engagés dans leurs tâches. Parmi les différents échanges possibles, les personnes 

enseignantes expliquent le comportement attendu, échangent avec les élèves à propos des 

causes ou de l’intention du comportement perturbateur ou cherchent à faire prendre 

conscience des conséquences du comportement perturbateur.  

Dans une perspective éducative, très présente dans leurs propos, elles souhaitent 

les aider à apprendre de la situation. À travers la discussion, les personnes participantes 

n’entrent pas dans un rapport de force avec l’élève. À l’inverse, dans les interventions 

coercitives, c’est la personne enseignante qui détient le pouvoir (Cefai et Cooper, 2010) 

et elle va chercher à contraindre l’élève (Nadeau et al., 2022). En effet, elles évitent les 

interactions négatives répétées et le conflit verbal pour éviter de rentrer dans un cycle de 
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coercition avec l’élève (Horner et McIntosh, 2016). Selon certaines recherches, ce cycle 

explique l’apparition, le maintien et l’augmentation des comportements perturbateurs 

(Reinke et Herman, 2002). Les personnes enseignantes de la recherche adoptent quant à 

elles une autre posture alors que leur intervention consiste à s’intéresser réellement à 

l’élève et à saisir leurs besoins à travers la discussion. Elles décident d’ouvrir la discussion 

avec les élèves et d’échanger avec eux afin de comprendre leurs perceptions et leurs 

émotions tout en cherchant à préserver leur estime.  

L’utilisation des discussions en privé, incluse dans les interventions discrètes, 

serait l’une des interventions souhaitées par les élèves lorsque les personnes enseignantes 

doivent réagir face à leurs comportements perturbateurs (Swinson, 2010). Des élèves 

affirment qu’ils se comportent de façon plus responsable lorsque les personnes 

enseignantes réagissent face à leur comportement perturbateur de manière discrète par la 

discussion ou la recherche de solutions (Lewis et al., 2008). La discussion permettrait aux 

élèves de mieux comprendre les raisons de l’intervention afin de l’aider à ne pas 

reproduire le comportement perturbateur à nouveau (Ødegård et Solberg, 2024). Dans le 

même ordre d’idée, l’étude de Lewis, Romi et Roache (2012) révèle que les élèves 

assumeraient davantage leur responsabilité à la suite d’un comportement perturbateur 

lorsque la personne enseignante explique le raisonnement de leur décision et lorsqu’elle 

discute avec l’élève. S’inscrivant dans la continuité des recherches précédemment 

évoquées, l’étude de Bernier et ses collègues (2022) souligne que les retraits ayant une 

visée éducative et développementale sont efficaces et qu’ils contribueraient au 
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développement de l’autocontrôle et de l’autorégulation chez les élèves. Cette idée 

d’intervention éducative sera davantage développer dans la prochaine section. 

5.1.5 Une place importante pour la prise en compte des émotions des élèves  

Il nous est possible d’observer des résultats que plusieurs options de remplacement 

utilisées par les personnes enseignantes prennent en compte les émotions des élèves. Ainsi, 

la catégorie de prendre en compte ses émotions et celles de l’élève dans la situation a 

émergé de l’analyse des données. Par exemple, les personnes enseignantes vont permettre 

à l’élève de s’exprimer ou de proposer un moyen à l’élève afin de lui permettre d’apaiser 

ses émotions. Pareillement, pour permettre à l’élève de s’apaiser, la personne enseignante 

va adopter consciemment un ton de voix calme lorsque son élève semble submergé d’une 

émotion intense et difficile.  

Il est possible de faire un lien entre la prise en compte des émotions de l’élève en 

tant que résultats émergeant de cette recherche et le concept de soutien affectif que Sakiz 

et ses collègues (2012) définissent comme un climat relationnel dans lequel l’élève se sent 

écouté, respecté et valorisé. Selon les mêmes chercheurs, le soutien affectif inclut 

l’attitude empathique de la personne enseignante envers les émotions et les besoins de 

l’élève. Ainsi, les différentes options de remplacement qui permettent de prendre en 

compte les émotions de l’élève offrent un soutien affectif à celui-ci. Lorsque la personne 

enseignante présente des comportements de soutien affectif, cela favorise un engagement 

comportemental en classe de la part de l’élève (Sakiz, 2017) et contribue à une adaptation 

scolaire positive, notamment pour les EPDC (Gaudreau, 2024).  
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Sachant que les EPDC présentent fréquemment des difficultés sur le plan 

socioaffectif (Massé et al., 2020), la prise en compte des émotions de l’élève semble être 

une piste d’intervention intéressante pour mieux les soutenir. Selon Goleman et Senge 

(2014), il est essentiel de renforcer les compétences sociales et émotionnelles des EPDC 

par l’apprentissage socioémotionnel. Elles auraient des effets bénéfiques pour les 

adolescents (Houg et al., 2017 ; Reyes et al., 2012). Lors de cette période de la vie, des 

chercheurs suggèrent que les émotions prennent plus de place que la raison lors de leurs 

prise de décisions ou de leurs comportements (Bales, 2022). Les élèves ont besoin d’un 

accompagnement durant cette période, dans lequel le soutien socioémotionnel demeure 

nécessaire (Beaumont et Boissonneault, 2023). Ainsi, les interventions présentées dans la 

catégorie prendre en compte ses émotions et celles de l’élève dans la situation semblent 

être un moyen pour les personnes enseignantes de cette recherche d’accompagner les 

élèves dans le développement de leurs compétences sociales et émotionnelles.  

Après avoir abordé les constats liés aux options de remplacement, nous nous 

penchons sur les constats relatifs aux motifs évoqués par les personnes enseignantes pour 

justifier l’utilisation de ces interventions.  

5.2 LES MOTIFS ÉVOQUÉS QUI AMÈNENT LES PERSONNES ENSEIGNANTES 
À RECOURIR À DES OPTIONS DE REMPLACEMENT 

Lors des entrevues, les personnes enseignantes évoquent les motifs qui les amènent 

à recourir à ces options de remplacement. Parmi ces motifs, huit constats ressortent des 

données de recherche. 
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5.2.1 Des pratiques qui entrainent des avantages pour toute la classe  

En ce qui concerne le premier constat en lien avec les motifs évoqués, il ressort 

des données que les personnes participantes recourent aux options de remplacement parce 

qu’elles estiment que leur mise en œuvre amène des avantages considérables pour 

l’ensemble des personnes concernées : l’élève visé, la personne enseignante ainsi que les 

autres élèves du groupe. Ainsi, non seulement ces personnes enseignantes sont conscientes 

des bénéfices liés à l’évitement de la coercition et de la punition, mais elles affirment 

également en faire l’expérience concrète.   

Par exemple, pour ce qui est des avantages pour l’élève, les personnes enseignantes 

de la recherche disent observer un vécu émotionnel agréable, un soutien pour gérer ses 

émotions, un maintien de la présence en classe, une amélioration de son comportement et 

un maintien de son estime de soi. Comme discuté lors de la problématique, l’utilisation 

des interventions punitives et coercitives crée un environnement de classe négatif et 

hostile (Allen, 2010) et augmente l’apparition des comportements perturbateurs des EPDC 

(Sutherland et al., 2008 ; Payne, 2015; Trotman et al., 2015). À l’inverse, des recherches 

démontrent que les options de remplacement recensées dans notre recherche auraient des 

avantages pour les EPDC. En effet, certaines des options de remplacement ressorties dans 

cette recherche, telle qu’utiliser l’humour, ignorer volontairement le comportement 

manifesté par l’élève, regagner l’attention de l’élève par un signal, donner ou annoncer 

une conséquence logique et effectuer le retrait éducatif sont jugées efficaces par plusieurs 

chercheurs pour gérer les comportements perturbateurs (Archambault et Chouinard, 2022, 
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Gaudreau, 2024). Leur utilisation aurait des avantages sur le comportement des élèves 

(Bear et al., 2002 ; Harber, 2009), ce que les personnes enseignantes de cette recherche 

déclarent aussi. Pareillement, d’autres travaux de recherche concordent avec les avantages 

dont témoignent les personnes enseignantes pour elles et pour l’ensemble de la classe. 

Dans les prochaines lignes, certains avantages concernant l’élève, la personne enseignante 

et le groupe classe, c’est-à-dire certaines sources de motivation à éviter la coercition et la 

punition, seront discutés plus amplement.  

5.2.2 Des interventions qui visent à se centrer sur les besoins de l’élève  

Les données de recherche révèlent un second constat soit que les personnes 

enseignantes utilisent les options de remplacement afin de répondre aux besoins de leurs 

élèves. Dans l’ensemble des motifs évoqués par les personnes participantes, on retrouve 

que les personnes enseignantes cherchent à mettent en priorité les besoins des élèves dans 

leurs interventions. Ces résultats sont cohérents avec ceux d’autres chercheurs qui 

rapportent les avantages et la nécessité de s’adapter à la diversité des besoins des élèves 

(Rousseau et al., 2014 ; Borri-Anadon et al., 2015 ; Bernier, 2021). D’ailleurs, cette idée 

de se centrer sur les besoins des élèves concorde avec la perspective inclusive de 

Prud’homme et Ramel (2016) présenté précédemment, qui vise « la transformation de 

l’école pour lui permettre de répondre à la diversité des besoins éducatifs de tous les 

élèves » (p.16). Il est ainsi possible d’affirmer que les raisons sous-jacentes au recours aux 

interventions non coercitives et punitives sont cohérentes avec les visées de l’inclusion 

scolaire et ont le potentiel de la soutenir. Sachant que les pratiques inclusives apportent 
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des bienfaits sur les apprentissages, l’autonomie, le développement social, l’engagement 

scolaire et la réussite des élèves (Ruijs et Peetsma, 2009 ; Rousseau et al., 2014 ; Massé et 

al., 2018), il semble pertinent de poursuivre les efforts pour mettre en œuvre des 

interventions réactives centrées sur les besoins des élèves.  

5.2.3 Des interventions qui visent une portée éducative  

En ce qui concerne les motifs, il a été remarqué que les personnes enseignantes 

utilisent des options de remplacement afin que leurs interventions soient éducatives. Une 

intervention éducative consiste à effectuer une action consciente afin de soutenir, stimuler 

ou modifier le comportement de l’élève en l’outillant pour qu’il adopte un comportement 

adapté (Lanaris et Dumouchel, 2020 ; Archambault et Chouinard, 2022). En cohérence 

avec cette définition, l’ensemble des personnes participantes relate utiliser les options de 

remplacement afin d’aider l’élève à améliorer son comportement pour l’amener à réfléchir, 

apprendre et modifier son comportement. 

Ce résultat s’inscrit dans la même lignée que les recommandations de certains 

chercheurs sur les interventions éducatives. En effet, ces auteurs suggèrent d’amener 

l’élève à comprendre l’effet de son comportement sur le classe (Lanaris et Dumouchel, 

2020) afin de donner à l’élève l’opportunité d’apprendre sur son comportement en lui 

fournissant des moyens pour résoudre la situation (Archambault et Chouinard, 2022). 

Selon certaines recherches sur la perception des élèves, les EPDC préfèrent les personnes 

enseignantes qui réagissent à leurs comportements perturbateurs par des interventions 

éducatives (Montouro et Lewis, 2015 ; Stanforth et Rose, 2018). En effet, les élèves eux-
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mêmes précisent qu’à l’inverse des interventions punitives et coercitives, qui 

favoriseraient l’augmentation de leurs comportements perturbateurs, les interventions 

éducatives contribueraient à les diminuer (Bear et al., 2017 ; Tran, 2015).  

5.2.4 Des interventions qui contribuent à une relation de qualité entre la personne 
enseignante et l’élève  

À partir des résultats de recherche, un autre constat en lien avec les motifs est le 

maintien de la qualité de la relation entre la personne enseignante et l’élève. Comme 

présenté dans les résultats, cette recherche révèle que les personnes participantes relatent 

qu’un avantage à utiliser les options de remplacement est un maintien ou une amélioration 

de la relation de la personne enseignante avec l’élève.  

Ce résultat concorde avec les ceux de Mitchell et Bradshaw (2013), selon lesquels 

une bonne gestion de classe est associée à des relations plus positives entre les élèves et 

la personne enseignante. Par le fait même, certaines recherches démontrent que la 

personne enseignante qui développe des relations positives avec ses élèves favorise la 

diminution de comportements perturbateurs (Romero, 2015; Way 2011) et l’adoption de 

comportements adaptés en classe (Wang et Dishion, 2012 ; Woolfolk Hoy et Weinstein, 

2006). À l’inverse, l’utilisation des interventions punitives et coercitives génère des 

sentiments négatifs de l’élève envers la personne enseignante (Lewis et al., 2008 ; Romi 

et al., 2011) et cela viendrait nuire à la relation entre les élèves et celle-ci (Bracy, 2011; 

Mainhard et al., 2011). Tel que mentionné plus haut, les élèves ont tendance à ne pas 

apprécier les interventions punitives et coercitives et préfèrent les interventions basées sur 
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une relation positive entre eux et la personne enseignante (Montouro et Lewis, 2015). Il 

convient aussi de souligner que les EPDC sont ceux pour qui il est le plus difficile de 

maintenir et de développer une relation positive avec les personnes enseignantes (Evans 

et al., 2019 ; Walker et Graham, 2019). Pourtant, ce sont précisément ces élèves qui 

bénéficieraient le plus de cette relation positive (Valdebenito et al., 2022). Les personnes 

enseignantes de cette recherche semblent avoir conscience du fait que d’éviter la 

coercition et la punition les aide à développer et maintenir des relations de qualité.  

5.2.5 Des pratiques qui soutiennent l’estime de soi des élèves  

À la lumière des résultats de cette recherche, un constat en lien avec les motifs 

rapportés par les personnes participantes est qu’elles utilisent des options de 

remplacement, car cela permet de soutenir l’estime de soi de leurs élèves. Ces résultats 

sont particulièrement intéressants pour la tranche d’âge à l’étude, puisqu’il y a des enjeux 

d’identité et de socialisation importants durant la période de l’adolescence. En effet, ils 

commencent à forger leur propre identité (Kroger et al., 2010) et il a été démontré que 

l’estime de soi est particulièrement fragile à cette période (Steinberg, 2008 ; Trezesniewki 

et al., 2003). Durant cette période, l’estime de soi n’est pas encore figée et elle peut évoluer 

plus facilement grâce à des actions ciblées (Robins et al., 2012).  

De plus, certaines recherches récentes révèlent des liens entre l’estime de soi et les 

comportements perturbateurs des élèves (Al‑Hendawi, 2022 ; Kreski et al., 2024). Ainsi, 

en cherchant à contribuer à l’amélioration de l’estime de soi par les options de 

remplacement, cela pourrait potentiellement influencer positivement le comportement des 
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élèves. Selon l’étude de Al‑Hendawi (2022) auprès de 519 adolescents, une faible estime 

de soi est significativement corrélée à une augmentation des troubles du comportement. 

Des résultats similaires ont été observés dans la recherche de Kreski et ses collègues (2024) 

et ils ont aussi observé qu’une faible estime de soi était particulièrement marquée chez les 

adolescentes d’un sous-groupe ayant des comportements perturbateurs externalisés. Ainsi, 

le soutien à l’estime de soi par l’utilisation des options de remplacement que rapportent 

les personnes participantes semble être particulièrement intéressante, sachant que 

plusieurs recherches révèlent un lien important entre l’estime de soi des élèves et les 

comportements perturbateurs de ceux-ci.  

5.2.6 Des interventions qui visent et permettent de maintenir l’élève en classe 

Les résultats de recherche en lien avec les motifs révèlent que selon les personnes 

participantes, les options de remplacement permettent de maintenir l’élève en classe. Il 

s’agit pour deux d’entre elles d’un motif important relatif à leur utilisation. En effet, elles 

préfèrent conserver l’élève en classe, car elles comprennent que le retrait peut engendrer 

des conséquences négatives. À cet effet, Bernier et ses collègues (2022) démontrent que 

le retrait est jugé inefficace lorsqu’il est utilisé comme punition en réaction à un 

comportement perturbateur. Également, d’autres travaux (Boudreault et al., 2019 ; Kazdin, 

2019) mentionnent que le retrait punitif contribue plutôt à augmenter la fréquence et 

l’intensité de l’apparition de tels comportements. Quant à elle, Gaudreau (2024) met en 

garde les personnes enseignantes face à une surutilisation des retraits, soulignant que 

ceux-ci ne rendent pas les élèves plus compétents à adopter le comportement souhaitable. 
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Elle ajoute que le retrait exclut l’élève de la classe et cela contribue à creuser son isolement 

social. Cette pratique ne concorde donc pas avec une perspective inclusive encouragée 

dans le système scolaire québécois qui « a pour visée de contrecarrer les différents 

processus d’exclusion en cours à l’école » (Prud’homme et Ramel, 2016, p.15).  

Considérant les conséquences négatives pouvant découler de l’utilisation du retrait, 

et sachant qu’une telle pratique ne concorde pas avec la perspective inclusive qui guide 

ce mémoire, il est important de souligner cet apport potentiel des options de remplacement 

permettant de maintenir l’élève en classe. 

5.2.7 Des interventions qui permettent de maintenir un climat de respect  

Toujours en lien avec les motifs, un résultat qui émerge des résultats est que 

l’utilisation des options de remplacement vise à maintenir un climat de respect. En effet, 

les personnes participantes relatent que l’utilisation des options de remplacement suscite 

un climat de respect entre la personne enseignante et l’élève ainsi qu’un climat de respect 

au sein du groupe-classe. Pour mieux comprendre la portée de ce constat, il est pertinent 

de revenir sur ce que signifie, dans la littérature, faire preuve de respect envers les élèves 

et sur les implications que cela comporte. Pour faire preuve de respect envers ses élèves, 

la personne enseignante doit être attentive aux besoins de ses élèves (Curwing et al., 2018) 

et les respecter (Borri-Anadon et al., 2015). Ensuite, la personne enseignante doit 

manifester son soutien à l’élève en lui faisant sentir qu’elle accorde de la valeur à sa 

personne, même si elle désapprouve son comportement (Archambault et Chouinard, 2022).  



 159 

L’un des résultats intéressants est qu’une personne participante affirme percevoir 

une relation de pouvoir plus égalitaire entre elle et l’élève, et que le respect manifesté par 

la personne enseignante amène une attitude respectueuse de la part de l’élève en retour. 

Cela concorde avec les recommandations d’Archambault et Chouinard (2022) qui 

énoncent que le respect attire le respect. Ces résultats peuvent également être mis en lien 

avec la notion d’autorité éducative qui repose sur l’idée que la personne enseignante 

exerce « une autorité juste, sans chercher à contrôler les comportements des élèves […] et 

reconnaît que l’établissement de normes est nécessaire au bon fonctionnement d’une 

collectivité » (Gauthier, 2024, p.44). Dans cette forme d’autorité, c’est à la personne 

enseignante d’initier le respect envers son élève, afin que ce respect devienne mutuel 

(Robbes, 2010). Par ailleurs, plusieurs chercheurs mettent en évidence les effets positifs 

de l’autorité éducative sur les comportements des élèves. D’abord, la recherche de Robbes 

et Afgoustidis (2015) révèle les influences que les pratiques pédagogiques et l’autorité des 

personnes enseignante peuvent avoir sur des EPDC. Leurs résultats mettent en évidence 

que c’est par la mise en place d’une autorité éducative, tout en maintenant une relation 

positive et respectueuse avec l’élève, qu’une modification des comportements peut être 

observée chez les EPDC. De plus, Gauthier (2024) mentionne que cette autorité permet 

de responsabiliser l’élève, de développer son autonomie et de créer un climat de confiance. 

D’autres chercheurs recommandent, comme le suggèrent les résultats de la présente 

recherche, de réagir aux comportements perturbateurs en faisant preuve de respect envers 

les élèves pour de meilleurs résultats (Smith et Yell, 2013 ; Achambault et Chouinard, 

2022). 
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Les personnes enseignantes relatent aussi que l’utilisation des options de 

remplacement favorise le maintenir d’un climat de respect au sein du groupe classe, c’est-

à-dire entre les élèves. Ces résultats concernant le climat de respect sont cohérents avec 

l’étude de Matsumura et ses collègues (2008) qui mettent en évidence un lien entre le 

respect manifesté par la personne enseignante envers ses élèves et le respect que ces 

derniers se témoignent mutuellement au sein de la classe. Ainsi, plus la personne 

enseignante adopte une posture respectueuse envers ses élèves, plus ces derniers sont 

susceptibles de faire preuve de respect les uns envers les autres.  

5.2.8 Des pratiques qui visent à économiser du temps et de l’énergie  

Les résultats de recherche révèlent un dernier constat concernant les motifs soit 

que la personne enseignante gagne du temps et de l’énergie lorsqu’elle utilise des options 

de remplacement. Ce constat est particulièrement important dans le contexte actuel de 

l’enseignement sachant que la plupart des enseignants craignent de manquer de temps 

(Beck, 2017) et se disent surchargés (Bergeron, 2014). Comme mentionné précédemment, 

la gestion de classe est non seulement considérée comme l’une des tâches les plus 

exigeantes du métier d’enseignant (Prior, 2014), mais plusieurs recherches indiquent 

également que les personnes enseignantes y consacrent une part importante de leur temps 

et de leur énergie, souvent au détriment de l’enseignement proprement dit (Beck, 2017 ; 

Maranda et al., 2011 ; Guilbert et Périer, 2014). Ainsi, les options de remplacement 

permettraient d’éviter le recours à des interventions punitives et coercitives qui semblent 

coûteuses en énergie pour les personnes enseignantes. De fait, les résultats de cette 
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recherche révèlent que les personnes enseignantes sont d’avis que les options de 

remplacement permettent d’économiser de l’énergie et de retrouver un climat propice aux 

apprentissages rapidement. Cela rejoint les propos d’Archambault et Chouinard (2022), 

qui indiquent que des interventions, telles que regagner l’attention de l’élève par un signal 

verbal ou non verbal ainsi qu’informer l’élève du comportement à cesser ou à adopter par 

un indice verbal ou non verbal, sont considérées comme des interventions demandant peu 

de temps et d’énergie, et perturbant très peu le déroulement du cours.  

Maintenant que nous avons discuté des constats liés aux motifs évoqués par les 

personnes enseignantes pour justifier l’utilisation des options de remplacement, nous 

allons à présent aborder les constats relatifs aux leviers et aux contraintes de ces 

interventions. 

5.3 LES LEVIERS ET LES CONTRAINTES RELIÉS À LA MISE EN ŒUVRE DES 
OPTIONS DE REMPLACEMENT 

 Parmi les résultats de recherche sur les leviers et les contraintes reliés à la mise en 

œuvre des options de remplacement, six constats qui seront discutés dans cette section 

émergent des données.  

5.3.1 Des interventions dont la mise en œuvre ne dépend pas uniquement des compétences 
de la personne enseignantes  

À travers les résultats obtenus dans ce mémoire, il ressort des données un premier 

constat en lien avec les leviers et les contraintes, soit que le recours aux options de 

remplacement ne dépend pas uniquement des compétences de la personne enseignante, 
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mais aussi de plusieurs facteurs extérieurs. Il y a 159 leviers ou contraintes reliés à la mise 

en œuvre des options de remplacement évoqués par les personnes participantes de la 

recherche et ils sont regroupés en cinq catégories. À l’exception des catégories sur le cadre 

de fonctionnement et la nature des interventions des personnes enseignantes ainsi que la 

relation entre l’élève et la personne enseignante, les trois autres catégories concernent des 

facteurs qui ne sont pas reliés directement aux compétences la personne enseignante. 

Parmi ces autres catégories, on y retrouve l’élève et son comportement, l’équipe-école 

ainsi que la formation initiale reçue et l’expérience de la personne enseignante qui peuvent 

être des facteurs externes de la personne enseignante, mais qui influence l’utilisation des 

options de remplacement. 

D’abord, parmi les différentes contraintes en lien avec l’élève et son comportement, 

il est révélé que l’élève peut influencer l’utilisation des options de remplacement par la 

gravité et la fréquence d’apparition du comportement de l’élève. D’autres chercheurs 

corroborent avec les résultats de la recherche comme quoi la gravité et la fréquence du 

comportement de l’élève peuvent influencer l’utilisation des options de remplacement aux 

interventions punitives et coercitives. Les résultats de la présente étude concorde aussi 

avec ceux de l’étude de Fefer et Gordon (2018) qui révèle que lorsqu’un élève a tendance 

à adopter des comportements jugés graves et ce, de façon récurrente, certaines personnes 

enseignantes ont tendance à utiliser davantage les interventions punitives et coercitives au 

détriment des options de remplacement. Les résultats de l’étude de Okonofua et ses 

collègues (2016) ont des résultats similaires, puisqu’ils indiquent les personnes 
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enseignantes ont tendance à utiliser des interventions plus sévères telles que l’exclusion 

ou la suspension lorsque les élèves sont perçus comme des élèves particulièrement 

dérangeants en classe. Ainsi, l’élève et son comportement peuvent amener certaines 

personnes enseignantes à utiliser les interventions punitives et coercitives au détriment 

des options de remplacement. 

Sur un autre plan, les données de recherche montrent que les personnes 

enseignantes sont d’avis que l’équipe-école peut influencer l’utilisation des options de 

remplacement selon leur collaboration et la cohérence de leurs interventions. À cet effet, 

Gaudreau (2024) critique les règles universelles, implantées dans les écoles, qui prévoit 

des conséquences sans tenir compte du contexte ou de l’individu, lesquelles favorisent 

l’utilisation d’interventions punitives et coercitives des personnes enseignantes. 

Pareillement, le manque de flexibilité de l’organisation scolaire rend difficile l’utilisation 

de nouvelles approches pour effectuer des interventions plus inclusives (Rousseau et al., 

2017). D’autres recherches mettent aussi en évidence que les personnes enseignantes 

perçoivent un manque de soutien dans l’exécution de leur travail (Rayou et Véran, 2017 ; 

Mukamurera et Desbiens, 2018). Clark et ses collègues (2023) soulignent quant à eux que 

la dynamique de l’équipe-école est un facteur central lié aux interventions utilisées par les 

personnes enseignantes. Ils mettent en évidence que certaines personnes enseignantes vont 

avoir tendance à utiliser les interventions punitives et coercitives lorsqu’ils perçoivent leur 

climat scolaire comme étant hostile, peu soutenant et peu accueillant. Ainsi l’équipe-école 
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par la collaboration et par la cohérence de leurs interventions, indépendamment de la 

personne enseignante, peut nuire à l’utilisation des options de remplacement.  

Par la suite, les résultats de recherche révèlent une autre contrainte à l’utilisation 

des options de remplacement qui ne dépend pas uniquement de la personne enseignante 

dans son développement professionnel, tels que la formation reçue et l’expérience de la 

personne enseignante. Cela concorde avec plusieurs recherches discutées dans 

l’explication du problème qui mentionnent que certaines personnes enseignantes ont le 

sentiment d’être démunies et mal préparées pour la gestion des comportements 

perturbateurs (Baker, 2005 ; Begeny et Martens, 2006 ; Casale-Giannola, 2012; Cooper, 

2011 ; Cothran et al., 2003; Evans et al., 2012 ; Scanlon et Barnes-Holmes, 2013 ; Sellman, 

2009), notamment en raison de manques dans leur formation initiale (Begeny et Martens, 

2006 ; Bergeron et St-Vincent, 2011 ; Gauthier et al., 2018 ; Massé et al., 2018 ; Royer, 

2010). Une meilleure formation des personnes enseignantes aurait un impact sur leur 

façon de gérer les comportements perturbateurs des élèves (Clark et al., 2023). D’autres 

recherches montrent quant à elle que certaines personnes enseignantes semblent avoir un 

manque d’expérience pour bien intervenir face aux comportements perturbateurs de leurs 

élèves (Rayou et Véran, 2017 ; Mukamurera et Desbiens, 2018). À l’inverse, la personne 

enseignante qui a acquis de l’expérience en rencontrant plusieurs situations complexes est 

en mesure d’identifier et d’intervenir plus facilement face aux comportements 

perturbateurs (Ødegård et Duesund, 2024). Pour pallier le manque de formation et 

d’expérience, les personnes participantes de cette recherche mentionnent que le 
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développement professionnel serait un levier pour utiliser de bonnes pratiques de gestion 

de classe en réaction aux comportements perturbateurs.  

En somme, les résultats de la présente recherche mettent en évidence qu’il y a des 

leviers et des contraintes qui ne dépendent pas de la personne enseignante et qui 

influencent l’utilisation des options de remplacement.  

5.3.2  La nécessité de créer un climat de respect entre la personne enseignante et l’élève 

Les résultats de recherche révèlent que les personnes participantes perçoivent que 

la création d’un climat de respect dans leur relation avec l’élève est un levier à l’utilisation 

des options de remplacement. En effet, une catégorie de levier qui aide les personnes 

enseignantes dans l’utilisation des options de remplacement est la relation entre la 

personne enseignante et l’élève et parmi les leviers de cette catégorie, on y retrouve 

l’importance accordée à l’établissement d’un lien et du respect mutuel entre la personne 

enseignante et l’élève.  

Pour que certaines options de remplacement, telles que les signaux subtils, soient 

appropriées et efficaces, il semble nécessaire de développer une relation positive entre la 

personne enseignante et l’élève (Ødegård et Solberg, 2024). Il est également possible de 

faire un lien avec l’un des résultats de la méta-analyse de Lei et ses collègues (2016), selon 

lesquels la qualité de la relation entre l’élève et la personne enseignante favorise la 

diminution des comportements perturbateurs. Dans les données de la présente recherche, 

les personnes participantes précisent que cette relation doit se construire sur une base de 



 166 

respect. Ceci est cohérent avec les perceptions des EPDC sur les pratiques perçues 

efficaces où on y retrouve le développement d’une relation respectueuse (Bernier et al., 

2021). Les perceptions des personnes enseignantes de notre étude constituent un résultat 

encourageant considérant les travaux d’Adamson (2010) qui précise que les interventions 

mises en œuvre dans le respect de l’élève sont efficaces pour apporter une modification 

de son comportement.  

En terminant, il est intéressant de souligner que la création de ce climat de respect 

est également un motif à utiliser des options de remplacement. Dit autrement, ils utilisent 

les options de remplacement aux interventions punitives puisqu’il permet de créer un 

climat de respect et ce climat de respect est également un levier à leur mise en œuvre. La 

question du respect semble donc au cœur des pratiques de gestion de classe, notamment 

pour répondre de manière éducative aux comportements jugés perturbateurs.  

5.3.3  La nécessité de développer les compétences émotionnelles des personnes 
enseignantes 

À travers les leviers et les contraintes recensés dans ce mémoire, un constat qui 

émerge est que le développement des compétences émotionnelles des personnes 

enseignantes est un levier pour les aider dans leur gestion des comportements 

perturbateurs. Le métier d’enseignant est devenu un travail plus exigeant (Ciavaldini-

Cartaut et al., 2017 ; Mukamurera et al., 2019), il est qualifié par Hélou et Lantheaume 

(2008) comme un « métier impossible » et cette impression peut provoquer de la 

frustration, de l’épuisement ou de la souffrance chez certaines personnes enseignantes 



 167 

(Mukamurera et al., 2019). Le travail des personnes enseignantes est classé par Guilbert 

et Périer (2014) parmi les métiers les plus stressants. Il semble alors pertinent d’observer 

comment les personnes enseignantes réagissent lorsqu’elles sont stressées et qu’elles 

doivent intervenir face à un comportement perturbateur. Comme il a été expliqué dans la 

problématique, en interprétant les comportements perturbateurs comme une attaque 

personnelle (Lanaris et al., 2020 ; Gaudreau, 2024), certaines personnes enseignantes se 

laissent envahir par leurs émotions, elles vont réagir spontanément et cela nuit à la qualité 

de l’intervention (Gaudreau, 2024). Dans ces circonstances, les personnes enseignantes 

ont de la difficulté à faire preuve d’une distance affective, ce qui leur aurait permis 

d’intervenir de manière plus efficace (Gaudreau, 2024). Pareillement, certaines personnes 

enseignantes stressées vont avoir tendance à utiliser des pratiques punitives et coercitives 

en réaction aux comportements perturbateurs (Bergeron, 2014 ; Genoud et al., 2009).  

En somme, sachant que le métier des personnes enseignantes est stressant 

(Guilbert, 2014) et que les personnes enseignantes semblent avoir de la difficulté à 

intervenir de manière plus adaptée lorsqu’elles sont stressées (Bergeron, 2014), il semble 

pertinent de les aider à développer davantage leurs compétences socioémotionnelles. 

Certaines personnes enseignantes du primaire précisent d’ailleurs avoir besoin de plus de 

formation pour développer leurs compétences socioémotionnelles et plus de connaissance 

quant à leur gestion des émotions (Barthos, 2023). On retrouve des résultats similaires au 

secondaire dans l’étude de Carmen et ses collègues (2022) dans lesquelles ils 

recommandent de développer davantage les compétences socioémotionnelles des 
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personnes enseignantes dans leur parcours académique afin de leur transmettre les 

habiletés essentielles à une bonne gestion de classe. Le développement de ce savoir-être 

chez les personnes enseignantes serait un prérequis pour développer des compétences en 

gestion de classe et cela favoriserait l’instauration d’une gestion de classe réussie 

(Gaudreau, 2024).  

5.3.4 La nécessité de développement des compétences communicationnelles des 
personnes enseignantes 

En ce qui concerne les leviers et les contraintes, un autre constat mis en évidence 

par les résultats de cette recherche est l’importance du développement des compétences 

communicationnelles des personnes enseignantes pour les aider à utiliser des options de 

remplacement. Les compétences verbalisées par les personnes participantes qui ressortent 

de l’analyse des données sont les suivantes : écouter l’élève, parler avec respect et humilité, 

utiliser un ton de voix ferme, faire preuve d’humour et de répartie ainsi que  persuader 

l’élève à appliquer ou à cesser le comportement demandé.  

D’autres recherches soulignent elles aussi l’importance des compétences 

communicationnelles de la personne enseignante pour gérer les comportements 

perturbateurs des élèves. Khaliq et ses collègues (2025) observent une corrélation positive 

entre les compétences communicationnelles et les compétences en gestion de classe des 

personnes enseignantes. En d’autres mots, plus une personne enseignante a de bonnes 

compétences communicationnelles, notamment la communication verbale, écrite, non 

verbale et visuelle, plus cette dernière a de bonnes compétences liées à la gestion des 
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comportements perturbateurs. Pareillement, les personnes enseignantes de la recherche de 

Karasova et Kleckova (2023) soulignent l’importance de développer leurs compétences 

communicationnelles pour mieux intervenir face aux comportements perturbateurs. En 

conséquence, le développement des compétences communicationnelles des personnes 

enseignantes constitue une piste de solution prometteuse afin de favoriser l’utilisation des 

options de remplacement aux interventions punitives et coercitives. 

5.3.5 L’importance de se remettre en question en tant que personne enseignante 

La capacité de la personne enseignante à se remettre en question est située comme 

un levier pour les aider dans leur gestion des comportements perturbateurs. En effet, les 

personnes participantes soulignent qu’elles cherchent toujours à essayer d’intervenir de la 

meilleure façon possible en réfléchissant et en questionnant leurs pratiques. Cela est 

cohérent avec les propos de Gaudreau (2024) qui suggère qu’afin d’améliorer l’efficacité 

des interventions en gestion des comportements perturbateurs, les personnes enseignantes 

doivent développer le réflexe de s’observer et de s’évaluer comme intervenant. D’autres 

chercheurs discutent aussi de l’importance de la remise en question de la personne 

enseignante sur ses interventions. Par exemple, les personnes enseignantes de la recherche 

de Ødegård et Duesund (2024) soulignent l’importance de reconnaître et d’apprendre de 

leurs erreurs. Même s’il est essentiel que les personnes enseignantes prennent le temps de 

réfléchir et d’échanger sur leurs interventions réactives (Ødegård et Solberg, 2024), elles 

ont rarement le temps pour effectuer cette réflexion et ce soutien entre eux (Bru et Roland, 

2019), aspect sur lequel nous reviendrons dans la conclusion.  
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5.3.6 Le rôle important de la formation et des connaissances des personnes enseignantes  

Les résultats de recherche mettent en évidence un dernier constat qui agit comme 

levier à l’utilisation des options de remplacement, soit la formation et les connaissances 

de la personne enseignante. Plusieurs recherches relatent d’ailleurs que des formations ou 

de l’accompagnement supplémentaire aux personnes enseignantes favoriseraient 

l’utilisation des options de remplacement. En effet, en cohérence avec les résultats de cette 

recherche, l’étude de Maini (2011) montre que de participer à des ateliers sur la gestion 

des comportements permet d’utiliser de meilleures interventions et de réduire 

l’importance des comportements perturbateurs des élèves. Dans le même ordre d’idée, une 

recherche-action menée par Gaudreau et ses collègues (2018a) sur la gestion des 

comportements perturbateurs qui inclut de la formation sur les interventions réactives 

révèle que l’accompagnement du personnel éducatif favorise une réduction des 

comportements perturbateurs chez les élèves. Pareillement, Clark et ses collègues (2023) 

suggèrent du coaching individuel pour améliorer les interventions des personnes 

enseignantes. Nadeau et ses collègues (2022) rapportent quant à elles que les personnes 

enseignantes ayant participé à davantage de formations semblent utiliser plus souvent des 

interventions recommandées par la recherche. Pour améliorer la gestion des 

comportements par les personnes enseignantes, il serait nécessaire d’investir dans leur 

développement professionnel (Roy et al., 2025) et de mettre en place des programmes de 

formation continue afin de réduire l’utilisation des interventions punitives et coercitives 

(Boudreault et al., 2022). En effet, les personnes enseignantes devraient être davantage 

soutenues, car elles semblent avoir de la difficulté à choisir des interventions efficaces et 
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elles manquent de formation pour intervenir auprès des élèves présentant des problèmes 

de comportement (Boudreault et al., 2019).  

Maintenant que nous avons discuté des résultats de cette recherche, nous allons 

terminer par une conclusion pour présenter les limites de la recherche, les retombées 

qu’elle peut entrainer ainsi que des recommandations.   
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CONCLUSION 

Ce projet de recherche visait trois objectifs de recherche : 1) Décrire les options de 

remplacement aux interventions punitives et coercitives utilisées par des personnes 

enseignantes du secondaire en réaction aux comportements perçus perturbateurs ; 2) 

Déterminer les motifs évoqués par les personnes enseignantes qui les amènent à recourir 

à ces options de remplacement ; 3) Déterminer les leviers et les contraintes reliés à la mise 

en œuvre de ces options de remplacement. Ces objectifs découlaient d’une problématique 

et du cadre conceptuel qui ont montré l’importance de trouver des interventions 

contextualisées et situées qui permettraient de remplacer les interventions punitives et 

coercitives. En effet, ces dernières semblent être encore trop mobilisées dans les écoles, 

malgré la mise en garde de plusieurs recherches quant aux effets négatifs qu’engendre leur 

utilisation (Sutherland et al., 2008 ; Payne, 2015; Trotman, Tucker et Martyn, 2015 ; Cefai 

et Cooper, 2010 ; Hajdukova et al., 2014 ; Way, 2011; Lewis et al., 2012 ; Leung-Gagné 

et al., 2022 ; Allen, 2010). Cette problématique semble être encore plus préoccupante chez 

les personnes enseignantes du secondaire (Lanaris et al., 2020 ; Massé et al., 2019). En 

effet, rappelons que les personnes enseignantes du secondaire utilisent plus souvent les 

interventions punitives que celles du primaire (Massé et al., 2019). Il semble alors 

nécessaire de trouver des options de remplacement qui, à l’inverse des interventions 

punitives et coercitives, correspondent davantage à la perspective inclusive.  
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Pour atteindre les objectifs de recherche, une recherche qualitative, basée sur le 

paradigme interprétatif, a été privilégiée afin de mieux comprendre et décrire les pratiques 

qui s’ancrent dans la réalité des personnes participantes (Savoie-Zajc, 2018 ; Fortin et 

Gagnon, 2016). Pour la collecte de données, six personnes enseignantes du secondaire ont 

chacune participé à une observation en classe et à une entrevue semi-dirigée. Cela a permis 

de récolter une très grande quantité d’informations qui ont ensuite été analysées à l’aide 

du logiciel NVivo selon l’analyse thématique définie par Paillé et Mucchielli (2021). 

Considérant les nombreux résultats de recherche, il semble nécessaire de revenir sur les 

principaux résultats du mémoire.  

6.1 UNE SYNTHÈSE DES PRINCIPAUX RÉSULTATS DE RECHERCHE 

Le premier objectif de recherche consistait à décrire les options de remplacement 

aux interventions punitives et coercitives utilisées par des personnes enseignantes du 

secondaire en réaction aux comportements perçus perturbateurs. Un résultat important qui 

émerge de cette recherche est qu’il y a une grande variété d’interventions réactives 

négatives utilisées par les personnes enseignantes. En plus d’avoir une grande variété 

d’interventions, les résultats révèlent que les personnes enseignantes interviennent par des 

gestes généralement assez simples qui nécessitent peu de temps et d’énergie. Certaines 

interventions s’adressent directement à un seul élève comme d’autres sont ciblées pour 

certains élèves ou l’ensemble du groupe. Deux catégories d’interventions en réaction face 

aux comportements perturbateurs des élèves sont particulièrement pertinentes et moins 

documentées dans les écrits actuels, soit la discussion et la prise en compte des émotions 
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dans l’intervention. En effet, il émerge des résultats que la discussion est une intervention 

particulièrement utilisée par les personnes participantes de la recherche. Le dialogue 

semble au cœur de leurs pratiques lors de comportements jugés perturbateurs. Aussi, les 

personnes enseignantes de la recherche utilisent des options de remplacement qui prennent 

en compte les émotions des élèves. Ce résultat est intéressant, sachant que les élèves ont 

besoin d’un accompagnement socioémotionnel durant la période de l’adolescence, que les 

EPDC vivent plus de défis sur le plan socioémotionnel et qu’un soutien sur ce même plan 

demeure nécessaire (Beaumont et Boissonneault, 2023). 

Pour ce qui du deuxième objectif de recherche, les résultats montrent que de 

nombreux motifs expliquent le recours des personnes enseignantes aux options de 

remplacement. Ils mettent en évidence qu’elles y voient de multiples avantages pour les 

élèves, pour la personne enseignante et pour le groupe classe. Il en ressort notamment que 

les personnes enseignantes utilisent les options de remplacement afin de tenir compte des 

besoins des élèves. Cela semble cohérent avec la perspective inclusive qui souhaite 

répondre à la diversité des besoins des élèves (Rousseau et al., 2014 ; Borri-Anadon et al., 

2015 ; Bernier, 2021; Prud’homme et Ramel, 2016). Les résultats mettent également en 

évidence que leurs interventions visent à avoir une portée éducative et de permettre à 

l’élève d’apprendre sur son comportement (Archambault et Chouinard, 2022 ; Kern et al., 

2016). Il ressort aussi que l’utilisation des options de remplacement permet de maintenir 

l’élève dans la classe, de préserver son estime de soi, de faire économiser du temps et de 
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l’énergie à la personne enseignante ainsi que de maintenir un climat de respect dans la 

classe.  

Enfin, concernant le dernier objectif, qui a trait aux leviers et aux contraintes qui 

influencent l’utilisation des options de remplacement par les personnes enseignantes, 

plusieurs résultats intéressants sont ressortis de l’analyse des données. Parmi ces résultats, 

on note que les compétences émotionnelles, communicationnelles, organisationnelles et 

didactiques de la personne enseignante ainsi que sa capacité à se remettre en question sont 

des leviers pour utiliser les options de remplacement et nécessite de renforcer la formation. 

En effet, il résulte de cette recherche que la personne enseignante, par sa capacité à se 

remettre en question, par sa formation continue et par ses connaissances quant aux options 

de remplacement, serait plus en mesure de facilement les utiliser. Qui plus est, les leviers 

et contraintes qui influencent l’utilisation des options de remplacement ne dépendent pas 

seulement de la personne enseignante, mais aussi de certains facteurs externes aux 

compétences de la personne enseignantes tels que l’élève et son comportement, la 

dynamique de l’équipe-école ainsi que la formation initiale reçue et l’expérience de la 

personne enseignante. 

6.2 LES LIMITES DE LA RECHERCHE 

Il convient de présenter certaines limites de cette recherche. Premièrement, la taille 

restreinte du groupe de participants limite la portée des résultats. En effet, considérant 

qu’il y a six personnes participantes à cette étude, bien que ce nombre soit cohérent avec 
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une recherche qualitative interprétative, elle limite tout de même la transférabilité des 

conclusions. En effet, les données récoltées restent limitées, car elles ne permettent pas de 

refléter la diversité possible des situations, des contextes ou des profils des personnes 

enseignantes. Les données qualitatives interprétatives de cette recherche sont ancrées dans 

un contexte précis et une prudence est nécessaire relativement à leur transférablitié. Ainsi, 

les résultats de cette recherche ne pourront pas être transférés à l’ensemble des personnes 

enseignantes au secondaire du Québec.  

Deuxièmement, il a été possible de constater que plusieurs thèmes récurrents ont 

émergé à travers les différentes entrevues et observations, suggérant ainsi une 

convergence des données rapportées. Toutefois, considérant la taille restreinte de 

l’échantillon et la grande diversité des contextes d’enseignement, d’autres perspectives de 

résultats auraient pu émerger avec un plus grand nombre de personnes participantes 

provenant d’une plus grande diversité de milieux d’enseignement. De plus, l’ajout d’une 

entrevue de groupe aux entrevues individuelles semi-dirigées déjà mise en place constitue 

aussi un levier méthodologique pertinent qui aurait permis d’approfondir davantage les 

objectifs de recherche. Les personnes participantes auraient eu l’occasion de partager leur 

point de vue afin de leur permettre de nuancer, confronter ou compléter leurs perceptions 

quant aux objectifs de recherche afin d’offrir une plus grande richesse dans la collecte de 

données (Fortin et Gagnon, 2016).  

Troisièmement, considérant la perspective interprétative de la présente recherche, 

l’analyse repose sur l’interprétation subjective du chercheur. En effet, dans cette approche 
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interprétative, la personne chercheuse est influencée par ses valeurs, ses expériences et ses 

croyances. Afin de limiter l’influence de cette interprétation et de contrôler la subjectivité, 

la personne chercheuse a mobilisé certaines stratégies, telles que la tenue d’un journal de 

bord, le retour constant aux données brutes ainsi que des discussions avec des collègues 

et les directrices de recherche. Une triangulation entre l’observation, l’entrevue et le 

journal de bord a été effectuée lors de la collecte de données. Cette triangulation des 

méthodes favorise l’obtention de données qui sont fidèles au phénomène étudié (Savoie-

Zajc, 2018). Le journal de bord a aussi permis à la chercheuse de prendre du recul sur son 

mémoire et permet de prendre une distance critique dans le traitement de données 

(Bernard et Vanlint, 2021).   

6.3 LES PROSPECTIVES DE RECHERCHES ET PISTES DE FORMATION  

Les constats issus des résultats permettent de mettre en lumière certaines pistes de 

recherches futures. De manière générale, il serait intéressant de poursuivre les recherches 

sur les options de remplacement utilisé par les personnes enseignantes du secondaire au 

Québec qui s’inscrivent dans une perspective inclusive centrée sur les besoins des élèves. 

Sachant que les pratiques inclusives apportent des bienfaits sur les apprentissages, 

l’autonomie, le développement social, l’engagement scolaire et la réussite des élèves 

(Ruijs et Peetsma, 2009 ; Rousseau et al., 2014 ; Massé et al., 2018), il semble pertinent 

de poursuivre les recherches en ce sens. 
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Même s’il a été rapporté dans cette recherche qu’il existe plusieurs interventions 

réactives négatives pertinentes face aux comportements perturbateurs, elles semblent 

encore peu connues des personnes enseignantes. En effet, ces dernières mentionnent avoir 

le sentiment d’être peu outillées pour gérer les comportements perturbateurs d’élèves 

(Clunies-Ross et al., 2008) et trop souvent elles utilisent des interventions punitives et 

coercitives qui augmenteraient les comportements perturbateurs (Sutherland et al., 2008 ; 

Payne, 2015; Trotman, Tucker et Martyn, 2015). Pour de futures recherches, il faudrait 

examiner comment soutenir davantage les personnes enseignantes du secondaire dans 

leurs interventions face aux comportements perturbateurs, notamment par le biais de leur 

formation initiale, de formations continues, d’ateliers et par de l’accompagnement du 

personnel éducatif.  

En plus de chercher à comprendre quels dispositifs de formation et 

d’accompagnement sont les plus porteurs, il serait également judicieux d’étudier comment 

le développement de certaines compétences, tel que les compétences émotionnelles et 

communicationnelles pourraient les aider à mieux réagir aux comportements perturbateurs 

des élèves. D’abord, il serait intéressant d’étudier les effets et retombées du 

développement des compétences communicationnelles, telles que d’écouter l’élève, de 

parler avec respect et humilité, d’utiliser un ton de voix ferme, de faire preuve d’humour 

et de répartie, par exemple. Ensuite, l’influence des compétences émotionnelles sur les 

interventions des personnes enseignantes pourrait aussi être étudiée dans de futures 

recherches.  
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Il nous semble essentiel d’aborder la question de la formation afin d’améliorer le 

développement professionnel des personnes enseignantes en ce qui a trait aux 

interventions réactives. D’abord, il serait bénéfique d’examiner les modalités par 

lesquelles les interventions réactives éducatives, comme celles proposées dans cette 

recherche, pourraient être davantage diffusées auprès du personnel enseignant, que ce soit 

dans le cadre de la formation initiale ou du développement professionnel en milieu 

scolaire. Ensuite, considérant que la gestion des émotions de la personne enseignante lors 

des conflits avec un élève est un levier qui émerge des données de recherche, le 

développement des compétences émotionnelles des personnes enseignantes devrait 

constituer une cible à renforcer dans de futures recherches, tant en formation initiale que 

continue, afin de les aider à utiliser davantage les options de remplacement. 

Ajoutons à cela qu’il importe également de questionner l’organisation scolaire. En 

effet, sachant que les personnes enseignantes ont rarement le temps d’effectuer une 

réflexion sur leurs interventions ou d’échanger avec des collègues sur ce même sujet (Bru 

et Roland, 2019), il serait important d’améliorer leurs conditions de travail ou de 

transformer certains aspects organisationnels de l’école. Tout ne peut reposer uniquement 

sur les épaules des personnes enseignantes.  
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ANNEXE A 

LETTRE DE PRÉSENTATION AUX DIRECTIONS DES ÉCOLES 
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ANNEXE B 

FORMULAIRE D’INFORMATION ET DE CONSENTEMENT DES PERSONNES 

ENSEIGNANT 
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ANNEXE C 

GRILLE D’OBSERVATION DE LA PERSONNE ENSEIGNANTE 
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ANNEXE D 

SCHÉMA D’ENTREVUE SEMI-DIRIGÉE DE LA PERSONNE ENSEIGNANTE 
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ANNEXE E 

CERTIFICATION ÉTHIQUE 
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ANNEXE F 

OPTIONS DE REMPLACEMENT AUX INTERVENTIONS PUNITIVES ET 

COERCITIVES EN RÉACTION AUX COMPORTEMENTS 

Les interventions très limitées 
Les catégories 
d’interventions Les sous-catégories d’interventions 

Ignorer volontairement le 
comportement manifesté par 
l’élève 

• Ignorer volontairement le comportement manifesté par l’élève  
• Utiliser l’extinction 

Regagner l’attention de 
l’élève par un signal 

Signal non verbal 
• Faire des gestes 
• Faire un bruit 
• Se déplacer 
• Toucher l’élève 
Signal verbal 
• Moduler la voix ou interrompre ses explications 
• Nommer le nom de l’élève 
• Citer l’élève dans son enseignement 
• Questionner l’élève sur la matière 

Informer l’élève du 
comportement à cesser ou à 
faire par un indice 

Indice verbal 
• Formuler un appel verbal sur l’action à amorcer 
• Formuler un appel verbal sur l’action à amorcer avec explication 
• Formuler un appel verbal sur l’action à cesser 
• Formuler un appel verbal sur l’action à cesser avec explication 
• Rappeler les consignes  
• Rappeler les consignes avec explication 
Questionner l’élève sur sa compréhension de la consigne formulée 
Indice non verbal 
• Utiliser le contact visuel 
• Utiliser l’expression faciale 
Faire des gestes 

Les interventions limitées 
Les catégories 
d’interventions Les sous-catégories d’interventions 

Donner une rétroaction 
positive et intervenir sur le 
comportement 

• Faire suivre ou précéder l’intervention sur le CP par une 
rétroaction positive sur l’aspect adapté de son comportement 

Offrir une rétroaction 
positive sur le 

• Offrir une rétroaction positive sur le CA d’autres élèves 
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comportement adapté 
d’autres élèves 
Utiliser l’humour • Utiliser l’humour 
Offrir son aide à l’élève • Offrir son aide à l’élève 
Réajuster le matériel, la 
tâche ou le déroulement du 
cours 

• Rendre accessible du matériel à l’élève 
• Réajuster la tâche de l’élève 
• Réajuster le déroulement du cours pour l’ensemble de la classe 

Effectuer une démonstration 
du comportement adapté ou 
des conséquences du 
comportement perturbateur 
à l’élève 

• Effectuer une démonstration du CA à l’élève 
• Effectuer une démonstration des conséquences du CP à l’élève 

Les interventions modérées 
Les catégories 
d’interventions Les sous-catégories d’interventions 

Faire appel à une personne-
ressource 

• Faire appel à une personne technicienne en éducation 
spécialisée 

• Faire appel à une personne psychoéducatrice 
• Faire appel à psychologue 
• Faire appel à la direction 
• Faire appel aux parents de l’élève 

Donner ou annoncer une 
conséquence logique 

• Annoncer à l’élève la conséquence si le CP perdure 
• Retirer l’objet distrayant à l’élève 
• Changer l’élève de place dans la classe 
• Retirer une permission à l’élève 
• Faire reprendre du temps à l’élève 
• Effectuer un geste de réparation 

Suspendre l’intervention 
pour donner du temps à 
l’élève 

• Donner du temps à l’élève pour rectifier son comportement 
• Faire attendre l’élève avant de faire le retour pour qu’il 

réfléchisse à son comportement 

Prendre en compte ses 
émotions et celles de l’élève 
dans la situation 

• Adopter volontairement un ton de voix calme 
• Reconnaître ses propres émotions et nommer sa charge 

émotionnelle 
• Permettre à l’élève de s’exprimer 
• Reporter la discussion lorsque l’élève sera apaisé 
• Faire attendre l’élève avant de faire le retour pour l’apaiser 
• Proposer un moyen à l’élève pour s’apaiser 
• Énumérer les causes possibles du CP et montrer l’importance du 

CA pour apaiser l’élève 

Avoir une discussion avec 
l’élève dans l’action 

• Discuter avec l’élève afin de chercher un moyen ou un 
compromis 

• Discuter avec l’élève pour lui faire prendre conscience des 
conséquences du comportement 

• Discuter avec l’élève sur les causes ou l’intention du CP 
• Discuter avec l’élève pour expliquer le CA 
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• Discuter avec l’élève sur la légitimité de la règle ou de 
l’intervention 

• Utiliser le CP pour discuter d’un enjeu social important 
• Reconnaître ses erreurs auprès de l’élève ou s’excuser à travers 

la discussion 
• Proposer de discuter à l’extérieur de la classe et des heures de 

cours  
• Exprimer à l’élève que sa valeur est reconnue malgré son CP 

Effectuer le retrait éducatif 

Effectuer un retrait autonome de la situation 
• Utiliser l’autoretrait de la situation par l’élève 

Effectuer le retrait informel de la situation 
• Discuter avec l’élève pour faire prendre conscience des 

conséquences du CP 
• Discuter avec l’élève sur les causes ou l’intention du CP 
• Discuter avec l’élève sur le CA 
• Discuter avec l’élève pour reconnaître ses erreurs ou s’excuser  
• Discuter avec l’élève pour qu’il reconnaisse que son 

comportement est inapproprié et qu’il s’excuse 
• Discuter avec l’élève afin de chercher un moyen ou un 

compromis 
Effectuer le retrait formel de la situation 
• Faire un retour sur les causes ou l’intention du CP 
• Faire un retour sur le CA 
• Faire un retour sur la légitimité de la règle ou de l’intervention 
• Faire un retour pour reconnaître ses erreurs auprès de l’élève 

ou s’excuser 
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ANNEXE G 

LES MOTIFS MENTIONNÉS PAR LES PERSONNES ENSEIGNANTES POUR 

UTILISER LES OPTIONS DES REMPLACEMENTS 

 

Les motifs qui relatent un avantage pour l’élève 
Les motifs La description des motifs 

Un vécu émotionnel 
agréable pour l’élève 

Les options de remplacement effectué par la personne enseignante 
permettent un vécu émotionnel positif à l’élève. 
1) L’élève se sent utile, valorisé et apprécié ;  
2) L’élève prend plaisir dans l’intervention ; 
3) L’élève va éviter de vivre de la colère. 

Un soutien qui permet à 
l’élève de gérer ses 
émotions 

Les options de remplacement effectué par la personne enseignante 
permettent à l’élève de se calmer, d’apprendre à contrôler ses 
émotions et à s’autoréguler. 

Un maintien de la présence 
de l’élève en classe 

Les options de remplacement effectué par la personne enseignante 
permettent de garder ou de réintégrer l’élève dans la classe. 

Une amélioration du 
comportement de l’élève 

Les options de remplacement effectué par la personne enseignante 
permettent à l’élève d’améliorer son comportement.  
1) Une réflexion et un apprentissage sur son comportement ;  
2) Une modification du comportement. 

Un maintien de l’estime de 
soi de l’élève 

Les options de remplacement effectué par la personne enseignante 
permettent à l’élève de préserver son estime de soi. 

Les motifs qui relatent un avantage pour la personne enseignante 
Les motifs La description des motifs 

Une gestion des émotions 
de la personne enseignante 

Les options de remplacement permettent pour la personne 
enseignante une gestion de ses émotions. 

Une compréhension et une 
prise en compte des besoins 
de l’élève dans 
l’intervention de la personne 
enseignante 

Les options de remplacement permettent pour la personne 
enseignante une compréhension et une prise en compte des besoins 
de l’élève dans son intervention. 

Un maintien ou une 
amélioration de la relation 
de la personne enseignante 
avec l’élève  

Les options de remplacement permettent pour la personne 
enseignante un maintien ou une amélioration de la relation avec 
l’élève. 
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Une économie de l’énergie 
et du temps de la personne 
enseignante 

Les options de remplacement permettent pour la personne 
enseignante d’économiser son énergie et son temps. 

Les motifs qui relatent un avantage pour le groupe-classe 
Les motifs La description des motifs 

Une dédramatisation de la 
situation pour un retour à 
l’enseignement 

Les options de remplacement effectué par la personne enseignante 
permettent un climat propice aux apprentissages pour groupe-
classe. 

Un climat de collaboration 
suscitée par la personne 
enseignante 

Les options de remplacement effectué par la personne enseignante 
permettent un climat propice aux apprentissages pour groupe-
classe. 

Un climat de respect suscité 
par la personne enseignante 

Les options de remplacement effectué par la personne enseignante 
permettent un climat de respect pour le groupe-classe. 
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ANNEXE H 

LES LEVIERS ET LES CONTRAINTES MENTIONNÉS PAR LES PERSONNES 

ENSEIGNANTES À L’UTILISATION DES OPTIONS DES REMPLACEMENTS 

Les leviers et les contraintes qui 
influencent l’utilisation des options de 

remplacement 
Les sous-catégories 

La collaboration et la cohérence des 
interventions de l’équipe-école 

Le niveau de collaboration entre la personne 
enseignante et l’équipe-école 
La cohérence entre les interventions des personnes 
enseignantes de l’équipe-école 

Le cadre de fonctionnement et la nature 
des interventions des personnes 
enseignantes 

La clarté du cadre de fonctionnement de la 
personne enseignante 
La cohérence du cadre de fonctionnement de la 
personne enseignante 
L’approche proactive de la personne enseignante 
dans la mise en œuvre du cadre de fonctionnement 

La relation entre l’élève et la personne 
enseignante 

L’importance accordée à l’établissement d’un lien 
et du respect mutuel entre la personne enseignante 
et l’élève 
La durée de la relation entre la personne 
enseignante et l’élève 

Les connaissances que la personne enseignante a de 
son élève ou de son comportement 

Le développement professionnel de la 
personne enseignante 

La capacité de la personne enseignante à se 
remettre en question  
La formation et les connaissances de la personne 
enseignante pour appliquer des interventions 
L’expérience de la personne enseignante en gestion 
de classe 
Les compétences didactiques, organisationnelles, 
communicationnelles et émotionnelles développées 
par la personne enseignante 

L’élève et son comportement 

Le manque de collaboration de l’élève dans le 
processus d’intervention 
Les facteurs individuels et socio-économiques de 
l’élève  
La gravité et la fréquence d’apparition du 
comportement de l’élève 
L’influence du comportement de l’élève sur les 
autres élèves 

 


